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 I. Introduction  
 

 

1. À sa 2e séance plénière, le 17 septembre 2021, l’Assemblée générale a décidé, 

sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante-seizième 

session la question intitulée « Prévention du crime et justice pénale » et de la renvoyer 

à la Troisième Commission. 

2. La Commission a examiné un projet de texte relatif à la question et s’est 

prononcée à son sujet à ses 7e, 10e et 12e séances, les 5, 12 et 15 novembre. Ses débats 

sont consignés dans les comptes rendus analytiques correspondants 1. On se référera 

aussi au débat général que la Commission a tenu à ses 1 re à 6e séances, le 30 septembre 

et les 1er, 4 et 7 octobre2. 

3. Conformément à l’organisation des travaux adoptée à sa 1 re séance, le 

30 septembre, et compte tenu des répercussions que la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19) a sur ses modalités de travail à la soixante-seizième session 

de l’Assemblée générale et des solutions qui s’offrent à elle dans l’intervalle sur le 

plan technique et du point de vue de la procédure, la Commission a tenu une séance 

informelle virtuelle pour entendre une déclaration liminaire et avoir un dialogue 

interactif sur la question en même temps que sur les points 109 et 110 de l’ordre du 

jour, respectivement intitulés « Lutte contre l’utilisation des technologies de 

l’information et des communications à des fins criminelles » et « Contrôle 

international des drogues ». Le compte rendu de la séance informelle virtuelle figure 

à l’annexe du présent document.  

__________________ 

 1  Voir A/C.3/76/SR.7, A/C.3/76/SR.10 et A/C.3/76/SR.12. 

 2  Voir A/C.3/76/SR.1, A/C.3/76/SR.2, A/C.3/76/SR.3, A/C.3/76/SR.4, A/C.3/76/SR.5 et 

A/C.3/76/SR.6. Conformément à l’organisation des travaux adoptée à sa 1 re séance, le 

30 septembre, les textes des déclarations reçus par le Secrétariat pour être chargés dans le 

référentiel eStatements sont disponibles à l’adresse suivante  : https://journal.un.org/. 

https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.7
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.10
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.12
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.1
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.2
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.3
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.4
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.5
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/SR.6
https://journal.un.org/
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4. Toujours conformément à l’organisation des travaux adoptée à la 1 re séance, les 

déclarations reçues par le Secrétariat en lieu et place de la tenue des discussions 

générales en présentiel au titre de ce point de l’ordre du jour peuvent être consultées 

sur le portail e-deleGATE, dans l’Espace Troisième Commission.  

5. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents 

suivants : 

 a) Rapport du Secrétaire général sur l’amélioration de la coordination de 

l’action contre la traite des personnes (A/76/120) ; 

 b) Rapport du Secrétaire général sur l’exécution des mandats relevant du 

programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 

s’agissant en particulier des activités de coopération technique de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime (A/76/122). 

 

 

 II. Examen de projets de résolution  
 

 

 A. Projet de résolution A/C.3/76/L.2  
 

 

6. Dans sa résolution 2021/20, le Conseil économique et social a recommandé à 

l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé « Quatorzième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale ». Le 

projet de résolution a été déposé par le Président sur la recommandation du Conseil 

(A/C.3/76/L.2). 

7. À sa 7e séance, le 5 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/76/L.2 (voir par. 26 ci-après, projet de résolution I).  

 

 

 B. Projet de résolution A/C.3/76/L.3 
 

 

8. Dans sa résolution 2021/21, le Conseil économique et social a recommandé à 

l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé « Réduction de la 

récidive grâce à la réadaptation et à la réinsertion  ». Le projet de résolution a été 

déposé par le Président sur la recommandation du Conseil (A/C.3/76/L.3). 

9. À sa 7e séance, le 5 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/76/L.3 (voir par. 26 ci-après, projet de résolution II).  

 

 

 C. Projet de résolution A/C.3/76/L.4  
 

 

10. Dans sa résolution 2021/22, le Conseil économique et social a recommandé à 

l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé « Intégration du sport 

dans les stratégies de prévention de la criminalité et de justice pénale ciblant les 

jeunes ». Le projet de résolution a été déposé par le Président sur la recommandation 

du Conseil (A/C.3/76/L.4). 

11. À sa 7e séance, le 5 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/76/L.4 (voir par. 26 ci-après, projet de résolution III).  

 

 

 D. Projet de résolution A/C.3/76/L.5 
 

 

12. Dans sa résolution 2021/23, le Conseil économique et social a recommandé à 

l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé « Renforcer les 

systèmes de justice pénale pendant et après la pandémie de maladie à coronavirus 

https://undocs.org/fr/A/76/120
https://undocs.org/fr/A/76/122
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.2
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/20
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.2
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.2
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.3
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/21
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.3
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.3
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.4
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.4
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.4
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.5
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/23
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(COVID-19) ». Le projet de résolution a été déposé par le Président sur la 

recommandation du Conseil (A/C.3/76/L.5).  

13. À sa 7e séance, le 5 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/76/L.5 (voir par. 26 ci-après, projet de résolution IV).  

 

 

 E. Projet de résolution A/C.3/76/L.6 
 

 

14. Dans sa résolution 2021/24, le Conseil économique et social a recommandé à 

l’Assemblée générale d’adopter un projet de résolution intitulé « Prévenir et 

combattre les crimes qui portent atteinte à l’environnement  ». Le projet de résolution 

a été déposé par le Président sur la recommandation du Conseil (A/C.3/76/L.6).  

15. À sa 7e séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.3/76/L.6 

(voir par. 26 ci-après, projet de résolution V). 

 

 

 F. Projet de résolution A/C.3/76/L.10/Rev.1 
 

 

16. À sa 10e séance, le 12 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 

résolution révisé intitulé « Amélioration de la coordination de l’action contre la traite 

des personnes » (A/C.3/76/L.10/Rev.1), déposé par les pays suivants : Arménie, 

Azerbaïdjan, Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, Côte d’Ivoire, Équateur, 

Fédération de Russie, Guatemala, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Kenya, 

Kirghizistan, Nicaragua, Ouzbékistan, République centrafricaine, République 

populaire démocratique de Corée, Tadjikistan, Turkménistan et Venezuela 

(République bolivarienne du). Par la suite, les pays suivants se sont joints aux auteurs 

du projet de résolution : Algérie, Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Bangladesh, Burkina 

Faso, Cameroun, Congo, Costa Rica, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 

Érythrée, Ghana, Guinée, Haïti, Jamaïque, Libye, Mali, Maroc, Mexique, Myanma r, 

Niger, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, République démocratique 

populaire lao, République dominicaine, Sri Lanka, Thaïlande, Togo, Tunisie, Viet 

Nam et Zimbabwe. 

17. À la même séance, le Secrétaire de la Commission a donné lecture d’un état des 

incidences du projet de résolution sur le budget-programme. 

18. À la même séance également, le représentant du Bélarus a fait une déclaration.  

19. Toujours à la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/76/L.10/Rev.1 (voir par. 26 ci-après, projet de résolution VI).  

20. Après l’adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par les 

représentants des pays suivants : États-Unis d’Amérique, Canada (également au nom 

de l’Australie, de l’Islande, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège, de la Suisse et du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), Union européenne (au nom 

de ses États membres, ainsi que de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, de Monaco, 

du Monténégro, de la Macédoine du Nord, de l’Ukraine et des États -Unis 

d’Amérique), Érythrée, Liechtenstein (également au nom de l’Australie et des Pays-

Bas), Danemark, Pologne, Croatie, Allemagne, Estonie, Cuba, Finlande, Fédération 

de Russie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Tchéquie, 

Lettonie, Autriche, Luxembourg, Pays-Bas, Slovaquie, Slovénie, République 

populaire démocratique de Corée, Lituanie, République arabe syrienne, République 

bolivarienne du Venezuela, Chine et Grèce, ainsi que l’observateur du Saint -Siège. 

21. À la même séance, les représentants du Bélarus, de la Lituanie et de la Pologne 

ont pris la parole pour exercer leur droit de réponse. 

 

https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.5
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.5
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.6
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/24
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.6
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.6
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.10/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.10/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.10/Rev.1
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 G. Projet de résolution A/C.3/76/L.9/Rev.1 
 

 

22. À sa 12e séance, le 15 novembre, la Commission était saisie d’un projet de 

résolution révisé intitulé « Renforcement du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, surtout de ses capacités de coopération 

technique » (A/C.3/76/L.9/Rev.1), déposé par les pays suivants : Albanie, Allemagne, 

Autriche, Bélarus, Chypre, Côte d’Ivoire, Guatemala, Guinée équatoriale, Honduras, 

Italie, Kazakhstan, Malawi, Micronésie (États fédérés de), Mongolie, Paraguay, Pays -

Bas, République centrafricaine, Tadjikistan, Tchéquie et Ukraine. Par la suite, les pays 

suivants se sont joints aux auteurs du projet de résolution : Afghanistan, Algérie, 

Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 

Bahamas, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, 

Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Djibouti, Égypte, El Salvador, Espagne, 

Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guinée, 

Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Israël, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lettonie, 

Liban, Libye, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Mali, Malte, Maroc, 

Mexique, Monténégro, Namibie, Norvège, Ouganda, Palaos, Papouasie-Nouvelle-

Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, République de 

Moldova, République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-

Principe, Sénégal, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, 

Tunisie, Turquie, Uruguay et Zambie.  

23. À la même séance, le représentant de l’Italie a fait une déclaration. 

24. À la même séance également, la Commission a adopté le projet de résolution 

A/C.3/76/L.9/Rev.1 (voir par. 24 ci-après, projet de résolution VII).  

25. Avant l’adoption du projet de résolution, les représentants du Mexique et du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont fait des déclarations. 

Après son adoption, les représentants de la Fédération de Russie, de la République 

islamique d’Iran, de la Chine, et de l’Australie ont fait des déclarations.  

 

 

https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.9/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.9/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/C.3/76/L.9/Rev.1
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 III. Recommandations de la Troisième Commission  
 

 

26. La Troisième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter les 

projets de résolution suivants : 

 

 

  Projet de résolution I 

Quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention 

du crime et la justice pénale 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Soulignant la responsabilité que l’Organisation des Nations Unies assume dans 

le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale en vertu de la 

résolution 155 C (VII) du Conseil économique et social en date du 13 août 1948 et de 

sa propre résolution 415 (V) du 1er décembre 1950,  

 Consciente que les congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la 

justice pénale, qui constituent une importante tribune intergouvernementale, influent 

sur les politiques et pratiques nationales et favorisent la coopération internationale 

dans ce domaine en facilitant l’échange de vues et de données d’expérience, en 

mobilisant l’opinion publique et en recommandant différentes politiques possibles 

aux niveaux national, régional et international,  

 Rappelant sa résolution 46/152 du 18 décembre 1991, à l’annexe de laquelle les 

États Membres affirmaient que les congrès des Nations Unies pour la prévention du 

crime et la justice pénale devaient se réunir tous les cinq ans pour permettre, 

notamment, l’échange de vues entre États, organisations intergouvernementales et 

non gouvernementales et experts représentant diverses professions et disciplines, 

l’échange de données d’expérience en matière de recherche, de droit et d’élaboration 

des politiques et le recensement des tendances et des questions nouvelles dans le 

domaine de la prévention du crime et de la justice pénale,  

 Rappelant également sa résolution 57/270 B du 23 juin 2003 sur l’application 

et le suivi intégrés et coordonnés des textes issus des grandes conférences et réunions 

au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies dans les 

domaines économique et social, dans laquelle elle a souligné que tous les pays 

devraient promouvoir des politiques qui s’inscrivent dans la logique des engagements 

pris lors des grandes conférences et réunions au sommet des Nations Unies, souligné 

que le système des Nations Unies avait l’importante responsabilité d’aider les 

gouvernements à ne pas faiblir dans leur volonté de suivre et d’appliquer les accords 

et les engagements contractés lors des grandes conférences et réunions au sommet des 

Nations Unies, et invité les organes intergouvernementaux du système des Nations 

Unies à continuer de promouvoir l’application des textes issus de ces manifestations,  

 Rappelant en outre sa décision 74/550 A du 13 avril 2020, dans laquelle elle a 

pris note avec préoccupation de la situation qui prévalait du fait de la maladie à 

coronavirus 2019 (COVID-19) et décidé de reporter la tenue du quatorzième Congrès 

des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, et sa 

décision 74/550 B du 12 août 2020, dans laquelle elle a décidé de tenir le quatorzième 

Congrès à Kyoto (Japon) du 7 au 12  mars 2021 et demandé à la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale d’accorder, à la trentième session de la 

Commission, un rang de priorité élevé à l’examen de la déclaration du quatorzième 

Congrès en vue de recommander, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, 

qu’elle y donne la suite appropriée à sa soixante-seizième session, 

https://undocs.org/fr/A/RES/155C(VII)
https://undocs.org/fr/A/RES/415(V)
https://undocs.org/fr/A/RES/46/152
https://undocs.org/fr/A/RES/57/270
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 Ayant examiné le rapport du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale1 et les recommandations que la Commission 

pour la prévention du crime et la justice pénale a émises à ce sujet à sa trentième 

session, 

 1. Se déclare satisfaite des résultats du quatorzième Congrès des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, tenu à Kyoto (Japon) du 7 au 

12 mars 2021, obtenus grâce à la participation, malgré la situation créée par la 

pandémie de COVID-19, d’un nombre record d’États Membres, d’entités des Nations 

Unies, d’autres organisations intergouvernementales, d’organisations non 

gouvernementales et d’experts, et remercie l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime d’avoir permis une participation non seulement en présentiel, mais 

aussi en ligne grâce à l’utilisation d’une plateforme en ligne personnalisée ; 

 2. Remercie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime du travail 

qu’il a accompli pour préparer le quatorzième Congrès et y donner suite, et étend ses 

remerciements aux instituts du réseau du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale pour leur contribution au Congrès, en 

particulier aux ateliers qui se sont tenus dans ce cadre  ; 

 3. Accueille avec satisfaction l’initiative prise par le Gouvernement japonais, 

en coopération avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, de 

poursuivre la bonne pratique du treizième Congrès et d’organiser un forum des jeunes 

avant le quatorzième Congrès, exprime sa satisfaction à l’égard des recommandations 

du Forum des jeunes, qui ont été portées à l’attention du quatorzième Congrès 2 , 

encourage les États Membres à accorder l’attention voulue à ces recommandations et 

invite les pays hôtes des futurs congrès à envisager la tenue d’événements similaires ; 

 4. Exprime sa profonde gratitude au peuple et au Gouvernement japonais 

pour la chaleureuse et généreuse hospitalité qu’ils ont accordée aux participants au 

quatorzième Congrès et pour les excellentes installations mises à la disposition du 

Congrès ; 

 5. Prend note avec satisfaction du rapport du quatorzième Congrès ; 

 6. Souscrit à la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la prévention 

de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit  : vers la réalisation du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030, adoptée par le quatorzième Congrès, t elle 

qu’approuvée par la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale à sa 

trentième session et annexée à la présente résolution  ; 

 7. Invite les États à s’inspirer de la Déclaration de Kyoto adoptée par le 

quatorzième Congrès pour élaborer des lois et des directives et à mettre tout en œuvre, 

au besoin, pour appliquer les principes qui y sont formulés, conformément aux buts 

et aux principes de la Charte des Nations Unies ; 

 8. Invite les États Membres à déterminer, parmi les domaines visés par la 

Déclaration de Kyoto, ceux pour lesquels il faudrait disposer d’outils supplémentaires 

et de nouveaux manuels de formation reposant sur les normes et meilleures pratiques 

internationales, et à communiquer ces informations à la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale afin qu’elle puisse en tenir compte lorsqu’elle 

réfléchira aux domaines sur lesquels pourraient porter les activi tés futures de l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime  ; 

 9. Se félicite que le Gouvernement japonais entende veiller, avec l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, à ce que la suite voulue soit donnée aux 

__________________ 

 1 A/CONF.234/16. 

 2 Ibid., par. 24 et annexe.  

https://undocs.org/fr/A/CONF.234/16
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conclusions du quatorzième Congrès, en particulier à ce que la Déclaration de Kyoto 

soit suivie d’effets, et invite tous les États Membres à se joindre à eux ; 

 10. Demande à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

d’examiner l’application de la Déclaration de Kyoto au titre du point permanent de 

son ordre du jour intitulé « Suite donnée au quatorzième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale et préparatifs du quinzième Congrès 

des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale » ; 

 11. Demande également à la Commission pour la prévention du crime et la 

justice pénale, agissant conformément à son mandat, d’adopter les mesures 

stratégiques et opérationnelles appropriées au suivi de la Déclaration de Kyoto  et de 

définir des moyens novateurs d’utiliser les informations obtenues sur les progrès 

réalisés dans la mise en œuvre de la Déclaration, invite la Commission à se mobiliser 

avec les autres parties concernées et, à cet égard, demande  à la Commission de tenir, 

entre les sessions, des discussions thématiques, en travaillant en étroite consultation 

avec les États Membres sur un plan de travail, pour assurer un suivi efficace de la 

Déclaration de Kyoto par le partage d’informations, de bonnes pratiques et des 

enseignements tirés, sous réserve de la disponibilité de ressources extrabudgétaires  ; 

 12. Prie le Secrétaire général de faire distribuer le rapport du quatorzième 

Congrès, y compris la Déclaration de Kyoto, aux États Membres, aux organisations 

intergouvernementales et aux organisations non gouvernementales, afin de faire en 

sorte qu’il soit diffusé aussi largement que possible, et de demander aux États 

Membres de lui soumettre, en ce qui concerne d’autres moyens d’assurer un suivi 

approprié de la Déclaration de Kyoto, des propositions qui seraient présentées, pour 

examen et décision, à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

à sa trente et unième session ;  

 13. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, à sa 

soixante-dix-septième session, un rapport sur l’application de la présente résolution.  
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Annexe 
 

  Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la prévention 

de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit : 

vers la réalisation du Programme de développement durable 

à l’horizon 2030 
 

 

 Nous, chefs d’État et de gouvernement, ministres et représentantes et 

représentants des États Membres, 

 Réunis au quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime 

et la justice pénale à Kyoto (Japon), du 7 au 12 mars 2021, un demi-siècle après le 

quatrième Congrès, tenu à Kyoto en 1970, à l’occasion duquel la commun auté 

internationale s’était engagée à coordonner et à intensifier les efforts de prévention 

du crime dans le cadre du développement économique et social, 

 Dressant le bilan des 65 ans d’existence des congrès des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, du rôle important qu’ils n’ont cessé de jouer 

en tant que forums internationaux les plus vastes et divers qui soient dans le domaine 

de la prévention de la criminalité et de la justice pénale, et des résultats qu’ils ont 

permis d’obtenir en faisant progresser les débats sur les politiques et les pratiques 

professionnelles ainsi que les engagements de la communauté internationale, 

 Rappelant la Déclaration de Doha sur l’intégration de la prévention de la 

criminalité et de la justice pénale dans le programme d’action plus large de 

l’Organisation des Nations Unies visant à faire face aux problèmes sociaux et 

économiques et à promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 

la participation du public, adoptée par le treizième Congrès des Nations Unies pour 

la prévention du crime et la justice pénale3, dans laquelle nous avons réaffirmé la 

nécessité d’intégrer les questions de prévention de la criminalité et de justice pénale 

au programme d’action plus large de l’Organisation des Nations Unies afin de 

renforcer la coordination à l’échelle du système,  

 Considérant qu’il faut s’appuyer, pour aller plus loin, sur les avancées réalisées 

depuis le treizième Congrès, notamment l’adoption du Programme de développement 

durable à l’horizon 20304 et les résultats qui en ont découlé jusqu’à présent, et que 

des difficultés restent à surmonter,  

 Déclarons ce qui suit : 

 1. Nous sommes profondément préoccupés par les effets néfastes de la 

criminalité sur l’état de droit, les droits humains, le développement socioéconomique, 

la santé et la sécurité publiques, l’environnement et le patrimoine culturel  ; 

 2. Nous sommes aussi profondément préoccupés par le fait que la criminalité 

est de plus en plus transnationale, organisée et complexe, et que les criminels 

exploitent de plus en plus les technologies nouvelles, notamment Internet, pour mener 

leurs activités illicites, ce qui soulève des difficultés sans précédent en matière de 

prévention et de répression des formes de criminalité existantes ainsi que des formes 

de criminalité nouvelles et émergentes ; 

 3. Nous nous engageons à contribuer à la réalisation du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 par les efforts que nous consacrons à la 

prévention de la criminalité et à la justice pénale, avec la ferme conviction que le 

développement durable et l’état de droit sont interdépendants et se renforcent 

__________________ 

 3 Résolution 70/174 de l’Assemblée générale, annexe. 

 4 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/174
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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mutuellement, que la criminalité constitue un obstacle au développement durable et 

que la concrétisation du développement durable est un facteur propre à aider les États 

à prévenir et à combattre efficacement la criminalité  ; 

 4. Nous nous engageons à promouvoir l’état de droit selon des approches 

multidimensionnelles ; 

 5. Nous nous engageons à intensifier les efforts concertés mis en œuvre au 

niveau mondial pour prévenir et combattre la criminalité en facilitant et en renforçant 

la coopération internationale en matière pénale  ; 

 6. Nous attirons l’attention, compte tenu de l’évolution rapide des réalités, 

sur la nécessité d’adapter sans attendre et, au besoin, de renforcer le cadre juridique 

international de coopération en matière pénale  ; 

 7. Nous nous engageons à renforcer les moyens dont disposent les services 

de détection et de répression et les autres institutions de justice pénale, en  tant que 

composantes essentielles de l’état de droit, ainsi que les praticiens, pour prévenir et 

combattre efficacement la criminalité, et à fournir une assistance technique à cet 

égard ; 

 8. Nous nous engageons à ce que nos services de détection et de répression, 

nos systèmes de justice pénale et nos autres institutions compétentes utilisent 

efficacement et à bon escient les technologies nouvelles et avancées pour combattre 

la criminalité, en prenant les précautions appropriées et utiles pour éviter à cet  égard 

toute utilisation impropre et abusive de ces technologies  ; 

 9. Nous accordons la plus grande importance au rôle et à la responsabilité de 

premier plan qui nous incombent, en tant qu’États et gouvernements, de définir des 

stratégies et des politiques de prévention de la criminalité ; 

 10. Nous nous engageons à intensifier les efforts multidisciplinaires déployés 

pour prévenir et combattre la criminalité par la coopération et la coordination entre 

les services de détection et de répression et d’autres institutions de la justice pénale, 

ainsi qu’avec d’autres secteurs publics, et à soutenir leur action, en prenant part et en 

contribuant à des partenariats multipartites avec le secteur privé, la société civile, le 

monde universitaire et la communauté scientifique, et avec d’autres parties prenantes 

concernées le cas échéant ; 

 11. Nous réaffirmons notre engagement à renforcer le rôle central que joue la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que principal 

organe directeur de l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention de la 

criminalité et de justice pénale ; 

 12. Nous réaffirmons le rôle tenu par l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime en tant que principale entité de l’Organisation des Nations Unies 

chargée d’aider les États Membres dans le domaine de la prévention de la criminalité 

et de la justice pénale par la prestation de services d’assistance technique et de 

renforcement des capacités, ainsi que par ses activités normatives, travaux de 

recherche et connaissances spécialisées, dans le cadre d’une action déployée en 

coopération avec les parties prenantes concernées et pour laquelle nous entendons lui 

apporter un financement suffisant, stable et prévisible, ainsi que le rôle joué par les 

instances intergouvernementales basées à Vienne, à savoir les organes directeurs et 

leurs organes subsidiaires, qui constituent, parmi les entités du système des Nations 

Unies s’occupant de prévention de la criminalité et de justice pénale, une source 

particulièrement précieuse, à l’échelle mondiale, de connaissances, d’idées, 

d’orientations et de pratiques optimales en la matière, dans le cadre de leurs mandats 

respectifs ; 
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 13. Nous exprimons notre vive inquiétude face à la situation causée par la 

maladie à coronavirus (COVID-19) et ses conséquences sociales et économiques, qui 

ont ouvert de nouvelles possibilités pour les criminels et les groupes criminels 

organisés et transformé leurs modes opératoires, de différentes manières et à des 

degrés variables, et qui ont posé de multiples difficultés en matière de justice pénale  ; 

 14. Nous exprimons également notre vive inquiétude quant à la vulnérabilité 

des prisons, en particulier en termes de santé, de sûreté et de sécurité, face au risque 

réel d’une propagation rapide du virus dans les structures fermées, risque qui peut 

être encore exacerbé par des problèmes persistants tels que la surpopulation carcérale 

et les mauvaises conditions de détention ; 

 15. Nous nous engageons à prendre des mesures résolues et pragmatiques pour 

surmonter les difficultés et éliminer les obstacles d’ordre international que la 

COVID-19 pose et aggrave dans le domaine de la prévention de la criminalité et de 

la justice pénale, notamment par une approche multilatérale et par le renforcement d e 

la résilience des services de détection et de répression et des autres institutions de 

justice pénale, dans le cadre d’une coopération multilatérale et d’un partenariat 

multipartite, en accordant une attention particulière aux besoins urgents de 

renforcement des capacités et d’assistance technique qu’ont les pays en 

développement, sans perdre de vue les conséquences sociales et économiques à long 

terme de la pandémie, notamment pour le développement durable et la coopération 

internationale, et en tenant compte du fait que les plus pauvres et les plus vulnérables 

sont les plus durement touchés par les répercussions de la pandémie  ; 

 16. Nous prenons acte, à la lumière de la pandémie de COVID-19 que nous 

vivons actuellement et en prévision des problèmes similaires qui pourraient se 

présenter à l’avenir, de la nécessité de revoir les systèmes de justice pénale et d’en 

renforcer l’efficacité, la responsabilité, la transparence, l’inclusivité et la capacité 

d’adaptation en encourageant un processus de dématérial isation ; 

 17. Nous nous engageons de nouveau à suivre une approche multilatérale pour 

prévenir et combattre la criminalité et promouvoir l’état de droit aux niveaux local, 

national, régional et international, et réaffirmons le rôle central de l’Organisati on des 

Nations Unies, notamment le rôle qui revient à l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime en tant que principale entité du système des Nations Unies chargée 

d’aider les États Membres dans ce domaine ; 

 18. Nous réaffirmons avec force la responsabilité qui incombe à tous les États 

de promouvoir et de défendre pleinement l’ensemble des droits humains et des 

libertés fondamentales, ainsi que de faire valoir le principe de la dignité humaine, 

dans l’administration impartiale de la justice et dans tout ce que nous faisons pour 

prévenir et combattre la criminalité ; 

 19. Nous réaffirmons avec force la responsabilité qui incombe à tous les États 

de défendre la Charte des Nations Unies dans son intégralité et de respecter 

pleinement les principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité territoriale de tous 

les États, ainsi que le principe de non-intervention dans les affaires intérieures 

d’autres États, dans tout ce que nous faisons pour prévenir et combattre la criminalité  ; 

 20. Nous nous engageons à utiliser pleinement et efficacement la Convention 

des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et les Protocoles s’y 

rapportant 5 , la Convention des Nations Unies contre la corruption 6 , les trois 

conventions internationales relatives au contrôle des drogues, les conventions et 

protocoles internationaux pertinents en matière de lutte contre le terrorisme, en tant 

__________________ 

 5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, no 39574. 

 6 Ibid., vol. 2349, no 42146. 
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que Parties à ces instruments, et les autres textes internationaux créant des obligations 

pertinentes, notamment comme bases propres à faciliter la coopération 

internationale ; 

 Nous entendons par conséquent prendre les mesures suivantes : 

 

  Prévention de la criminalité 
 

  Remédier aux causes, y compris aux causes profondes, de la criminalité  
 

 21. Élaborer des stratégies de prévention visant les causes de la criminalité, 

y compris ses causes profondes, ainsi que les facteurs de risque qui expliquent que 

certains groupes sociaux y sont plus exposés, appliquer de telles stratégies et les 

évaluer, y compris du point de vue de l’efficacité, et mettre en commun les meilleures 

pratiques afin de renforcer nos capacités ; 

 

  Prévention de la criminalité fondée sur des éléments factuels  
 

 22. Améliorer les stratégies de prévention de la criminalité fondée sur des 

éléments factuels par la collecte et l’analyse de données selon des critères 

systématiques et cohérents, en gardant à l’esprit la Classification internationale des 

infractions à des fins statistiques, et évaluer l’efficacité de ces stratégies  ; 

 23. Améliorer la qualité et la disponibilité des données relatives aux tendances 

de la criminalité, en envisageant la mise au point d’indicateurs statistiques, et partager 

ces données, à titre volontaire, afin d’être en mesure de mieux comprendre les 

tendances mondiales de la criminalité et de renforcer l’efficacité des stratégies visant 

à la prévenir et à la combattre ; 

 

  S’attaquer à la dimension économique de la criminalité  
 

 24. Élaborer et mettre en œuvre des mesures efficaces pour s’attaquer à la 

dimension économique de la criminalité et priver les criminels et les organisations 

criminelles de tout profit illicite, en assurant notamment l’identification, la 

localisation, la saisie, la confiscation, le recouvrement et la restitution du produit du 

crime, ainsi qu’en établissant de solides cadres nationaux pour la conduite des 

enquêtes financières, et élaborer des stratégies destinées à prévenir et à combattre le 

blanchiment d’argent et les flux financiers illicites  ; 

 25. Envisager, revoir et mettre en œuvre des mesures efficaces pour 

réglementer la gestion du produit du crime saisi et confisqué, en gardant à l’esprit 

l’étude réalisée par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime sur la 

gestion et la disposition efficaces des avoirs saisis et confisqués7, en vue d’assurer 

efficacement la préservation et l’administration de ce produit  ; 

 

  Stratégies sur mesure de prévention de la criminalité  
 

 26. Promouvoir, en matière de prévention de la criminalité, des stratégies sur 

mesure qui tiennent compte des contextes locaux, notamment en favorisant dans 

l’ensemble de la population une culture de la légalité, soucieuse de la diversité 

culturelle et fondée sur le respect de l’état de droit, afin notamment de favoriser la 

coopération entre les parties prenantes et la police, de promouvoir le règlement positif 

des conflits, ainsi que le recours à une police de proximité conforme à la législation 

nationale, et de prévenir la criminalité urbaine et liée aux bandes et toutes les formes 

de criminalité organisée ; 

__________________ 

 7 Effective Management and Disposal of Seized and Confiscated Assets (Vienne, 2017). 
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  Prise en compte des questions de genre dans la prévention de la criminalité  
 

 27. Prendre en compte les questions de genre dans nos politiques, 

programmes, législations et autres mesures de prévention de la criminalité, afin 

notamment de prévenir toutes les formes de violence, de criminalité et de 

victimisation liées au genre, y compris les meurtres sexistes, en analysant les besoins 

et les circonstances propres à chaque genre ainsi qu’en sollicitant l’apport des groupes 

concernés ; 

 28. Prévenir et contrer la violence domestique et, à cette fin, prendre des 

mesures efficaces dans le cadre de nos législations internes, notamment en veillant à 

ce que les affaires soient traitées de façon appropriée, en coordonnant l’action des 

institutions chargées de la protection sociale et de la justice pénale et en assurant un 

environnement sûr pour les victimes ; 

 

  Les enfants et les jeunes dans la prévention de la criminalité  
 

 29. Répondre aux besoins et défendre les droits des enfants et des jeunes, 

compte dûment tenu de leurs vulnérabilités, pour les protéger contre toutes les formes 

de criminalité, de violence, d’abus et d’exploitation, y compris en ligne, telles que 

l’exploitation et les atteintes sexuelles et la traite, en considérant les risques 

particuliers encourus par les enfants dans le contexte du trafic illicite de personnes 

migrantes mais aussi du recrutement par des groupes criminels organisés, y compris 

des bandes, ainsi que par des groupes terroristes  ; 

 

  Autonomisation des jeunes aux fins de la prévention de la criminalité 
 

 30. Donner aux jeunes les moyens de devenir les acteurs d’un changement 

positif dans leurs communautés afin de contribuer aux efforts de prévention de la 

criminalité, notamment en organisant des forums et des programmes à caractère 

social, éducatif, culturel, récréatif et sportif qui leur sont destinés, ainsi qu’en utilisant 

les plateformes et applications des médias sociaux et d’autres outils numériques qui 

permettent de mieux faire entendre leur voix  ; 

 

  Système de justice pénale 
 

  Protection des droits des victimes et protection des témoins et des lanceurs d’alerte  
 

 31. Protéger les droits et les intérêts des victimes de la criminalité et s’efforcer 

de leur porter assistance à chaque étape des procédures pénales, en tenant dûment 

compte de leur situation et de leurs besoins particuliers, notamment de leur âge, de 

leurs besoins liés au genre et autres et de leur handicap, ainsi que des préjudices subis 

du fait de la criminalité, y compris les traumatismes, et s’attacher à leur fournir les 

moyens susceptibles de faciliter leur rétablissement, en leur permettant notamment 

d’obtenir une indemnisation et une réparation  ; 

 32. Encourager les victimes à signaler les infractions en leur assurant un 

soutien approprié dans le cadre des procédures pénales, notamment un accès effectif 

à des services de traduction ; 

 33. Prendre les mesures voulues pour assurer une protection efficace aux 

témoins dans le cadre des procédures pénales, ainsi qu’aux lanceurs d’alerte  ; 

 34. Fournir aux praticiens les ressources et la formation nécessaires pour 

renforcer leur capacité à apporter une assistance et un appui centrés sur les victimes 

et tenant compte de leurs besoins particuliers ; 
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  Amélioration des conditions carcérales 
 

 35. Améliorer les conditions de détention, tant avant qu’après le procès, et 

renforcer dans ce domaine les capacités des agents pénitentiaires et correctionnels et 

des autres agents concernés, notamment en encourageant la mise en pratique des 

dispositions pertinentes de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 

traitement des détenus (Règles Nelson Mandela)8 et des Règles des Nations Unies 

concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de 

liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)9 ; 

 36. Prendre des mesures pour remédier à la surpopulation carcérale et pour 

améliorer l’efficacité et les capacités générales du système de justice pénale, 

y compris en envisageant des alternatives à la détention provisoire et aux peines 

privatives de liberté, compte dûment tenu des Règles minima des Nations Unies pour 

l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo)10 ; 

 

  Réduction de la récidive grâce à la réadaptation et à la réinsertion  
 

 37. Promouvoir dans les centres de détention un environnement propice à la  

réadaptation, notamment par la conception et la mise en place de programmes de 

traitement efficaces fondés sur une évaluation individuelle des besoins des 

délinquants et des risques qu’ils présentent, et donner aux délinquants accès à des 

programmes de formation professionnelle et technique et à des programmes éducatifs 

afin de les aider à acquérir les aptitudes nécessaires à leur réinsertion  ; 

 38. Promouvoir dans la société un environnement propice à la réadaptation, 

de manière à faciliter la réinsertion sociale des délinquants avec l’engagement actif 

des communautés locales, compte dûment tenu de la nécessité de protéger la société 

et les personnes ainsi que les droits des victimes et des délinquants  ; 

 39. Promouvoir les partenariats multipartites pour réduire la récidive en 

favorisant la coordination entre les autorités publiques concernées, notamment les 

agences pour l’emploi, les organismes de protection sociale et les administrations 

locales, ainsi que l’établissement de partenariats public-privé entre ces autorités et la 

société, y compris les employeurs coopérants et les volontaires locaux qui contribuent 

à la réinsertion sociale et à long terme des délinquants  ; 

 40. Faire bien comprendre qu’il importe que l’opinion publique accepte les 

délinquants comme des membres de la communauté, et que la collectivité peut 

contribuer de manière significative à leur réinsertion sociale et à long terme  ; 

 41. Promouvoir, le cas échéant, la coopération relative au transfèrement des 

personnes condamnées pour que celles-ci purgent le reste de leur peine dans leur 

propre pays, conclure à cet égard des accords ou des arrangements bilatéraux ou 

multilatéraux, si nécessaire, en tenant compte des droits des personnes condamnées 

et des questions relatives au consentement, à la réadaptation et à la réinsertion, selon 

qu’il convient, et faire savoir aux détenus qu’il existe ce type de possibilités  ; 

 42. Faciliter, selon qu’il convient et conformément aux cadres juridiques 

internes, les mécanismes de justice réparatrice aux stades de la procédure pénale qui 

s’y prêtent afin de contribuer au rétablissement des victimes et à la réinsertion des 

délinquants et de prévenir la criminalité et la récidive, et évaluer l’utilité de ces 

mécanismes à cet égard ; 

 

__________________ 

 8 Résolution 70/175 de l’Assemblée générale, annexe. 

 9 Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 

 10 Résolution 45/110 de l’Assemblée générale, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/175
https://undocs.org/fr/A/RES/65/229
https://undocs.org/fr/A/RES/45/110
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  Prise en compte des questions de genre dans les systèmes de justice pénale 
 

 43. Élaborer et mettre en œuvre des politiques et des plans appropriés et 

efficaces pour parvenir à l’égalité des genres et supprimer les obstacles à la promotion 

et à l’autonomisation des femmes dans les services de détection et de répression et 

dans d’autres institutions de la justice pénale, à tous les niveaux, et, à cet égard, 

s’engager à prendre de nouvelles mesures concrètes en vue de l’application intégrale, 

effective et accélérée de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing11 et des 

documents adoptés à la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée 

générale12 ; 

 44. Prendre en compte les questions de genre dans le système de justice pénale 

en encourageant l’adoption de mesures qui soient adaptées aux besoins propres à 

chaque genre, pour les délinquants comme pour les victimes, et qui permettent 

notamment de protéger les femmes et les filles contre une nouvelle victimisation au 

cours des procédures pénales ; 

 

  Remédier à la vulnérabilité des enfants et des jeunes en contact  

avec le système pénal 
 

 45. Mettre en place des systèmes de justice pour mineurs ou d’autres 

procédures similaires qui tiennent compte de la gravité des comportements délictueux 

et du degré de responsabilité des mineurs, ainsi que de leurs vulnérabilités et des 

causes, y compris profondes, et facteurs de risque associés à ces comportements, afin 

de faciliter leur réadaptation et leur réinsertion, ou renforcer les systèmes ou autres 

procédures qui existent, notamment en encourageant la mise en pratique des 

dispositions pertinentes de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies 

concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing) 13 ; 

 46. Mettre en œuvre des mesures visant à faciliter la réadaptation et la 

réinsertion des enfants et des jeunes qui ont été impliqués dans toutes sortes de 

groupes criminels organisés, y compris des bandes, ainsi que dans des groupes 

terroristes, et renforcer les mesures en place selon qu’il convient, tout en proté geant 

leurs droits et en reconnaissant pleinement qu’il importe de rendre la justice et 

d’assurer la sécurité des victimes de ces groupes criminels et celle de la société tout 

au long de la mise en œuvre de ces mesures ; 

 

  Amélioration des procédures d’enquête pénale 
 

 47. Encourager l’application et la mise en commun de bonnes pratiques en ce 

qui concerne les méthodes d’interrogatoire reposant sur des bases légales, fondées sur 

des éléments factuels et conçues pour obtenir uniquement des déclarations 

volontaires, afin de réduire le risque de recours à des mesures illégales, abusives et 

coercitives lors des enquêtes pénales et de permettre l’obtention des meilleures 

preuves possibles, de manière à améliorer la légitimité et la qualité des enquêtes, des 

poursuites et des condamnations pénales ainsi que l’utilisation judicieuse des 

ressources, et continuer à considérer favorablement la collaboration entre praticiens, 

experts et autres parties prenantes concernées pour l’élaboration d’un ensemble de 

lignes directrices internationales relatives aux méthodes d’interrogatoire non 

coercitives et aux garanties procédurales à cet égard  ; 

 

__________________ 

 11 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente  : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I 

et II. 

 12 Résolutions S-23/2, annexe, et S-23/3, annexe, de l’Assemblée générale. 

 13 Résolution 40/33 de l’Assemblée générale, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/S-23/2
https://undocs.org/fr/A/RES/S-23/3
https://undocs.org/fr/A/RES/40/33
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  Promotion de l’état de droit 
 

  Accès à la justice et égalité de traitement devant la loi  
 

 48. Garantir l’égalité d’accès à la justice et l’application de la loi pour tous et 

toutes, y compris pour les membres vulnérables de la société, indépendamment de 

leur statut, notamment en prenant des mesures appropriées pour veiller à ce que les 

institutions de justice pénale traitent chacun et chacune avec respect et sans 

discrimination ni préjugé de quelque nature que ce soit  ; 

 

  Accès à une aide juridique 
 

 49. Prendre des mesures pour garantir l’accès en temps utile à une aide 

juridique efficace et abordable, à laquelle sont consacrées des ressources adéquates, 

pour les personnes qui ne disposent pas de moyens suffisants ou lorsque l’intérêt de 

la justice l’exige, et faire savoir que cette aide est disponible, notamment en 

promouvant la mise en pratique des dispositions pertinentes des Principes et lignes 

directrices des Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique dans le système de 

justice pénale14, des outils de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

destinés à garantir la qualité des services d’aide juridique dans le cadre des procédures 

pénales et d’autres outils connexes, en encourageant l’élaboration d’outils 

d’orientation ainsi que la collecte et le partage de données sur l’accès à l’aide 

juridique, et en mettant en place un réseau spécialisé permettant aux prestataires 

d’aide juridique d’échanger des informations et des bonnes pratiques et de s’entraider 

dans leur travail ; 

 

  Politiques nationales en matière de détermination des peines  
 

 50. Promouvoir des politiques, pratiques ou directives nationales qui 

prévoient, pour le traitement des délinquants, l’application de peines proportionnées 

à la gravité des infractions, dans le respect de la législation nationale  ; 

 

  Institutions efficaces, responsables, impartiales et ouvertes à tous et à toutes  
 

 51. Garantir l’intégrité et l’impartialité des services de détection et de 

répression et des autres institutions composant le système de justice pénale, ainsi que 

l’indépendance du pouvoir judiciaire, et veiller à ce que la justice soit administrée de 

manière équitable, efficace, responsable, transparente et appropriée, tout en tenant 

compte des documents15 dont il a été pris note dans les résolutions pertinentes de 

l’Assemblée générale et du Conseil économique et social  ; 

 52. Prendre des mesures efficaces sur les plans législatif, administratif, 

judiciaire ou autres pour prévenir toutes les formes de torture, enquêter à leur sujet, 

en poursuivre et punir les auteurs et mettre fin à l’impunité à cet égard, et pour 

empêcher d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

 

  Mesures efficaces de lutte contre la corruption  
 

 53. Mettre effectivement à profit les outils qu’offre l’architecture 

internationale de lutte contre la corruption, en particulier en appliquant la Convention 

__________________ 

 14 Résolution 67/187 de l’Assemblée générale, annexe. 

 15 Ces documents incluent les Principes fondamentaux relatifs à l’indépendance de la magistrature et 

le texte qui les complète, les Principes de Bangalore sur la déontologie judiciaire, les Principes  de 

base relatifs au rôle du barreau et les Principes directeurs applicables au rôle des magistrats du 

parquet, et la Déclaration d’Istanbul sur la transparence de la procédure judiciaire et les mesures à 

prendre aux fins de l’application effective de la Déclaration d’Istanbul.  

https://undocs.org/fr/A/RES/67/187
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contre la corruption et la Convention contre la criminalité organisée, ainsi que 

d’autres outils pertinents selon qu’il convient  ; 

 54. Élaborer des politiques et des mesures efficaces, y consacrer des 

ressources suffisantes et les mettre en œuvre, notamment en améliorant la co llecte et 

l’évaluation des données requises pour analyser la corruption et en renforçant 

l’intégrité, la transparence et la responsabilité des institutions publiques, afin de 

prévenir la corruption, de détecter les cas de corruption, d’enquêter à leur suje t et 

d’en poursuivre et juger les auteurs de manière globale pour mettre fin à l’impunité  ; 

 55. Veiller à la mise en œuvre de mesures appropriées pour perturber 

efficacement les liens qui existent entre les groupes criminels organisés et la 

corruption, notamment par la prévention et la répression des actes de corruption et du 

blanchiment du produit du crime dans l’économie légitime, et élaborer pour ce faire 

des stratégies destinées à prévenir et à combattre les flux financiers illicites  ; 

 56. Assurer la protection contre tout traitement injustifié de quiconque signale 

aux autorités compétentes, de bonne foi et sur la base de soupçons raisonnables, des 

actes de corruption, de manière à encourager le signalement de telles pratiques  ; 

 57. Enquêter sur les menaces et les actes de violence, lorsqu’ils relèvent de 

leur juridiction, qui sont commis à l’encontre de journalistes et de représentants des 

médias, que leurs devoirs professionnels exposent à un risque particulier 

d’intimidation, de harcèlement et de violence, et poursuivre et sanctionner les auteurs 

de ces actes, en menant des enquêtes impartiales, efficaces et effectives, en particulier 

dans le cadre de la lutte contre la corruption et les activités criminelles organisées, 

y compris dans les situations de conflit et d’après conflit, en vue de mettre fin à 

l’impunité pour les crimes commis à l’encontre de ces personnes, conformément à la 

législation nationale et au droit international applicable  ; 

 58. Mieux faire connaître au public les moyens de signalement des actes de 

corruption, notamment en diffusant des informations sur les responsabilités et les 

droits des lanceurs d’alerte, y compris sur les mesures disponibles pour assurer leur 

protection ; 

 

  Mesures sociales, éducatives et autres 
 

 59. Donner accès à une éducation de qualité et promouvoir des activités de 

sensibilisation au droit et aux politiques, y compris en prévoyant que tous et toutes 

bénéficient d’un enseignement public en matière juridique, afin d’acquérir les 

valeurs, les compétences et les connaissances nécessaires pour favoriser dans 

l’ensemble de la population une culture de la légalité, soucieuse de la diversité 

culturelle et fondée sur le respect de l’état de droit  ; 

 

  Promotion de la coopération internationale et de l’assistance technique 

pour prévenir et combattre toutes les formes de criminalité 
 

  Coopération internationale, y compris par le renforcement des capacités 

et l’assistance technique 
 

 60. Participer et contribuer activement au Mécanisme d’examen de 

l’application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et des Protocoles s’y rapportant, qui a été récemment lancé, ainsi qu’au 

Mécanisme d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies cont re la 

corruption, afin d’aider les États parties à mettre en œuvre ces instruments, 

d’identifier et de justifier les besoins spécifiques d’assistance technique, de mettre en 

commun les meilleures pratiques et de promouvoir la coopération internationale  ; 
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 61. Accroître l’efficience et l’efficacité des autorités centrales et des autres 

autorités compétentes chargées de faciliter la coopération internationale, notamment 

en matière d’entraide judiciaire et d’extradition, y compris en leur fournissant les 

ressources humaines et matérielles, les compétences spécialisées et les outils voulus, 

par exemple des outils modernes de communication et de gestion des dossiers, en 

développant les programmes de renforcement des capacités et d’assistance technique, 

et en actualisant et diffusant des outils tels que le portail de gestion des connaissances 

pour la mise en commun de ressources électroniques et de lois contre la criminalité, 

le Rédacteur de requêtes d’entraide judiciaire et le Répertoire des autorités nationales 

compétentes, en coopération et en coordination avec l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime ; 

 62. Renforcer la coopération internationale effective en matière pénale, 

notamment dans les domaines de l’extradition et de l’entraide judiciaire,  tout en 

s’attaquant efficacement aux problèmes et difficultés qui se posent, spécialement en 

ce qui concerne les demandes, et en promouvant les bonnes pratiques, faciliter le 

recours aux instruments régionaux et internationaux existants, dont la Conventio n 

contre la corruption et la Convention contre la criminalité organisée, comme base 

légale pour la coopération en matière d’extradition et d’entraide judiciaire, et établir 

et conclure, au besoin, des accords ou arrangements visant à renforcer la coopérati on 

internationale à cet égard ; 

 63. Mettre en place des réseaux de coopération régionaux et interrégionaux, 

ou renforcer ceux qui existent, pour permettre aux services de détection et de 

répression et à d’autres praticiens de la justice pénale d’échanger des informations et 

des bonnes pratiques, en vue notamment d’instaurer entre eux un climat de confiance 

et de faciliter encore la coopération internationale  ; 

 64. Faciliter la communication et l’échange d’informations formels et, dans la 

mesure où le droit interne le permet, informels qui sont nécessaires pour prévenir et 

combattre la criminalité, y compris avec l’appui d’organisations 

intergouvernementales telles que l’Organisation internationale de police criminelle 

(INTERPOL) ; 

 65. Continuer à renforcer la coopération internationale par des activités 

d’assistance technique et de renforcement des capacités, y compris avec l’appui de 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, et tirer parti des bonnes 

pratiques en vigueur et initiatives en cours telles que le Programme mondial pour la 

mise en œuvre de la Déclaration de Doha ; 

 66. Promouvoir, faciliter et appuyer des mesures d’assistance technique aussi 

larges que possible, y compris au moyen d’un appui matériel et d’une formation, afin 

que les services de détection et de répression et les institutions de la justice pénale 

soient en mesure de prévenir et combattre efficacement la criminalité, compte tenu 

des difficultés et des besoins particuliers des pays en développement  ; 

 67. Reconnaître le rôle fondamental d’une coopération internationale efficace 

pour prévenir et combattre la criminalité et, à cette fin, souligner qu’il importe de 

faire face, de s’attaquer et de répondre efficacement aux difficultés et obstacles 

rencontrés au niveau international, en visant en particulier les mesures qui entravent 

cette coopération et qui ne sont pas conformes à la Charte des Nations Unies et aux 

obligations qu’impose le droit international, et, à cet égard, engager les États, agissant 

conformément à leurs obligations internationales, à s’abstenir d’appliquer de telles 

mesures ; 
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  Coopération internationale visant à priver les criminels du produit du crime  
 

 68. Renforcer la coopération internationale et l’assistance concernant 

l’identification, la localisation, le gel, la saisie et la confiscation du produit ou 

d’autres biens et instruments du crime ainsi que leur disposition, y compris par 

restitution, en application notamment de l’ensemble des dispositions et principes 

pertinents de la Convention contre la criminalité organisée et de la Convention contre 

la corruption, et, s’il y a lieu, envisager en particulier de conclure, au cas par cas, des 

accords ou des arrangements mutuellement acceptables pour la restitution et la 

disposition définitive des biens confisqués, conformément au paragraphe 5 de 

l’article 57 de la Convention contre la corruption, et envisager également comme il 

convient l’adoption de mesures visant à accroître la transparence et la responsabilité, 

sachant que, selon l’article 4 de la Convention, les États ne peuvent rien imposer de 

manière unilatérale à cet égard ; 

 69. Lorsque la résolution d’affaires de corruption passe par des mécanismes 

juridiques alternatifs et des règlements hors procès, y compris des accords 

transactionnels, se rapportant à la confiscation et à la restitution du produit du crime, 

faire appel à l’assistance des États concernés, selon qu’il convient et dans le respect 

du droit interne, afin de renforcer la coopération internationale, le par tage 

d’informations et d’éléments de preuve et le recouvrement du produit du crime, 

conformément à la Convention contre la corruption et au droit interne  ; 

 70. Considérer le recouvrement d’avoirs comme un élément important de la 

prévention de la criminalité et de la justice pénale, en particulier dans les affaires 

impliquant des faits de corruption, et, à cet égard, affermir la volonté politique tout 

en préservant le droit à une procédure régulière  ; 

 71. Encourager les États à éliminer les obstacles et à surmonter les difficultés 

qui entravent l’application des mesures de recouvrement d’avoirs, notamment en 

simplifiant leurs procédures judiciaires, selon qu’il conviendra et conformément à 

leur droit interne, en tenant compte du Programme de développement durable à 

l’horizon 2030 au moment d’utiliser les avoirs restitués, conformément à leurs lois et 

priorités internes, et en gardant à l’esprit que le fait d’améliorer le recouvrement des 

avoirs volés et leur restitution contribuera à la mise en œuvre du Programme 2030 ; 

 72. Prendre les mesures nécessaires pour obtenir et mettre en commun des 

informations fiables sur les propriétaires effectifs d’entreprises, de structures 

juridiques ou d’autres montages juridiques complexes, de manière à facil iter les 

procédures d’enquête et l’exécution des demandes d’entraide judiciai re ; 

 

  Le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations  
 

 73. Renforcer la coopération aux niveaux international, régional et 

sous-régional pour prévenir et combattre tous les actes, méthodes et pratiques qui 

relèvent du terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

notamment en renforçant l’état de droit à tous les niveaux et en assurant l’application 

par les Parties des conventions et protocoles internationaux pertinents en matière de 

lutte contre le terrorisme, ainsi qu’en formulant des stratégies destinées à contrer 

efficacement les facteurs de propagation du terrorisme, y compris l’extrémisme 

violent susceptible de conduire au terrorisme, en sachant que rien ne peut justifier les 

actes terroristes, et mettre en œuvre sans délai la Stratégie antiterroriste mondiale de 

l’Organisation des Nations Unies16 sous tous ses aspects, aux niveaux international, 

sous-régional et national, notamment en mobilisant ressources et compétences ; 

__________________ 

 16 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/60/288
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 74. Veiller à ce que des réponses plus efficaces soient apportées au terrorisme 

sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, où qu’il apparaisse et quels 

qu’en soient les auteurs, en assurant notamment la conduite d’enquêtes et de 

poursuites fondées sur des informations et des éléments de preuve crédibles et 

vérifiables et, à cette fin, améliorer la collecte, la gestion et la conservation des 

informations et éléments de preuve pertinents, et envisager de contribuer à des 

réseaux d’échange d’informations et d’éléments de preuve selon qu’il convient ; 

 75. Recenser tous les liens qui existent, se créent ou pourraient apparaître dans 

certains cas entre le financement du terrorisme et la cr iminalité transnationale 

organisée, les activités illicites liées à la drogue, le blanchiment d’argent, les 

enlèvements et prises d’otages ayant pour objectif d’obtenir des fonds, notamment 

par des demandes de rançon, et l’extorsion, analyser ces liens et y faire obstacle, afin 

de prévenir et de contrer l’appui financier et logistique apporté au  terrorisme sous 

toutes ses formes et dans toutes ses manifestations et d’empêcher les terroristes de se 

procurer des armes, conformément aux obligations qu’impose le droit international 

applicable ; 

 76. Faire face à la menace croissante que représentent les combattants 

terroristes étrangers, y compris en donnant suite aux obligations internationales 

applicables, et insister sur l’importance des activités de renforcement des capacités et 

de facilitation du renforcement des capacités menées par l’Organisation des Nations 

Unies, conformément aux mandats existants, pour aider les États qui le demandent, 

notamment dans les régions les plus touchées ; 

 77. Améliorer la sécurité et la résilience des infrastructures essentielles ainsi 

que la protection des cibles particulièrement vulnérables, dites « molles », notamment 

en intensifiant l’échange d’informations entre les services de détection et de 

répression, le secteur privé et le secteur public ; 

 78. Prendre des mesures appropriées pour prévenir et combattre l’incitation à 

commettre des attaques terroristes et la diffusion de ce type de propagande terroriste, 

et s’alarmant par ailleurs de la glorification du terrorisme sous toutes ses formes et 

dans toutes ses manifestations ; 

 

  Formes de criminalité nouvelles, émergentes et évolutives 
 

 79. Renforcer les mesures destinées à faire face aux formes de criminalité 

nouvelles, émergentes et évolutives, notamment en tirant le meilleur parti des 

conventions pertinentes et applicables, comme la Convention contre la criminalité 

organisée et les Protocoles s’y rapportant grâce aux mesures qui y sont prévues, afin 

de prévenir et combattre la criminalité, de faciliter la coopération internationale et 

d’assurer la confiscation et la restitution du produit du crime  ; 

 80. Examiner les tendances et l’évolution des méthodes employées dans la 

conduite d’activités criminelles afin de concevoir des moyens de coopération 

internationale et d’assistance technique efficaces, passant notamment par la mise en 

commun accrue d’informations et par un échange de vues, d’expériences et de 

pratiques optimales dans le cadre de la Commission pour la prévention du crime et la 

justice pénale et d’autres instances mondiales et régionales compétentes ; 

 81. Redoubler d’efforts pour prévenir, contrer et  combattre la traite des 

personnes, notamment en soutenant la collecte et la mise en commun de données selon 

qu’il convient, grâce à l’assistance technique fournie dans ce domaine par l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime, en s’attaquant aux facteurs qui 

exposent les personnes à la traite, en repérant et démantelant les réseaux de traite, y 

compris au niveau des chaînes logistiques, en exerçant un effet dissuasif sur la 

demande qui donne lieu à l’exploitation et à la traite, en mettant un terme à l’impunité 
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des réseaux de traite, en menant des enquêtes financières et en utilisant des techniques 

d’enquête spéciales dans les conditions prescrites par le droit interne, et en protégeant 

les victimes de la traite des personnes ; 

 82. Adopter et mettre en œuvre des mesures efficaces pour prévenir et 

combattre le trafic illicite de personnes migrantes et pour protéger la vie et les droits 

humains de ces personnes, conformément aux obligations qu’ont à cet égard les 

Parties à la Convention contre la criminalité organisée et au Protocole contre le trafic 

illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention 17 , ainsi qu’à 

toutes les obligations internationales pertinentes, y compris en matière de droits 

humains, renforcer la coopération bilatérale, régionale et internationale dans ce 

domaine, en particulier pour s’attaquer, notamment par la mise en œuvre parallèle 

d’enquêtes financières et de techniques d’enquête spéciales, au rôle croissant des 

organisations criminelles nationales et transnationales qui tirent profit de cette 

criminalité et d’autres infractions commises à l’encontre des personnes migrantes, et 

s’engager à faire tout ce qui est possible pour éviter davantage de victimes et de pertes 

en vies humaines ; 

 83. Favoriser la coopération mondiale, régionale et bilatérale afin d’empêcher 

les criminels et les organisations criminelles de se procurer des armes à feu, et 

renforcer les mécanismes et stratégies de contrôle aux frontières pour prévenir et 

combattre le trafic illicite et le détournement d’armes à feu, de leurs pièces, éléments 

et munitions, y compris leur commerce en ligne, ainsi que la réactivation illicite des 

armes à feu neutralisées ; 

 84. Renforcer la coopération pour aborder et contrer les menaces liées aux 

avancées technologiques et à l’évolution des modes opératoires en matière de 

fabrication et de trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 

et pour enquêter sur ces infractions et en poursuivre les auteurs, notamment par la 

coopération en matière de détection et de répression, ainsi que par le traçage 

systématique des armes saisies ; 

 85. Aborder et combattre efficacement le problème mondial de  la drogue, qui 

appelle une action concertée et soutenue aux niveaux national, régional et 

international, notamment en accélérant la mise en œuvre des engagements pris en 

matière de drogue, suivant une démarche globale et équilibrée et selon le principe de  

la responsabilité commune et partagée ; 

 86. Prendre des mesures plus efficaces pour prévenir et faire cesser la 

maltraitance, l’exploitation et la traite, et toutes les formes de violence et de torture 

dont sont victimes les enfants, notamment l’exploitation et les atteintes sexuelles dont 

ils font l’objet, y compris en ligne, en incriminant les actes de cette nature, en 

soutenant les victimes et en favorisant la coopération internationale contre cette forme 

de criminalité ; 

 87. Adopter des mesures efficaces pour prévenir et combattre les crimes qui 

portent atteinte à l’environnement, comme le trafic d’espèces sauvages, notamment 

d’espèces protégées en vertu de la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction18, de bois et produits qui 

en sont issus, de déchets dangereux et autres déchets et  de pierres, métaux et autres 

minerais et minéraux précieux, ainsi que, entre autres choses, le braconnage, en tirant 

le meilleur parti des instruments internationaux pertinents et en renforçant la 

législation, la coopération internationale, le développement des capacités, les mesures 

de justice pénale et celles de détection et de répression en vue, notamment, de lutter 

__________________ 

 17 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, no 39574. 

 18 Ibid., vol. 993, no 14537. 
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contre la criminalité transnationale organisée, la corruption et le blanchiment d’argent 

liés à ces formes de criminalité, ainsi que contre les flux financiers illicites qui en 

découlent, tout en reconnaissant la nécessité de priver les criminels du produit de leur 

crime ; 

 88. Encourager la collecte de données et les recherches sur la fabrication et le 

trafic de produits médicaux falsifiés, tout en prenant acte de la définition, dans son 

champ d’application, des produits médicaux falsifiés approuvée par l’Assemblée 

mondiale de la Santé en 2017, et, compte tenu de cela, renforcer selon qu’il convient 

les mesures de lutte contre la fabrication et le trafic de produits médicaux falsifiés ; 

 89. Renforcer les mesures nationales et internationales prises contre le trafic 

de biens culturels et les autres infractions visant des biens culturels, et contre tout lien 

existant avec le financement de la criminalité organisée et du terrorisme, et améliorer 

la coopération internationale à cet égard, en assurant notamment, par les voies 

appropriées, le retour ou la restitution aux pays d’origine des biens culturels ayant 

fait l’objet d’un trafic, compte tenu de la Convention contre la criminalité organisée, 

de la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher 

l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels 19, 

des Principes directeurs internationaux sur les mesures de prévention du crime et de 

justice pénale relatives au trafic de biens culturels et aux autres infractions connexes 20 

et d’autres instruments pertinents, et avec l’intention d’envisager toutes les options 

possibles pour mettre à profit le cadre juridique international applicable aux fins de 

la lutte contre les infractions visant des biens culturels, et d’examiner toute 

proposition destinée à compléter le cadre actuel de la coopération internationale, 

selon que de besoin ; 

 90. S’attacher à mieux comprendre la contrebande de marchandises en vue de 

renforcer les mesures prises, conformément au droit national, face à ce type  de 

criminalité et à ses liens éventuels avec la corruption et d’autres infractions  ; 

 91. Élaborer des stratégies qui permettent, notamment en renforçant la 

capacité des professionnels de la justice pénale, de prévenir les infractions motivées 

par la haine, d’enquêter à leur sujet et d’en poursuivre les auteurs, et engager un 

dialogue effectif avec les victimes et les groupes de victimes pour que quiconque 

signale de telles infractions aux services de détection et de répression puisse le faire 

en toute confiance ; 

 92. Renforcer les mesures prises face à la menace d’autres formes de 

criminalité nouvelles, émergentes et évolutives ainsi qu’à leurs liens éventuels avec 

des groupes criminels organisés, qui peuvent en tirer d’importants profits en vue de 

leurs activités illicites ; 

 93. Améliorer la coordination et la coopération internationale afin de prévenir 

et combattre efficacement la menace croissante que représente la cybercriminalité  ; 

 94. Encourager les services de détection et de répression et les aut res 

institutions de la justice pénale à faire un usage judicieux de la technologie, en 

fournissant sur demande des services d’assistance technique, en assurant le 

renforcement des capacités et la formation nécessaire, et en améliorant la législation, 

les réglementations et les politiques afin qu’elles puissent s’adapter aux constantes 

évolutions technologiques ; 

 95. Promouvoir aux niveaux national, régional et international, dans le respect 

des cadres juridiques internes et des principes du droit international, les partenariats 

__________________ 

 19 Ibid., vol. 823, no 11806. 

 20 Résolution 69/196 de l’Assemblée générale, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/69/196
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public-privé avec l’industrie numérique, le secteur financier et les fournisseurs de 

services de communication afin de renforcer la coopération internationale dans la 

lutte contre la cybercriminalité ; 

 Afin qu’il soit donné suite comme il convient à la présente déclaration et à nos 

engagements : 

 96. Nous appelons la Commission pour la prévention du crime et la justice 

pénale, agissant conformément à son mandat, à adopter la politique et les mesures 

concrètes qui s’imposent pour donner suite à la présente déclaration et à trouver des 

moyens novateurs d’exploiter les informations sur les progrès accompl is dans sa mise 

en œuvre, et invitons la Commission à se rapprocher des autres acteurs concernés, 

dont les instituts composant le réseau du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, afin de renforcer le partenariat mondial visant 

à faire progresser la prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit 

vers la réalisation du Programme 2030 ; 

 97. Nous exprimons notre profonde gratitude au peuple et au Gouvernement 

japonais pour leur chaleureuse et généreuse hospitalité et pour les excellentes 

installations mises à la disposition du quatorzième Congrès.  
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  Projet de résolution II 

Réduction de la récidive grâce à la réadaptation et à la réinsertion  
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant le document final du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, tenu à Kyoto (Japon) du 7 au 12  mars 2021, 

tel qu’il figure dans le rapport du Congrès 1 et dans la Déclaration de Kyoto visant à 

faire progresser la prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit  : 

vers la réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 2030 2, 

 Réaffirmant l’engagement pris dans la Déclaration de Kyoto de réduire la 

récidive grâce à la réhabilitation et à la réinsertion sociale, 

 Prenant note des délibérations du quatorzième Congrès tenues au titre du point 

de l’ordre du jour intitulé «  Approches intégrées face aux problèmes rencontrés par 

le système de justice pénale », au cours desquelles certains États Membres ont 

évoqué, entre autres, la nécessité de fournir aux systèmes nationaux de justice pénale 

des orientations pratiques sur la réduction de la récidive, et recommandé d’établir de 

nouvelles règles et normes des Nations Unies axées sur la question de la réduction de 

la récidive, 

 Prenant note également des débats qui ont eu lieu lors de l’atelier consacré au 

thème « La réduction de la récidive : repérer les risques et concevoir des solutions  » 

et aux trois sous-thèmes, dont il est rendu compte dans le rapport du Comité II du 

quatorzième Congrès, et en particulier de l’encouragement adressé par certains 

participants aux États Membres à partager des informations sur les pratiques 

prometteuses et à envisager l’élaboration, sous l’égide de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale et avec le soutien de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime, de stratégies types propres à réduire la récidive 

qui reflètent, entre autres, les bonnes pratiques examinées au cours de l ’atelier3,  

 Rappelant les règles et normes en matière de prévention du crime et de justice 

pénale qu’elle a adoptées ou recommandées, y compris l’Ensemble de règles minima 

des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) 4 , les 

Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de 

mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok) 5 et les Règles 

minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté 

(Règles de Tokyo)6, et prenant note dans le même temps de la nécessité de règles et 

normes portant expressément sur la réduction de la récidive,  

 1. Encourage les États Membres à élaborer des stratégies ou des plans 

d’action globaux propres à réduire la récidive grâce à des interventions efficaces en 

faveur de la réadaptation et de la réinsertion des personnes délinquantes  ; 

 2. Encourage également les États Membres à promouvoir dans les centres de 

détention un environnement propice à la réadaptation, notamment par la conception 

et la mise en place de programmes de traitement efficaces fondés sur une évaluation 

individuelle des besoins des personnes délinquantes et des risques qu’elles présentent, 

et donner aux personnes délinquantes accès à des programmes de formation 

__________________ 

 1 A/CONF.234/16. 

 2 Ibid., chap. I, résolution 1. 

 3 Ibid., chap. VII., sect. B. 

 4 Résolution 70/175 de l’Assemblée générale, annexe. 

 5 Résolution 65/229 de l’Assemblée générale, annexe. 

 6 Résolution 45/110 de l’Assemblée générale, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/CONF.234/16
https://undocs.org/fr/A/RES/70/175
https://undocs.org/fr/A/RES/65/229
https://undocs.org/fr/A/RES/45/110
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professionnelle et technique et à des programmes éducatifs afin de les aider à acquérir 

les aptitudes nécessaires à leur réinsertion  ; 

 3. Encourage en outre les États Membres à promouvoir dans la société un 

environnement propice à la réadaptation, de manière à faciliter la réinsertion sociale 

des personnes délinquantes avec l’engagement actif des communautés locales, 

compte dûment tenu de la nécessité de protéger la société et les personnes ainsi que 

les droits des victimes et des personnes délinquantes ;  

 4. Encourage les États Membres à promouvoir les partenariats multipartites 

pour réduire la récidive en favorisant la coordination entre les autorités publiques 

concernées, notamment les agences pour l’emploi, les organismes de protection 

sociale et les administrations locales, ainsi que l’établissement de partenariats public-

privé entre ces autorités et la société, y compris les employeurs coopérants et les 

volontaires locaux qui contribuent à la réinsertion sociale et à long terme des 

personnes délinquantes ; 

 5. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, sous réserve 

de la disponibilité de ressources extrabudgétaires, de convoquer une réunion 

d’experts afin d’échanger des informations sur les pratiques prometteuses en m atière 

de réduction de la récidive en vue d’élaborer des stratégies types propres à réduire la 

récidive qui pourraient être utiles aux États Membres, en tenant compte des 

dispositions pertinentes des règles et normes existantes en matière de prévention du 

crime et de justice pénale, des évolutions actuelles, des travaux de recherche, des 

outils et des résultats des délibérations du quatorzième Congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale  ; 

 6. Prie également l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 

sous réserve de la disponibilité de ressources extrabudgétaires, d’aider les États 

Membres à réduire la récidive en favorisant les environnements propices à la 

réadaptation et la réinsertion, en fournissant une assistance technique, y compris au 

moyen d’un appui matériel, aux États Membres qui le demandent, en particulier aux 

pays en développement, compte tenu de leurs besoins et priorités, ainsi que des 

difficultés et des restrictions ; 

 7. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 

extrabudgétaires aux fins des activités mentionnées dans la présente résolution, 

conformément aux règles et procédures de l’Organisation des Nations Unies  ; 

 8. Prie la Directrice exécutive de l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime de rendre compte à la Commission pour la prévention du crime et la justice 

pénale, à sa trente et unième session, de la suite donnée à la présente résolution.  
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  Projet de résolution III 

Intégration du sport dans les stratégies de prévention 

de la criminalité et de justice pénale ciblant les jeunes 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant son attachement aux buts et aux principes énoncés dans la Charte des 

Nations Unies et à la Déclaration universelle des droits de l’homme1, et réaffirmant 

que les questions de prévention de la criminalité et de justice pénale sont de nature 

transversale et qu’il faut donc mieux les intégrer au programme d’action plus large 

de l’Organisation des Nations Unies afin de renforcer la coordination à l’échelle du 

système, 

 Rappelant les règles et normes pertinentes des Nations Unies en matière de 

prévention du crime et de justice pénale, notamment les Principes directeurs applicables à 

la prévention du crime2, les orientations pour la coopération et l’assistance technique 

dans le domaine de la prévention de la délinquance urbaine3, les Principes directeurs 

des Nations Unies pour la prévention de la délinquance juvénile (Principes directeurs 

de Riyad) 4 , les Stratégies et mesures concrètes types actualisées relatives à 

l’élimination de la violence contre les femmes dans le domaine de la prévention du 

crime et de la justice pénale5, les Stratégies et mesures concrètes types des Nations 

Unies relatives à l’élimination de la violence à l’encontre des enfants dans le contexte 

de la prévention du crime et de la justice pénale6, l’Ensemble de règles minima des 

Nations Unies concernant l’administration de la justice pour mineurs (Règles de 

Beijing)7 et l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des 

détenus (Règles Nelson Mandela)8,  

 Rappelant également ses résolutions 74/16 du 9 décembre 2019, intitulée 

« Édification d’un monde pacifique et meilleur grâce au sport et à l’idéal 

olympique », 74/170 du 18 décembre 2019, intitulée « Intégration du sport dans les 

stratégies de prévention de la criminalité et de justice pénale ciblant les jeunes  », et 

75/18 du 1er décembre 2020, intitulée « Le sport, facteur de développement durable », 

dans lesquelles elle a reconnu le rôle du sport dans le contexte du Programme de 

développement durable à l’horizon 20309,  

 Rappelant en outre la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la 

prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit : vers la réalisation du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030, adoptée au quatorzième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale tenu à 

Kyoto (Japon) du 7 au 12 mars 202110 , dans laquelle les États Membres se sont 

engagés à donner aux jeunes les moyens de devenir les acteurs d’un changement 

positif dans leurs communautés afin de contribuer aux efforts de prévention de la 

criminalité, notamment en organisant des forums et des programmes à caractère 

social, éducatif, culturel, récréatif et sportif qui leur sont destinés, et rappelant les 

__________________ 

 1 Résolution 217 A (III). 

 2 Résolution 2002/13 du Conseil économique et social, annexe.  

 3 Résolution 1995/9 du Conseil économique et social, annexe.  

 4 Résolution 45/112, annexe. 

 5 Résolution 65/228, annexe. 

 6 Résolution 69/194, annexe. 

 7 Résolution 40/33, annexe. 

 8 Résolution 70/175, annexe. 

 9 Résolution 70/1. 

 10 A/CONF.234/16, chap. I, résolution 1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/16
https://undocs.org/fr/A/RES/74/170
https://undocs.org/fr/A/RES/75/18
https://undocs.org/fr/A/RES/217(III)
https://undocs.org/fr/E/RES/1995/9
https://undocs.org/fr/A/RES/45/112
https://undocs.org/fr/A/RES/65/228
https://undocs.org/fr/A/RES/69/194
https://undocs.org/fr/A/RES/40/33
https://undocs.org/fr/A/RES/70/175
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/CONF.234/16
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résultats de l’atelier 3 du quatorzième Congrès sur l’éducation et l’engagement des 

jeunes, éléments déterminants pour la résilience des sociétés face à la criminalité11,  

 Consciente que la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) a touché les 

jeunes, en particulier ceux en situation de vulnérabilité, et que bon nombre des 

difficultés rencontrées pendant la crise liée à la COVID-19 dans les domaines de 

l’enseignement formel et non formel, du bien-être et de la santé, y compris la santé 

mentale, constituent également, avec les bouleversements économiques, des facteurs 

de risque connus associés à la criminalité, à la violence et aux activités illicites liées 

à la drogue et sont susceptibles d’exposer davantage les jeunes à la victimisation et à 

la criminalité pendant et après la pandémie,  

 Reconnaissant que le relèvement après la crise causée par la pandémie de 

COVID-19 et les enseignements tirés sont l’occasion pour les États Membres 

d’élaborer des stratégies de sortie de crise qui permettent d’accélérer les progrès 

réalisés dans la mise en œuvre intégrale du Programme 2030, de promouvoir la 

croissance économique et de reconstruire en mieux, notamment en favorisant une 

transition socialement juste vers le développement durable et en soutenant des 

approches inclusives, multisectorielles et coordonnées en faveur du bien-être des 

jeunes,  

 Notant que les problèmes communs auxquels se heurtent les États pour renforcer 

leurs économies sur fond de pandémie mondiale offrent l’occasion d’adopter des 

approches porteuses de changement en matière de prévention du crime et de redoubler 

d’efforts en conjonction avec les jeunes et les secteurs du sport et de l’enseignement, 

en particulier en collaborant avec un grand nombre de parties prenantes, y  compris, 

selon qu’il convient, en déployant des efforts pour nouer et promouvoir des 

partenariats avec différentes parties prenantes, par exemple avec le secteur privé, 

sachant que les États Membres jouent un rôle de premier plan et sont les premiers 

responsables à cet égard, 

 Reconnaissant le rôle que le sport peut jouer pour reconstruire en mieux et 

mobiliser les jeunes pendant et après la pandémie, comme le souligne la note de 

sensibilisation conjointe publiée en 2020 par des entités des Nations Unies sur le sport 

au service du développement et de la paix et la réouverture, le relèvement et la 

résilience après la pandémie de COVID-19, intitulée « Recovering better: sport for 

development and peace – reopening, recovery and resilience post COVID-19 », 

 Prenant note du rapport du Secrétaire général intitulé «  Le sport, catalyseur de 

la paix et du développement durable pour tous à l’échelle mondiale  »12, dans lequel 

sont examinés les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan d’action des 

Nations Unies sur le sport au service du développement et de la paix 13 et le rôle du 

sport en tant que catalyseur du développement social et économique, de la santé  et du 

changement sociétal dans le monde de l’après-COVID-19,  

 Notant le mémorandum d’accord entre la Fédération internationale de football 

association et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime signé le 

14 septembre 2020, qui fournit un cadre de coopération entre les deux entités afin 

d’utiliser le sport pour favoriser l’épanouissement des jeunes, lutter contre la 

participation de jeunes à des activités criminelles et à des activités illicites liées à la 

drogue, et prévenir et combattre la corruption dans le sport,  

__________________ 

 11 Ibid., chap. VII, sect. C. 

 12 A/75/155/Rev.1. 

 13 Voir A/61/373. 

https://undocs.org/fr/A/75/155/Rev.1
https://undocs.org/fr/A/61/373
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 Rappelant l’article 31 de la Convention relative aux droits de l’enfant 14, dans 

lequel les États parties ont reconnu le droit de l’enfant d’avoir des loisirs et de se 

livrer au jeu et à des activités récréatives, et convaincue qu’il importe de prévenir 

l’implication des enfants et des jeunes dans des activités criminelles en favorisant 

leur épanouissement et en renforçant leur aptitude à résister à tout comportement 

antisocial et délinquant, et d’encourager la réadaptation des enfants et des jeunes en 

conflit avec la loi et leur réinsertion dans la société, en tenant compte des droits 

humains et de l’intérêt supérieur de l’enfant,  

 Soulignant le rôle que joue la Commission pour la prévention du crime et la 

justice pénale en tant que principal organe directeur des Nations Unies dans le 

domaine de la prévention de la criminalité,  

 Reconnaissant la Charte olympique et le fait que toute forme de discrimination 

est incompatible avec l’appartenance au Mouvement olympique,  

 Prenant note du Plan d’action de Kazan, adopté lors de la sixième Conférence 

internationale des ministres et hauts fonctionnaires responsables de l’éducation 

physique et du sport, convoquée par l’Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture à Kazan (Fédération de Russie) en juillet 2017, 

qui encourage les dimensions éducatives, culturelles et sociales du sport et de 

l’éducation physique, y compris dans le contexte du Programme 2030,  

 1. Réaffirme que le sport est un facteur important de développement durable, 

et apprécie la contribution croissante qu’il apporte au développement, à la justice et 

à la paix en favorisant la tolérance et le respect, ainsi qu’à l’autonomisation des 

femmes et des jeunes, de l’individu et de la collectivité et à la réalisation des objectifs 

de santé, d’éducation et d’inclusion sociale, dans l’esprit des objectifs de 

développement durable pertinents ; 

 2. Exprime sa gratitude et sa reconnaissance au Gouvernement thaïlandais 

pour avoir accueilli la réunion d’experts consacrée à l’intégration du sport dans les 

stratégies de prévention de la criminalité et de justice pénale ciblant les jeunes, 

convoquée par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à Bangkok du 

16 au 18 décembre 2019 ; 

 3. Prend note du rapport du Secrétariat sur les résultats de cette réunion 

d’experts 15 , qui a permis de recenser les bonnes pratiques et de formuler des 

recommandations sur l’utilisation efficace du sport pour réduire la criminalit é et la 

violence parmi les jeunes ; 

 4. Encourage les États Membres à veiller à ce que les garanties qui doivent 

être offertes aux participants soient prévues lors de la conception et de la mise en 

œuvre d’initiatives de prévention de la criminalité par le  sport en vue de prévenir et 

de combattre le harcèlement sexuel, les mauvais traitements et la violence visant les 

enfants et les jeunes dans le sport ; 

 5. Engage les États Membres, ainsi que les parties concernées, à soutenir les 

autorités nationales compétentes à tous les niveaux, notamment à l’échelle locale, et 

à les encourager à créer des espaces sûrs pour les activités sportives et physiques et à 

offrir à tous les jeunes un accès égal aux installations sportives  ;  

 6. Souligne qu’il importe de prendre en compte les questions de genre dans 

les programmes de prévention de la criminalité par le sport et qu’il faut proposer aux 

__________________ 

 14 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 

 15 A/CONF.234/14. 

https://undocs.org/fr/A/CONF.234/14
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femmes et aux filles un large éventail de programmes sportifs sûrs et accessibles qui 

renforcent leur autonomisation et l’égalité des genres ; 

 7. Souligne également qu’il importe de respecter la diversité culturelle lors 

de la mise en œuvre de programmes de prévention de la criminalité par le sport  ;  

 8. Se félicite du travail accompli par l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime, en particulier des efforts qu’il déploie pour aider les États 

Membres à intégrer le sport dans les stratégies de prévention de la criminalité et de 

justice pénale, en favorisant une approche multisectorielle et globale de la prévention 

de la criminalité, y compris en élaborant les outils voulus et en fournissant une 

assistance technique dans le cadre du Programme mondial pour la mise en œuvre de 

la Déclaration de Doha en vue de la promotion d’une culture de la légalité, et pour 

diffuser des informations et des bonnes pratiques sur l’util isation du sport aux fins de 

la prévention de la criminalité et de la violence chez les jeunes, en s’appuyant sur la 

recherche mondiale et les enseignements tirés ; 

 9. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

à promouvoir les interventions fondées sur le sport dans le cadre d’approches 

globales, multisectorielles et axées sur les jeunes destinées à prévenir la criminalité 

et la violence, notamment en formulant des stratégies visant à contrer les facteurs de 

propagation de tous les types de criminalité et de violence et en appuyant l’action des 

États Membres à cet égard, y compris en partenariat avec d’autres entités compétentes 

des Nations Unies ; 

 10. Prie également l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de  

continuer à soutenir les États Membres, au moyen de l’assistance technique et de 

l’élaboration de documents d’orientation adaptés, en ce qui concerne l’utilisation 

efficace du sport dans le contexte de la réadaptation et de la réinsertion sociale des 

délinquants, en milieu carcéral et dans la collectivité, de l’autonomisation des filles, 

de la prévention de la violence fondée sur le genre, et de la protection des participants 

aux activités sportives et aux interventions fondées sur le sport, en particulier  des 

personnes en situation de vulnérabilité, y  compris les enfants et les femmes, contre la 

violence et les mauvais traitements ;  

 11. Encourage les États Membres à intégrer des interventions fondées sur le 

sport dans les stratégies et programmes de prévention de la criminalité et de justice 

pénale afin de s’attaquer aux facteurs de risque de la criminalité et de la victimisation, 

y compris pendant et après la pandémie de COVID-19, lorsque cela est possible et 

moyennant des adaptations telles que des éléments de programme proactifs qui offrent 

un soutien pédagogique et social aux jeunes, en particulier dans les écoles et les 

établissements d’enseignement, permettent de renforcer les capacités des formateurs 

et des animateurs, encouragent une approche inclusive et participative, offrent des 

garanties aux participants aux activités sportives et assurent la viabilité de ces 

activités en mobilisant des partenaires de multiples secteurs  ;  

 12. Engage les États Membres, agissant avec l’appui de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime, à renforcer les mesures de proximité prises en 

faveur des jeunes, afin de lutter contre les facteurs de risque associés à la criminalité 

et à la violence, et encourage les États Membres à mettre à disposition des 

équipements et programmes sportifs et récréatifs afin de promouvoir la prévention 

primaire, secondaire et tertiaire de la délinquance juvénile et la réinsertion sociale des 

jeunes délinquants, y compris dans le cadre des stratégies de sécurité publique, en 

renforçant l’utilisation du sport comme outil pour créer des espaces publics sûrs dans 

lesquels les jeunes et les communautés locales peuvent interagir de manière positive 

et s’épanouir ;  
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 13. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant dans 

le cadre de son mandat, en consultation avec les États Membres et en collaboration 

avec d’autres organisations et organismes compétents, y  compris les organisations de 

la société civile pertinentes, d’élaborer un recueil des meilleures pratiques en matière 

de programmes de prévention de la criminalité par le sport, ainsi que de fournir, sur 

demande, conseils et appui aux décideurs et aux praticiens, y  compris dans les 

domaines de la recherche, du suivi et de l’évaluation ; 

 14. Invite les États Membres à envisager d’élaborer des cadres d’action clairs 

qui permettraient d’intégrer des initiatives fondées sur le sport dans les stratégies et 

programmes de prévention de la criminalité et de justice pénale, et à œuvrer pour 

apporter des changements positifs dans le domaine de la prévention du crime et de la 

justice pénale, à prévenir la récidive par le sport et, à cet égard, à promouvoir et à 

favoriser des travaux efficaces de recherche sur leurs propres initiatives nationales et 

les initiatives internationales pertinentes, y compris celles prises à l’endroit des 

gangs, ainsi que le suivi et l’évaluation de ces initiatives, afin d’en étudier les 

incidences ; 

 15. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant dans 

le cadre de son mandat, de renforcer sa coopération et sa coordination avec les entités 

compétentes des Nations Unies qui mènent des programmes et des interventions 

fondés sur le sport, notamment le Département des affaires économiques et sociales 

du Secrétariat, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation 

des femmes (ONU-Femmes), l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, le 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et le Programme des Nations 

Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat), et avec les instituts du réseau 

du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, et, 

en étroite consultation avec les États Membres, de renforcer sa coopération avec les 

organisations sportives internationales, régionales et nationales compétentes, par 

exemple le Comité international olympique et la Fédération internationale de  football 

association, l’objectif étant de continuer à soutenir les activités qui permettent au 

sport de contribuer davantage à la réalisation des objectifs de développement durable, 

en mettant l’accent sur les jeunes et le développement des collectivités afin de 

s’attaquer aux facteurs de risque associés à la violence, à la criminalité et aux activités 

illicites liées à la drogue parmi les jeunes et de promouvoir un mode de vie sain pour 

éviter les comportements à risque tout en facilitant l’accès à des se rvices intégrés de 

réduction de la demande de drogues et à des mesures connexes, selon qu’il convient, 

et de favoriser l’inclusion sociale, la paix et des sociétés justes, notamment par 

l’intermédiaire de programmes conjoints et de campagnes de sensibilisa tion dans le 

cadre de grandes manifestations sportives, et de tenir la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale informée des progrès réalisés à cet égard  ;  

 16. Invite les instituts composant le réseau du programme des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale, agissant dans le cadre de leur mandat, 

à envisager d’inscrire à leurs programmes de travail la question de l’intégration du 

sport dans la prévention de la criminalité et la justice pénale ciblant les jeunes, a fin 

de contribuer à établir une base de connaissances dans ce domaine, ainsi qu’à fournir, 

sur demande, conseils et appui aux décideurs et praticiens, y  compris dans les 

domaines de la recherche, du suivi et de l’évaluation, tout en tenant compte des effor ts 

déployés par les États Membres pour atteindre les objectifs et cibles de 

développement durable pertinents ; 

 17. Prie la Directrice exécutive de l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime de communiquer des informations sur l’application de  la présente 

résolution pour contribuer au rapport que le Secrétaire général lui présentera à sa 
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soixante-dix-septième session concernant la suite donnée à sa résolution 75/18 sur le 

sport comme facteur de développement durable  ; 

 18. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 

extrabudgétaires à ces fins conformément aux règles et procédures de l’Organisation 

des Nations Unies. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/18
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  Projet de résolution IV 

Renforcer les systèmes de justice pénale pendant et après 

la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant son attachement aux buts et aux principes énoncés dans la Char te 

des Nations Unies, au droit international applicable et à la Déclaration universelle des 

droits de l’homme 1 , et réaffirmant également son engagement à promouvoir et à 

défendre pleinement l’ensemble des droits humains et des libertés fondamentales, 

ainsi qu’à faire valoir le principe de la dignité humaine, dans l’administration 

impartiale de la justice et dans tout ce qu’elle fait pour prévenir et combattre la 

criminalité,  

 Réaffirmant également la responsabilité qui incombe à tous les États de défendre 

la Charte dans son intégralité et de respecter pleinement les principes de l’égalité 

souveraine, de l’intégrité territoriale de tous les États et de non-intervention dans les 

affaires intérieures d’autres États, dans tout ce qu’ils font pour prévenir et c ombattre 

la criminalité,  

 Rappelant les règles et normes pertinentes des Nations Unies en matière de 

prévention du crime et de justice pénale, ainsi que sa résolution 75/196 du 

16 décembre 2020 relative au renforcement du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, surtout de ses capacités de coopérat ion 

technique, dans laquelle elle a recommandé aux États Membres, agissant en fonction 

de leur situation propre, d’adopter une méthode globale et intégrée de pr évention du 

crime et de réforme de la justice pénale, en se fondant sur des analyses de référenc e, 

la collecte et l’analyse périodiques de données et en s’intéressant à tous les secteurs 

de l’appareil judiciaire, et d’élaborer des politiques, stratégies et  programmes de 

prévention du crime axés notamment sur la prévention précoce par des démarches 

pluridisciplinaires et participatives, en étroite coopération avec toutes les parties 

prenantes, y compris la société civile,  

 Rappelant également la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la 

prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état  de droit : vers la réalisation du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030, adoptée au quatorzième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, tenu à 

Kyoto (Japon) du 7 au 12 mars 20212, dans laquelle les États Membres se sont engagés 

à contribuer à la réalisation du Programme de développement durable à l’horizon 

20303 par les efforts qu’ils consacraient à la prévention de la criminalité et à la justice 

pénale, avec la ferme conviction que le développement durable et l’état de droit 

étaient interdépendants et se renforçaient mutuellement, que la criminalité constituait 

un obstacle au développement durable et que la concrétisation du développement 

durable était un facteur propre à aider les États à prévenir et à combattre efficacement 

la criminalité,  

 Rappelant en outre les règles et normes des Nations Unies en matière de 

prévention du crime et de justice pénale portant principalement sur les questions 

relatives au traitement des personnes détenues et des autres personnes délinquantes 

dans des structures de détention fermées, en particulier les Règles des Nations Unies 

concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de 

liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok) 4 , l’Ensemble de règles minima des 

__________________ 

 1 Résolution 217 A (III). 

 2 A/CONF.234/16, chap. I, résolution 1. 

 3 Résolution 70/1. 

 4 Résolution 65/229, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/196
https://undocs.org/fr/A/RES/217(III)
https://undocs.org/fr/A/CONF.234/16
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/RES/65/229
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Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) 5, les Règles 

minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures non privatives de liberté 

(Règles de Tokyo)6 et les Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs  

privés de liberté7,  

 Exprimant sa vive inquiétude face à la situation causée par la maladie à 

coronavirus 2019 (COVID-19) et ses conséquences sociales et économiques, qui ont 

ouvert de nouvelles possibilités pour les criminels et les groupes criminels organisés 

et transformé leurs modes opératoires, de différentes manières et à des degrés 

variables, et les multiples difficultés qu’elle a posées en matière de justice pénale,  

 Préoccupée par les difficultés rencontrées en raison de la pandémie de 

COVID-19 dans le domaine de la coopération internationale en matière pénale, 

notamment des retards dans l’exécution de certaines demandes d’entraide judiciaire, 

d’extradition et d’autres mesures liées au transfert physique des personnes,  

 Notant que pour faire face aux menaces que fait peser la pandémie de 

COVID-19, les États Membres ont pris des mesures qui, dans de nombreux cas, ont 

perturbé le fonctionnement normal des services de justice pénale, diminuant 

temporairement les capacités, compromettant l’aptitude du personnel pénitentiaire 

ainsi que des services de détection et de répression, des services de poursuit e, du 

système judiciaire et d’autres, à prévenir et combattre la criminalité et à maintenir des 

instituons judiciaires pleinement opérationnelles tout en appliquant les mesures 

sanitaires nécessaires, et notant avec satisfaction le dévouement de ces professionnels 

dont les efforts inlassables ont permis une prévention du crime et une justice pénale 

efficaces malgré la pandémie et les perturbations qu’elle  a créées, 

 Vivement préoccupée par la vulnérabilité des prisons, en particulier en termes 

de santé, de sûreté et de sécurité, face au risque réel d’une propagation rapide de la 

COVID-19 dans les structures fermées, lequel peut être encore exacerbé par des  

problèmes persistants tels que la surpopulation carcérale et les mauvaises conditions 

de détention,  

 Réaffirmant, à la lumière de l’actuelle pandémie de COVID-19 et en prévision 

des problèmes similaires qui pourraient se présenter à l’avenir, qu’il est n écessaire de 

revoir les systèmes de justice pénale et d’en renforcer l’efficacité, la responsabilité, 

la transparence, l’inclusivité et la capacité d’adaptation en encourageant, le cas 

échéant, un processus de dématérialisation, l’utilisation des technologies, les services 

de soins de santé, ainsi que des mesures visant à améliorer la santé afin de prévenir 

la propagation de maladies infectieuses, notamment de protéger le personnel et les 

agents de la justice pénale, et en promouvant la réadaptation et la réinsertion sociale, 

et les alternatives à la détention provisoire et aux peines privatives de liberté, 

conformément au droit interne,  

 Rappelant, dans le contexte de la pandémie de COVID-19, l’attachement 

exprimé dans la Déclaration de Kyoto à promouvoir des politiques, des pratiques ou 

des directives nationales qui prévoient, pour le traitement des personnes délinquantes, 

l’application de peines proportionnées à la gravité des infractions, dans le respect de 

la législation interne,  

 Réaffirmant l’engagement à prendre des mesures résolues et pragmatiques pour 

surmonter les difficultés et éliminer les obstacles d’ordre international que la 

COVID-19 pose et aggrave dans le domaine de la prévention de la criminalité et de 

la justice pénale, notamment par une approche multilatérale et par le renforcement de 

__________________ 

 5 Résolution 70/175, annexe. 

 6 Résolution 45/110, annexe. 

 7 Résolution 45/113, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/175
https://undocs.org/fr/A/RES/45/110
https://undocs.org/fr/A/RES/45/113
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la résilience des services de détection et de répression et des autres institutions de 

justice pénale, grâce à une coopération multilatérale et à une coopération avec les 

autres acteurs concernés dans le cadre d’une approche pluridisciplinaire, selon qu’il 

convient, et à des partenariats public-privé, en accordant une attention particulière 

aux besoins urgents de renforcement des capacités et d’assistance technique qu’ont 

les pays en développement, sans perdre de vue les conséquences sociales et 

économiques à long terme de la pandémie, notamment pour le développement durable 

et la coopération internationale, et en tenant compte du fait que les plus pauvres et les 

plus vulnérables sont parmi les plus durement touchés par les répercussions de la 

pandémie,  

 1. Engage les États Membres à mettre en œuvre, selon qu’il convient, les 

engagements énoncés dans la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la 

prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit : vers la réalisation du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030  ;  

 2. Souligne les difficultés transversales et multiformes rencontrées par le 

système de justice pénale en raison de la pandémie de COVID-19 et la nécessité de 

prendre des mesures globales, intégrées, multisectorielles et coordonnées, notamment 

dans le cadre de la coopération entre les secteurs de la justice et de la santé  ;  

 3. Constate que la pandémie de COVID-19 a montré que les structures 

fermées, notamment les prisons, risquaient de faciliter la propagation d’infections 

virales, et que la pandémie et les mesures de lutte qui ont été prises, y  compris les 

mesures de confinement et d’autres restrictions, telles que la suspension des visites 

en personne dans les prisons, ont posé des difficultés aux systèmes de justice pénale  ;  

 4. Recommande aux États Membres de prendre en compte les enseignements 

tirés et les meilleures pratiques suivies pendant la pandémie de COVID-19 afin de 

rendre les systèmes de justice pénale plus efficaces, plus responsables, plus 

transparents, plus inclusifs et plus réactifs et mieux préparés à relever des défis 

similaires à l’avenir, en tenant compte de la nécessité de s’adapter aux épidémies et 

aux pandémies, y compris, le cas échéant, en encourageant un processus de 

dématérialisation, l’utilisation des technologies, les services de soins de santé et les 

mesures visant à améliorer la santé afin de prévenir la propagation de maladies 

infectieuses, notamment de protéger le personnel et les agents de la justice pénale, et 

en promouvant la réadaptation et la réinsertion sociale, et les alternatives à la 

détention provisoire et aux peines privatives de liberté, conformément au droit 

interne, et, à cette fin, d’examiner des solutions alternatives et de promouvoir 

l’échange d’informations sur la manière de relever les défis que posent ces initiatives 

de réforme, notamment en matière de financement  ;  

 5. Encourage les États Membres à mettre en œuvre des politiques globales et 

intégrées en matière de prévention du crime et de justice pénale et à promouvoir, selon 

qu’il convient, les mesures de substitution à la détention, que ce soit avant, pendant 

ou après le procès, en tenant compte du parcours, du genre et de l’âge des personnes 

délinquantes ainsi que d’autres caractéristiques de leur situation, dont leur 

vulnérabilité, notamment sur le plan sanitaire, et de l’objectif consistant en leur 

réadaptation et leur réinsertion sociale ;  

 6. Encourage également les États Membres, dans le contexte de la pandémie 

de COVID-19, à prendre les mesures qui s’imposent pour faire en sorte que, sous 

réserve de leurs principes constitutionnels et des concepts fondamentaux de leurs 

systèmes juridiques, les peines prononcées pour des infractions pénales soient 

proportionnées à la gravité de l’infraction ;  

 7. Encourage en outre les États Membres à prendre en compte les questions 

de genre dans leurs systèmes de justice pénale et à tenir compte des besoins propres 
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aux femmes détenues et délinquantes lorsqu’ils élaborent, suivent et évaluent les 

mesures prises pour faire face aux difficultés rencontrées par le système de justice 

pénale dans le contexte de la pandémie de COVID-19 ;  

 8. Recommande aux États Membres de promouvoir l’application des 

dispositions pertinentes des Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs 

privés de liberté, des Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues 

et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de 

Bangkok) et de l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement 

des détenus (Règles Nelson Mandela), afin notamment d’améliorer les conditions de 

détention, tant avant qu’après le procès, et de renforcer les capacités du personnel 

pénitentiaire et des autres agents concernés, et de promouvoir les services de soins de 

santé en milieu carcéral ;  

 9. Recommande également aux États Membres de prendre les mesures 

appropriées pour améliorer l’efficacité et les capacités globales du système de justice 

pénale, notamment en remédiant à la surpopulation carcérale, en garantissant l’accès 

en temps utile à une aide juridique efficace et abordable, à laquelle sont consacrées 

des ressources adéquates, pour les personnes qui ne disposent pas de moyens 

suffisants ou lorsque l’intérêt de la justice l’exige, en fournissant les ressources 

humaines et matérielles, les compétences spécialisées et les outils voulus, notamment 

des outils modernes de communication et de gestion des dossiers, afin de faciliter la 

coopération internationale, notamment en matière d’entraide judiciaire et 

d’extradition, et en envisageant des alternatives à la détention provisoire et aux peines 

privatives de liberté, ainsi que des mécanismes de justice réparatrice aux stades de la 

procédure pénale qui s’y prêtent, conformément à la législation interne, en tenant 

dûment compte des Règles minima des Nations Unies pour l’élaboration de mesures 

non privatives de liberté (Règles de Tokyo) et des mesures préventives, par exemple 

des actions de proximité ;  

 10. Recommande en outre aux États Membres de s’attacher à promouvoir dans 

les centres de détention un environnement propice à la réadaptation, notamment par 

la conception et la mise en place de programmes de traitement efficaces fondés sur 

une évaluation individuelle des besoins des personnes délinquantes et des risques 

qu’elles présentent, et de donner aux personnes délinquantes accès à des programmes 

de formation professionnelle et technique et à des programmes éducatifs afin de leur 

permettre d’acquérir les aptitudes et les connaissances nécessaires pour accéder au 

monde du travail et réussir leur réinsertion sociale et de réduire les risques de récidive, 

ce qui peut également contribuer à surmonter le problème de la surpopulation 

carcérale ;  

 11. Souligne qu’il importe d’adopter une approche pluridisciplinaire pour 

renforcer les systèmes de justice pénale, notamment en mobilisant, selon qu’il 

convient, les acteurs concernés et des partenariats public-privé, et de resserrer la 

coopération interinstitutions sur le plan interne, de renforcer les capacités des agents 

et praticiens de la justice pénale et d’organiser des activités de formation et 

d’enseignement spécialisées à l’intention du personnel pénitentiaire et des agents de 

la justice pénale concernés, ainsi que d’améliorer la gestion pénitentiaire et de se 

préparer à relever les défis d’ordre sanitaire  ;  

 12. Invite les États Membres à échanger, notamment par l’intermédiaire de 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, des informations sur les 

législations nationales, les meilleures pratiques et l’assistance technique, et à 

renforcer la coopération internationale, afin de surmonter les difficultés que la 

pandémie de COVID-19 a posées au système de justice pénale, y compris à ses 

structures et à ses établissements pénitentiaires ou autres, en tenant compte des 

contributions des acteurs concernés tels que la société civile et les milieux 
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universitaires, le cas échéant et conformément au droit interne, en vue de se préparer 

au mieux à relever des défis similaires à l’avenir ; 

 13. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime en tant que 

principale entité de l’Organisation des Nations Unies chargée d’aider les États 

Membres dans le domaine de la prévention de la criminalité et de la justice pénale pa r 

la prestation de services d’assistance technique et de renforcement des capacités, en 

fonction de leurs besoins et de leurs priorités, ainsi que par ses activités normati ves, 

travaux de recherche et connaissances spécialisées, de mener, en étroite consul tation 

avec les États Membres et dans la limite des ressources extrabudgétaires disponibles, 

des études supplémentaires concernant les incidences de la COVID-19 sur les 

systèmes de justice pénale, et de formuler des recommandations pour faire avancer 

les réformes de la justice pénale, en mettant l’accent sur la préparation des systèmes 

de justice pénale, en particulier des systèmes pénitentiaires, pour faire face aux 

difficultés causées par les pandémies et les problèmes sanitaires de grande ampleur  ; 

 14. Invite les instituts composant le réseau du programme des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale à envisager d’inscrire à leurs 

programmes de travail la question de la réforme du système de justice pénale dans le 

contexte de la pandémie de COVID-19, en vue de déterminer comment mener à bien 

ces réformes de manière plus efficace, y  compris, selon qu’il convient, en renforçant 

la coopération entre les secteurs de la justice et de la santé, en tenant compte des 

cibles et objectifs de développement durable pertinents figurant dans le Programme 

de développement durable à l’horizon 2030, et en prenant note des efforts déployés 

par les États Membres pour les atteindre ;  

 15. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 

extrabudgétaires aux fins susmentionnées, conformément aux règles et procédures de 

l’Organisation des Nations Unies.  
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  Projet de résolution V 

Prévenir et combattre les crimes qui portent atteinte 

à l’environnement 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 67/189 du 20 décembre 2012, 68/193 du 18 décembre 

2013, 69/197 du 18 décembre 2014, 70/178 du 17 décembre 2015, 71/209 du 

19 décembre 2016, 72/196 du 19 décembre 2017, 73/186 du 17 décembre 2018, 

74/177 du 18 décembre 2019 et 75/196 du 16 décembre 2020, intitulées 

« Renforcement du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la 

justice pénale, surtout de ses capacités de coopération technique  », dans lesquelles 

elle s’est déclarée profondément préoccupée par les crimes qui portent atteinte à 

l’environnement et a souligné la nécessité de combattre ce type de criminalité en 

renforçant la coopération internationale, les capacités, les mesures de justice pénale 

et l’application des lois, ainsi que ses résolutions 69/314 du 30 juillet 2015, 70/301 

du 9 septembre 2016, 71/326 du 11 septembre 2017 et 73/343 du 16 septembre 2019, 

intitulées « Lutte contre le trafic d’espèces sauvages », 

 Rappelant également les résolutions du Conseil économique et social 1989/62 du 

24 mai 1989, intitulée « Action internationale concertée contre les formes de criminalité 

définies dans le Plan d’action de Milan », 1992/22 du 30 juillet 1992, intitulée 

« Application de la résolution 46/152 de l’Assemblée générale concernant les activités 

opérationnelles et la coordination dans le domaine de la prévention du crime et de la 

justice pénale », 1993/28 du 27 juillet 1993, 1994/15 du 25 juillet 1994 et 1996/10 du 

23 juillet 1996, intitulées « Le rôle du droit pénal dans la protection de 

l’environnement », ainsi que les résolutions 2001/12 du 24 juillet 2001, 2002/18 du 

24 juillet 2002, 2003/27 du 22 juillet 2003, 2011/36 du 28 juillet 2011 et 2013/40 du 

25 juillet 2013 sur les mesures de prévention du crime et de justice pénale visant à lutter 

contre le trafic illicite d’espèces de faune et de flore sauvages protégées, la résolution 

2008/25 du 24 juillet 2008 sur la coopération internationale pour prévenir et combattre 

le trafic international illicite de produits forestiers, notamment de bois, d’espèces 

sauvages et autres ressources forestières biologiques, et les résolutions  2013/38 du 

25 juillet 2013 et 2019/23 du 23 juillet 2019 sur la lutte contre le trafic illicite de métaux 

précieux et l’exploitation minière illégale,  

 Rappelant en outre les résolutions 16/1 et 23/1 de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale, en date respectivement du 27 avril 2007 1 et 

du 16 mai 20142, sur le trafic illicite de produits forestiers, y compris du bois d’œuvre, 

ainsi que la résolution 28/3 du 24 mai 2019, intitulée « Renforcer la coopération 

régionale et internationale en matière de prévention du crime et de justice pénale 

visant à lutter contre le trafic illicite d’espèces sauvages »3, 

 Rappelant les résolutions 1/3 et 2/14 de l’Assemblée des Nations Unies pour 

l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement, en date 

respectivement du 27 juin 2014 4  et du 27 mai 2016 5 , sur le commerce illicite 

d’espèces sauvages et de produits dérivés,  

__________________ 

 1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2007, Supplément no 10 

(E/2007/30/Rev.1), chap. I, sect. D. 

 2 Ibid., 2014, Supplément no 10 (E/2014/30), chap. I, sect. D. 

 3 Ibid., 2019, Supplément no 10 (E/2019/30), chap. I, sect. D. 

 4 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième session, Supplément no 25 

(A/69/25), annexe. 

 5 Ibid., soixante et onzième session, Supplément no 25 (A/71/25), annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/67/189
https://undocs.org/fr/A/RES/68/193
https://undocs.org/fr/A/RES/69/197
https://undocs.org/fr/A/RES/70/178
https://undocs.org/fr/A/RES/71/209
https://undocs.org/fr/A/RES/72/196
https://undocs.org/fr/A/RES/73/186
https://undocs.org/fr/A/RES/74/177
https://undocs.org/fr/A/RES/75/196
https://undocs.org/fr/A/RES/69/314
https://undocs.org/fr/A/RES/70/301
https://undocs.org/fr/A/RES/71/326
https://undocs.org/fr/A/RES/73/343
https://undocs.org/fr/A/RES/46/152
https://undocs.org/fr/E/RES/2013/40
https://undocs.org/fr/E/RES/2013/38
https://undocs.org/fr/E/RES/2019/23
https://undocs.org/fr/A/RES/16/1
https://undocs.org/fr/A/RES/23/1
https://undocs.org/fr/A/RES/28/3
https://undocs/fr/E/2007/30/Rev.1
https://undocs/fr/E/2014/30
https://undocs/fr/E/2019/30
https://undocs/fr/A/69/25
https://undocs/fr/A/71/25
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 Se félicitant de la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la prévention 

de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit  : vers la réalisation du Programme 

de développement durable à l’horizon 2030, adoptée par le quatorzième Congrès des 

Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, tenu à Kyoto (Japon) 

du 7 au 12 mars 20216, dans laquelle les chefs d’État et de gouvernement, les ministres 

et les représentants des États Membres se sont dits profondément préoccupés par les 

effets néfastes de la criminalité sur l’environnement et ont déclaré qu’ils entendaient 

adopter des mesures efficaces pour prévenir et combattre les crimes qui portent 

atteinte à l’environnement, comme le trafic d’espèces sauvages, notamment d’espèces 

protégées en vertu de la Convention sur le commerce international des espèces de 

faune et de flore sauvages menacées d’extinction7, de bois et produits qui en sont 

issus, de déchets dangereux et autres déchets et de pierres, métaux et autres minerais 

et minéraux précieux, ainsi que, entre autres choses, le braconnage,  en tirant le 

meilleur parti des instruments internationaux pertinents et en renforçant la législation, 

la coopération internationale, le développement des capacités, les mesures de justice 

pénale et celles de détection et de répression en vue, notamment, de lutter contre la 

criminalité transnationale organisée, la corruption et le blanchiment d’argent liés à 

ces formes de criminalité, ainsi que contre les flux financiers illicites qui en 

découlent, tout en reconnaissant la nécessité de priver les criminels  du produit de leur 

crime, 

 Réaffirmant le rôle central que joue la Commission pour la prévention du crime 

et la justice pénale en tant que principal organe directeur de l’Organisation des 

Nations Unies en matière de prévention de la criminalité et de just ice pénale, et 

rappelant que, dans la Déclaration de Kyoto, la Commission a été appelée, agissant 

conformément à son mandat, à adopter la politique et les mesures concrètes qui 

s’imposent pour donner suite à la Déclaration et à trouver des moyens novateurs  

d’exploiter les informations sur les progrès accomplis dans sa mise en œuvre, et 

qu’elle a été invitée à se rapprocher des autres acteurs concernés, dont les instituts 

composant le réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et 

la justice pénale, afin de renforcer le partenariat mondial visant à faire progresser la 

prévention de la criminalité, la justice pénale et l’état de droit vers la réalisation du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 8, 

 Réaffirmant que les États doivent exécuter leurs obligations de lutte contre la 

criminalité transnationale organisée et la corruption d’une manière compatible avec 

les buts et principes de la Charte des Nations Unies et du droit international, ainsi 

qu’avec les droits humains et les libertés fondamentales, et rappelant à cet égard que 

les États parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée9 et à la Convention des Nations Unies contre la corruption 10 se sont aussi 

engagés à exécuter leurs obligations respectives de lutte contre la criminalité 

transnationale organisée et la corruption d’une manière compatible avec toutes les 

dispositions de ces conventions, y compris les buts et principes énoncés à leu rs 

articles 1 et 4, 

 Réaffirmant également que chaque État détient et exerce librement une 

souveraineté entière et permanente sur toutes ses ressources naturelles,  

 Constatant que c’est aux États que reviennent en premier lieu le rôle et la 

responsabilité de définir leurs politiques et stratégies visant à prévenir et à combattre 

les crimes qui portent atteinte à l’environnement, reconnaissant le rôle central que 

__________________ 

 6 A/CONF.234/16, chap. I, résolution 1. 

 7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, no 14537. 

 8 Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 

 9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, no 39574. 

 10 Ibid., vol. 2349, no 42146. 

https://undocs.org/fr/A/CONF.234/16
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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jouent les États dans la prévention de la corruption en rapport avec de tels crimes et 

dans la lutte contre ce phénomène, et rappelant l’engagement qu’ont pris les États 

parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et à la Convention des Nations Unies contre la corruption d’exécuter ces 

obligations d’une manière compatible avec les dispositions de l’article 4 de ces 

conventions, 

 Alarmée par les travaux de recherche indiquant que les crimes qui portent 

atteinte à l’environnement sont devenus l’une des activités criminelles transnationales 

les plus lucratives et qu’ils entretiennent souvent des liens étroits avec différentes 

formes de criminalité et de corruption, et que le blanchiment d’argent et les flux 

financiers illicites qui en découlent peuvent contribuer au financement d’autres 

crimes transnationaux organisés et du terrorisme, 

 Prenant note des travaux de recherche existants sur le coût engendré par les 

crimes qui portent atteinte à l’environnement,  

 Profondément préoccupée au sujet de toutes les personnes tuées, blessées, 

menacées ou exploitées par des groupes criminels organisés qui sont impliqués dans 

des crimes portant atteinte à l’environnement ou qui en tirent profit, et de celles dont 

le cadre de vie, la sécurité, la santé ou les moyens de subsistance sont mis en danger 

ou menacés par ces crimes, et affirmant sa détermination à aider et à p rotéger les 

personnes touchées, dans le respect du droit interne,  

 Vivement préoccupée par le fait que les activités des groupes criminels organisés 

qui portent atteinte à l’environnement entravent et compromettent les efforts entrepris 

par les États pour protéger l’environnement, promouvoir l’état de droit et assurer un 

développement durable, notamment les efforts déployés pour contr ibuer à la mise en 

œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030,  

 Constatant que les crimes qui portent atteinte à l’environnement peuvent 

également avoir des effets néfastes sur les économies, la santé publique, la sécurité 

humaine, la sécurité alimentaire, les moyens de subsistance et les habitats,  

 Se félicitant de la résolution 10/6 de la Conférence des Parties à la Convention 

des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, en date du 

16 octobre 2020, intitulée « Prévenir et combattre les crimes portant atteinte à 

l’environnement qui relèvent du champ d’application de la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée  »11, dans laquelle la Conférence 

a prié instamment les États parties d’appliquer la Convention contre la criminalité 

organisée, conformément aux principes fondamentaux de leur droit interne, afin de 

prévenir les crimes portant atteinte à l’environnement qui relèvent du champ 

d’application de la Convention, ainsi que les infractions connexes visées par la 

Convention, d’enquêter à leur sujet et d’en poursuivre et punir les auteurs de façon 

efficace, 

 Reconnaissant le rôle fondamental que joue une coopération internationale 

efficace pour prévenir et combattre la criminalité et, à cette fin, soulignant qu’il 

importe de faire face, de s’attaquer et de réagir eff icacement aux difficultés et 

obstacles rencontrés au niveau international, en visant en particulier les mesures qui 

entravent cette coopération et qui ne sont pas conformes à la Charte des Nations Unies 

et aux obligations qu’impose le droit international, et, à cet égard, priant instamment 

les États, agissant conformément à leurs obligations internationales, de s’abstenir 

d’appliquer de telles mesures, 

__________________ 

 11 Voir CTOC/COP/2020/10, sect. I.A. 

https://undocs.org/fr/A/RES/10/6
https://undocs/fr/CTOC/COP/2020/10
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 Se félicitant de la résolution 8/12 de la Conférence des États parties à la 

Convention des Nations Unies contre la corruption, en date du 20 décembre 2019, 

intitulée « Prévenir et combattre la corruption liée aux crimes qui ont une incidence 

sur l’environnement » 12 , dans laquelle la Conférence a prié instamment les États 

parties d’appliquer la Convention des Nations Unies contre la corruption 

conformément à leur législation interne et de veiller au respect de ses dispositions, 

afin de tirer le meilleur parti de la Convention pour prévenir et combattre la corruption 

liée aux crimes qui ont une incidence sur l’environnement et pour recouvrer et 

restituer le produit de ces crimes, conformément à la Convention,  

 Considérant le cadre juridique que pose et le rôle important que joue la 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction, principal mécanisme de réglementation du commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages inscrites à ses annexes, ainsi 

que l’importance d’autres accords multilatéraux relatifs à l’environnement, tels que, 

entre autres, la Convention sur la diversité biologique13 et la Convention de Bâle sur 

le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur 

élimination14, 

 Considérant également la nécessité d’une démarche et d’une action équilibrées, 

intégrées, globales et multidisciplinaires pour faire face aux défis complexes et 

multiformes associés aux crimes qui portent atteinte à l’environnement, et 

reconnaissant qu’il convient de mettre en œuvre des mesures globales à long terme 

axées sur le développement durable pour aborder et surmonter ces défis,  

 Réaffirmant le rôle tenu par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime en tant que principale entité de l’Organisation des Nations Unies chargée 

d’aider les États Membres dans le domaine de la prévention de la criminalité et de la 

justice pénale par la prestation de services d’assistance technique et de renforcement 

des capacités, ainsi que par ses activités normatives, travaux de recherche et 

connaissances spécialisées, dans le cadre d’une action déployée en coopération avec 

les parties prenantes, 

 Rappelant le mandat du Programme des Nations Unies pour l’environnement, 

principale autorité mondiale en matière d’environnement qui définit le programme 

environnemental mondial, favorise la mise en œuvre cohérente de la dimension 

environnementale du développement durable au sein du système des Nations Unies 

et plaide efficacement la cause de l’environnement mondial,  

 Saluant le Programme sur la sécurité environnementale établi en 2010 par 

l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), qui vise à apporter 

une aide aux États Membres en matière d’enquêtes et à coordonner les opérations 

transnationales contre les crimes qui portent atteinte à l’environnement,  

 Se félicitant des première et deuxième éditions du World Wildlife Crime Report 

(rapport sur la criminalité liée aux espèces sauvages dans le monde), publiées par 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime en 2016 et 2020, et prenant 

note d’autres rapports et études15 sur les crimes qui portent atteinte à l’environnement 

__________________ 

 12 Voir CAC/COSP/2019/17, sect. I.B. 

 13 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, no 30619. 

 14 Ibid., vol. 1673, no 28911. 

 15 Notamment les rapports et études suivants : Christian Nellemann et al. (dir. publ.), The Rise of 

Environmental Crime: A Growing Threat to Natural Resources, Peace, Development and Security  

– A UNEP-INTERPOL Rapid Response Assessment (Nairobi, 2016) ; Programme des Nations 

Unies pour l’environnement et INTERPOL, Strategic Report: Environment, Peace and Security 

– A Convergence of Threats (2016) ; Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la 

criminalité et la justice, Strengthening the Security and Integrity of the Precious Metals Supply 

https://undocs/fr/CAC/COSP/2019/17
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publiés par l’Office, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, 

INTERPOL, l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité 

et la justice, la Banque mondiale et d’autres organisations internationales et 

régionales compétentes, lesquels peuvent constituer des ressources utiles,  

 Reconnaissant les précieuses contributions qu’apportent l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime, le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement, INTERPOL, l’Organisation mondiale des douanes, l’Institut 

interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice, la Banque 

mondiale, l’Union internationale pour la conservation de la nature, le secrétariat de 

la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction, le secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, le 

secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières 

de déchets dangereux et de leur élimination et d’autres organisations internationales 

et régionales compétentes, dans le cadre de leur mandat, pour aider les États à prévenir 

et à combattre efficacement les crimes qui portent atteinte à l’environnement, 

notamment grâce à des partenariats interinstitutions efficaces, tels que le Consortium 

international de lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages et l’Initiative 

« Douanes vertes », et soulignant à cet égard qu’il importe au plus haut point de 

renforcer encore la coopération et la coordination interinstitutions dans ce domaine, 

selon qu’il convient, 

 Reconnaissant également les contributions importantes qu’apportent d’autres 

acteurs concernés, comme le secteur privé, les personnes et les groupes n’appartenant 

pas au secteur public, les organisations non gouvernementales, les médias, le monde 

universitaire et la communauté scientifique, pour ce qui est de prévenir et de 

combattre les crimes qui portent atteinte à l’environnement, ainsi que la corruption 

qui y est liée, 

 1. Prie instamment les États Membres d’adopter des mesures efficaces pour 

prévenir et combattre les crimes qui portent atteinte à l’environnement, comme le 

trafic d’espèces sauvages, notamment d’espèces protégées en vertu de la Convention 

sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction, de bois et produits qui en sont issus, de déchets dangereux et autres 

déchets et de pierres, métaux et autres minerais et minéraux précieux, ainsi que, entre 

autres choses, le braconnage, en tirant le meilleur parti des instruments internationaux 

pertinents et en renforçant la législation, la coopération internationale, le 

développement des capacités, les mesures de justice pénale et celles de détection et 

de répression en vue, notamment, de lutter contre la criminalité transnationale 

organisée, la corruption et le blanchiment d’argent liés à ces formes de criminalité, 

ainsi que contre les flux financiers illicites qui en découlent, tout en reconnaissant la 

nécessité de priver les criminels du produit de leur crime ; 

 2. Prie instamment les États, à cet égard, d’adopter des mesures concrètes et 

efficaces pour recouvrer et restituer, selon qu’il convient, le produit de ces crimes, 

conformément à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et à la Convention des Nations Unies contre la corruption, et souligne qu’il 

__________________ 

Chain: Technical Report (Turin (Italie), 2016) ; Programme des Nations Unies pour 

l’environnement, The State of Knowledge of Crimes that Have Serious Impacts on the 

Environment (Nairobi, 2018) ; INTERPOL, Norwegian Center for Global Analyses et Initiative 

mondiale de lutte contre la criminalité transnationale organisée, World Atlas of Illicit Flows 

(2018) ; Banque internationale pour la reconstruction et le développement et Banque mondiale, 

Illegal Logging, Fishing, and Wildlife Trade: The Costs and How to Combat it  (Washington, 

2019) ; INTERPOL, Strategic Analysis Report: Emerging Criminal Trends in the Global Plastic 

Waste Market since January 2018 (Lyon (France), 2020). 
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importe de lever les obstacles qui entravent l’application des mesures de 

recouvrement et de restitution de ces avoirs et produit ; 

 3. Affirme que la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

organisée et la Convention des Nations Unies contre la corruption constituent des 

outils efficaces et un élément important du cadre juridique destiné, respectivement, à 

prévenir et à combattre les crimes transnationaux organisés qui portent atteinte à 

l’environnement, et la corruption qui y est liée, et à renforcer la coopération 

internationale dans ce domaine ; 

 4. Encourage les États parties à la Convention contre la criminalité organisée 

et à la Convention contre la corruption, respectivement, à tirer pleinement parti de la 

résolution 10/6 de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée, en date du 16 octobre 2020, et de la 

résolution 8/12 de la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies 

contre la corruption, en date du 20  décembre 2019 ; 

 5. Prie instamment tous les États qui ne l’ont pas encore fait d’envisager de 

ratifier la Convention contre la criminalité organisée et la Convention contre la 

corruption ou d’y adhérer ; 

 6. Demande aux États Membres d’ériger les crimes qui portent atteinte à 

l’environnement, dans les cas appropriés, en infractions graves, au sens de l’alinéa  b) 

de l’article 2 de la Convention contre la criminalité organisée, conformément à leur 

législation nationale, de sorte que, lorsque ces crimes sont de nature transnationale et 

impliquent un groupe criminel organisé, une coopération internationale efficace 

puisse être accordée au titre de la Convention ; 

 7. Demande également aux États Membres de mettre en place une législation 

nationale ou de modifier celle qui existe, selon qu’il sera nécessaire et approprié, 

conformément aux principes fondamentaux de leur droit interne, de manière à ce que 

les crimes portant atteinte à l’environnement qui relèvent du champ d’application de 

la Convention contre la criminalité organisée soient considérés comme des infractions 

principales, au sens de la Convention et comme prévu à son article 6, aux fins des 

infractions de blanchiment d’argent et puissent donner lieu à une action en justice 

sous le régime de la législation nationale relative au produit du  crime, et de sorte qu’il 

soit possible de saisir les biens découlant de crimes qui portent at teinte à 

l’environnement, de les confisquer et d’en disposer  ; 

 8. Prie instamment les États Membres, agissant conformément à la 

Convention contre la criminalité organisée, d’enquêter sur le blanchiment du produit 

des crimes transnationaux organisés qui portent atteinte à l’environnement et d’en 

poursuivre les auteurs, notamment en utilisant des techniques d’enquête financière, 

en vue d’identifier, de déstabiliser et de démanteler les groupes criminels impliqués, 

de s’efforcer de supprimer les incitations à transférer le produit du crime à l’étranger, 

de manière à lui refuser tout refuge, et de recouvrer le produit de ces crimes  ; 

 9. Demande aux États Membres de renforcer au niveau national, 

conformément à leur législation interne et à leurs obligations jur idiques 

internationales respectives, les mesures de prévention de la criminalité et de justice 

pénale visant les crimes qui portent atteinte à l’environnement, ainsi que la corruption 

et le blanchiment d’argent qui y sont liés, notamment en s’attachant à é laborer ou 

mettre en place des mesures intégrées et multidisciplinaires, à établir la responsabilité 

des personnes morales pour ces crimes graves, selon qu’il convient, et à renforcer, si 

nécessaire et s’il convient, les capacités, la formation et la spécialisation du personnel 

des services de détection et de répression et des autorités judiciaires compétents afin 

de prévenir et de détecter efficacement les crimes qui portent atteinte à 
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l’environnement, d’enquêter à leur sujet et d’en poursuivre et punir le s auteurs, ainsi 

que la coopération avec les parties prenantes de la société civile  ; 

 10. Demande aux États, agissant conformément à la Convention contre la 

criminalité organisée et à leur législation nationale, de prendre toutes les mesures 

appropriées, dans la limite de leurs moyens, pour aider et protéger efficacement les 

témoins et les victimes de crimes qui portent atteinte à l’environnement et d’établir 

des procédures appropriées pour permettre aux victimes des infractions visées par la 

Convention contre la criminalité organisée d’obtenir réparation et, à cet égard, 

encourage les États à envisager de permettre aux victimes d’obtenir réparation civile 

du préjudice subi et la restauration des habitats pour les dommages causés à 

l’environnement ; 

 11. Demande également aux États, agissant conformément à la législation 

nationale, de prendre toutes les mesures appropriées, dans la limite de leurs moyens, 

pour aider et protéger efficacement les personnes qui contribuent à lutter de manière 

pacifique contre les crimes qui portent atteinte à l’environnement  ; 

 12. Encourage vivement les États Membres, agissant conformément à leur 

législation nationale, à améliorer et à intensifier la collecte de données sur les crimes 

qui portent atteinte à l’environnement ainsi que la qualité, la disponibilité et l’analyse 

de ces données, à envisager de développer les capacités en matière de statistiques 

nationales à cet égard et à communiquer ces données, à titre volontaire, à l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, dans le cadre de son mandat, afin de 

renforcer les activités de recherche et d’analyse sur les tendances et caractéristiques 

mondiales des crimes qui portent atteinte à l’environnement et de rendre plus 

efficaces les stratégies visant à les prévenir et à les combattre ; 

 13. Encourage de même vivement les États Membres à accroître les échanges 

d’informations et de connaissances sur les crimes qui portent atteinte à 

l’environnement entre les autorités nationales, ainsi qu’avec les autres États Membres  

et les organisations internationales et régionales compétentes, notamment l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime et l’Organisation international e de police 

criminelle (INTERPOL), conformément à leur législation interne et à leurs 

obligations juridiques internationales respectives  ; 

 14. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant dans 

le cadre de son mandat, sous réserve de la disponibilité de ressources 

extrabudgétaires, en étroites consultation et coopération avec les États Membres, et 

en étroite coordination avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement, 

INTERPOL, l’Organisation mondiale des douanes, l’Insti tut interrégional de 

recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice, la Banque mondiale et 

d’autres organisations intergouvernementales compétentes, telles que les secrétariats 

des conventions et accords multilatéraux relatifs à l’environnement, selon qu’il 

convient et dans le cadre de leur mandat, notamment grâce à des partenariats 

interinstitutions tels que le Consortium international de lutte contre la criminalité liée 

aux espèces sauvages, d’améliorer la collecte, l’analyse et la diffusion  de données et 

d’informations exactes et fiables pour mieux cerner les tendances concernant le s 

crimes qui portent atteinte à l’environnement, et de faire périodiquement rapport aux 

États Membres à ce sujet ; 

 15. Demande à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 

de tenir pendant l’intersession des discussions d’experts sur les moyens de prévenir 

et de combattre les crimes qui portent atteinte à l’environnement afin d’examiner 

comment, concrètement, améliorer les stratégies et les mesures visant à prévenir et 

combattre efficacement ces crimes et de renforcer la coopération internationale au 



 
A/76/463 

 

43/80 21-17225 

 

niveau opérationnel sur cette question, sous réserve de la disponibilité de ressources 

extrabudgétaires ; 

 16. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de fournir, 

sous réserve de la disponibilité de ressources extrabudgétaires et dans le cadre de son 

mandat, une assistance technique et des services de renforcement des capacités aux 

États Membres qui le demandent afin de les aider  à prévenir et à combattre 

efficacement les crimes qui portent atteinte à l’environnement, ainsi que la corruption 

et le blanchiment d’argent qui y sont liés  ; 

 17. Prie également l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 

agissant dans le cadre de son mandat, de renforcer et d’élargir encore sa coopération 

et sa coordination avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement et 

l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 

et, en étroite consultation avec les États Membres, de renforcer sa coopération avec 

INTERPOL, l’Organisation mondiale des douanes, l’Union internationale pour la 

conservation de la nature, le secrétariat de la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, le 

secrétariat de la Convention sur la diversité biologique, la Banque mondiale, le 

secrétariat de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières 

de déchets dangereux et de leur élimination et d’autres organisations internationales 

et régionales compétentes, dans le cadre de leur mandat,  dans le but d’aider les États 

Membres qui le demandent à prévenir et à combattre efficacement les crimes qui 

portent atteinte à l’environnement, notamment grâce à des partenariats 

interinstitutions tels que le Consortium international de lutte contre la c riminalité liée 

aux espèces sauvages et l’Initiative « Douanes vertes » ; 

 18. Invite les États Membres à réfléchir à des initiatives telles que les groupes 

d’appui nationaux pour la sécurité environnementale d’INTERPOL afin de 

promouvoir des réponses intégrées et multidisciplinaires permettant de mieux lutter 

contre les crimes qui portent atteinte à l’environnement  ; 

 19. Invite les États Membres et les autres donateurs à fournir des ressources 

extrabudgétaires aux fins énoncées dans la présente résolution, conformément aux 

règles et procédures de l’Organisation des Nations Unies  ; 

 20. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-dix-septième 

session un rapport sur l’application de la présente résolution.  
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  Projet de résolution VI 

Amélioration de la coordination de l’action contre la traite 

des personnes 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Condamnant de nouveau énergiquement la traite des personnes, en particulier 

des femmes et des enfants, qui constitue une infraction et une grave menace pour la 

dignité et l’intégrité physique des personnes, les droits humains et le développement 

durable, 

 Constatant une fois de plus avec inquiétude que, malgré les mesures constantes 

prises aux niveaux international, régional et national, la traite des personnes reste l’un 

des graves problèmes auquel se heurte la communauté internationale, qui compromet 

aussi l’exercice des droits humains et appelle une action internationale collective et 

globale mieux concertée, 

 Considérant que tous les États sont tenus d’agir avec la diligence voulue pour 

prévenir la traite des personnes, enquêter à son sujet et en punir les auteurs, ainsi que 

d’en secourir et d’en protéger les victimes, et que le fait de manquer à cette obligation 

constitue pour les victimes une violation de leurs droits humains et libertés 

fondamentales et un obstacle ou un empêchement à l’exercice de ceux-ci, 

 Sachant que la pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) est l’un des 

plus grands défis mondiaux de l’histoire de l’Organisation des Nations Unies, et 

notant avec une profonde inquiétude ses effets sur la santé physique et la mortalité, 

sur la santé mentale et sur le bien-être, ainsi que ses retombées néfastes sur les besoins 

humanitaires à l’échelle mondiale, sur l’exercice des droits humains et dans toutes  les 

sphères de la société, notamment en ce qui concerne les moyens de subsistance, la 

sécurité alimentaire et la nutrition et l’éducation, l’aggravation de la pauvreté et de la 

faim, les perturbations de l’économie, du commerce, des sociétés et de 

l’environnement, et le creusement des inégalités économiques et sociales à l’intérieur 

des pays et entre eux, qui accroissent la vulnérabilité face à la traite et créent de 

nouveaux obstacles à la lutte contre le crime de traite des personnes,  

 Notant qu’il est fait état dans des rapports d’une importante augmentation des 

taux de chômage causée par la pandémie de COVID-19, qui pourrait empirer la 

situation des personnes risquant le plus d’être victimes de la traite, en particulier dans 

les pays où le taux d’emploi a chuté le plus rapidement et de manière persistante,   

 Rappelant qu’elle a adopté le Programme de développement durable à l’horizon 

20301, et rappelant les cibles associées aux objectifs de développement durable, qui 

visent à éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence 

faite aux femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexue lle et d’autres 

types d’exploitation2,  à prendre des mesures immédiates et efficaces pour supprimer 

le travail forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et à la traite des personnes, interdire 

et éliminer les pires formes de travail des enfants, y compris le recrutement et 

l’utilisation d’enfants soldats, et, d’ici à 2025, mettre fin au travail des enfants sous 

toutes ses formes3, et à mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, 

et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants4, 

__________________ 

 1 Résolution 70/1. 

 2 Cible 5.2. 

 3 Cible 8.7. 

 4 Cible 16.2. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/1


 
A/76/463 

 

45/80 21-17225 

 

 Rappelant la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée5 et le Protocole additionnel y relatif visant à prévenir, réprimer et punir la 

traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants6, qui définit le crime de 

traite des personnes, se félicitant du vingtième anniversaire de l’adoption de ces 

instruments et rappelant également le Protocole facultatif à la Convention relative aux 

droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des enfants7, et la Convention supplémentaire relative 

à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 

analogues à l’esclavage8, 

 Prenant acte de l’adoption du Protocole de 2014 relatif à la Convention de 1930 

sur le travail forcé (no 29) de l’Organisation internationale du Travail, dans lequel il 

est reconnu que la traite des personnes à des fins de travail forcé ou obligatoire fait 

l’objet d’une préoccupation internationale grandissante,  

 Rappelant qu’elle a adopté le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la 

lutte contre la traite des personnes dans sa résolution 64/293 du 30 juillet 2010, et 

soulignant qu’il importe que le Plan d’action soit appliqué intégralement,  

 Réaffirmant que le Plan d’action mondial a vocation à  : 

 a) promouvoir la ratification universelle de la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée et du Protocole additionnel y relatif 

visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes 

et des enfants, ainsi que des autres instruments internationaux relatifs à la traite des 

personnes, et renforcer l’application des instruments existant dans ce domaine,  

 b) aider les États Membres à renforcer leurs engagements politiques et leurs 

obligations juridiques en vue de prévenir et de combattre la traite des personnes,  

 c) promouvoir aux niveaux national, régional et international une action 

globale, coordonnée et cohérente pour lutter contre la traite des personnes,  

 d) promouvoir une approche fondée sur les droits humains et tenant compte 

du sexe et de l’âge des victimes dans le cadre des efforts visant à éliminer tous les 

facteurs exposant les personnes à la traite et à renforcer l’action de la justice pénale, 

qui sont nécessaires pour prévenir la traite des personnes, en protéger les victimes et 

en poursuivre les auteurs, 

 e) sensibiliser les organismes des Nations Unies ainsi que les États et les 

autres parties prenantes telles que le secteur privé, la société civile, les médias 

internationaux et nationaux et le grand public, 

 f) favoriser la coopération et la coordination entre toutes les parties 

concernées, notamment les États Membres, les organisations internationales, les 

associations de la société civile et le secteur privé et au sein des différentes ent ités 

des Nations Unies, en mettant à profit les meilleures pratiques et les enseignements 

tirés de l’expérience, 

 Rappelant ses résolutions 61/180 du 20 décembre 2006, 64/178 du 18 décembre 

2009, 67/190 du 20 décembre 2012, 68/192 du 18 décembre 2013, 70/179 du 

17 décembre 2015, 72/195 du 19 décembre 2017 et 74/176 du 18 décembre 2019 sur 

__________________ 

 5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, no 39574. 

 6 Ibid., vol. 2237, no 39574. 

 7 Ibid., vol. 2171, no 27531. 

 8 Ibid., vol. 266, no 3822. 

https://undocs.org/fr/A/RES/64/293
https://undocs.org/fr/A/RES/61/180
https://undocs.org/fr/A/RES/64/178
https://undocs.org/fr/A/RES/67/190
https://undocs.org/fr/A/RES/68/192
https://undocs.org/fr/A/RES/70/179
https://undocs.org/fr/A/RES/72/195
https://undocs.org/fr/A/RES/74/176
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l’amélioration de la coordination de l’action contre la traite des personnes et ses autres 

résolutions sur la traite des personnes9, 

 Rappelant également ses résolutions 71/322 du 8 septembre 2017, 73/189 du 

17 décembre 2018 et 75/195 du 16 décembre 2020, intitulées « Adoption de mesures 

efficaces et renforcement et promotion de la coopération internationale concernant le 

don et la transplantation d’organes pour prévenir et combattre la traite des personnes 

à des fins de prélèvement d’organes et de trafic d’organes humains », 

 Rappelant en outre les résolutions 2017/18 du 6 juillet 2017 et 2021/25 du 

22 juillet 2021 du Conseil économique et social sur la mise en œuvre du Plan d’action 

mondial, et les résolutions antérieures du Conseil sur la traite des personnes,  

 Rappelant la résolution 44/4 adoptée le 16 juillet 2020 par le Conseil des droits 

de l’homme, intitulée « Traite des êtres humains, en particulier les femmes et les 

enfants : renforcement des droits de l’homme par une protection, un soutien et une 

autonomisation accrus des victimes de la traite, en particulier les femmes et les 

enfants »10, et les autres résolutions du Conseil sur la traite des personnes, 

 Rappelant également la résolution 27/2 adoptée le 18 mai 2018 par la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, intitulée « Action 

préventive et lutte contre la traite des personnes facilitée par l’utilisation criminelle 

des technologies de l’information et de la communication  »11, et les autres résolutions 

de la Commission sur la traite des personnes,  

 Se félicitant de l’adoption de sa résolution 75/283 du 7 juin 2021, intitulée 

« Modalités, forme et organisation de la réunion de haut niveau de l’Assemblée 

générale sur l’évaluation du Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte 

contre la traite des personnes », qui prévoit l’organisation de la réunion de haut niveau 

et l’adoption d’une déclaration politique,  

 Prenant note de la référence faite à la prévention et à l’élimination de la traite 

des personnes et à la vulnérabilité des enfants dans le contexte de la lutte contr e la 

traite dans la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la prévention de la 

criminalité, la justice pénale et l’état de droit  : vers la réalisation du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030, adoptée au quatorzième Congrès des 

Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, tenu à Kyoto (Japon) 

du 7 au 12 mars 202112, 

 Rappelant la Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants, qu’e lle 

a adoptée à sa réunion plénière de haut niveau sur la gestion des déplacements massifs 

de réfugiés et de migrants, tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New 

York le 19 septembre 201613, dans laquelle les États ont déclaré qu’ils s’emploieraient, 

dans le plein respect des obligations leur incombant en vertu du droit international, à 

lutter énergiquement pour l’élimination de la traite des personnes et du trafic de 

migrants, notamment en prenant des mesures ciblées visant à repérer les victimes de 

la traite ou les personnes exposées à ce risque, à apporter un soutien aux victimes et 

à protéger de la traite les personnes participant à des déplacements de population,  

 Consciente de l’importance du rôle joué par le Groupe interinstitutions de 

coordination contre la traite des personnes pour ce qui est de promouvoir la 

__________________ 

 9 Résolutions 55/67, 58/137, 59/166, 61/144, 63/156 et 63/194. 

 10 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quinzième session, Supplément no 53 

(A/75/53), chap. V, sect. A. 

 11 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2018, Supplément n o 10 (E/2018/30), 

chap. I, sect. C. 

 12 A/CONF.234/16, chap. I, résolution 1. 

 13 Résolution 71/1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/322
https://undocs.org/fr/A/RES/73/189
https://undocs.org/fr/A/RES/75/195
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/25
https://undocs.org/fr/A/RES/44/4
https://undocs.org/fr/A/RES/27/2
https://undocs.org/fr/A/RES/75/283
https://undocs.org/fr/A/RES/55/67
https://undocs.org/fr/A/RES/58/137
https://undocs.org/fr/A/RES/59/166
https://undocs.org/fr/A/RES/61/144
https://undocs.org/fr/A/RES/63/156
https://undocs.org/fr/A/RES/63/194
https://undocs.org/fr/A/75/53
https://undocs.org/fr/E/2018/30
https://undocs.org/fr/A/CONF.234/16
https://undocs.org/fr/A/RES/71/1
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coordination et la coopération dans la lutte contre la traite des personnes à l’échelle 

mondiale, dans le cadre des mandats de ses organismes membres et partenaires14, 

 Consciente que le Groupe interinstitutions de coordination contribue, dans les 

limites de son mandat, à l’application du Plan d’action mondial, prenant note avec 

satisfaction des activités menées par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime en sa qualité de coordonnateur du Groupe, ainsi que de celles menées par les 

membres du Groupe, qui assurent à tour de rôle la présidence du groupe de travail, et 

encourageant une plus forte participation de tous les membres du Groupe,  

 Prenant note avec satisfaction du travail accompli en 2019 et 2020 par les 

coprésidentes du Groupe interinstitutions de coordination, à savoir l’Entité des 

Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-

Femmes) et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, qui ont 

notamment organisé la première réunion consultative accueillie par une entité ne 

faisant pas partie du système des Nations Unies, tenue lors de la conférence de 

l’Alliance contre la traite des personnes, ainsi que la deuxième réunion  du Groupe 

rassemblant les responsables des organismes et organisations concernés des Nations 

Unies, y compris les membres non actifs du Groupe, tenue en ligne le 15  décembre 

2020, et se félicitant du travail accompli par les coprésidents pour 2021 du Groupe, à 

savoir le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, qui ont notamment présenté un document 

commun à l’appui de l’évaluation du Plan d’action mondial des Nations Unies pour 

la lutte contre la traite des personnes et organisé la réunion de haut niveau sur la traite 

des personnes et les pratiques d’achat durables, tenue en ligne le 27  septembre 2021, 

 Prenant également note avec satisfaction du fait que le Groupe interinstitutions 

de coordination a axé ses travaux sur la traite des enfants, la traite des personnes et la 

technologie, la non-sanction des victimes de la traite et sur les mesures visant à 

prévenir la traite des personnes dans les chaînes d’approvisionnement, y compris dans 

la passation des marchés publics et dans l’acquisition de biens et services par les 

entités des Nations Unies, ainsi que sur l’incidence de la pandémie de COVID-19 sur 

la traite des personnes et sur la nécessité d’adopter une approche centrée sur les 

victimes, et prenant note du plan d’action du Groupe interinstitutions de coordination, 

qui a été approuvé le 15 décembre 2020 à la réunion des responsables,  

 Rappelant que le Groupe interinstitutions de coordination a été créé en vue de 

promouvoir la coopération entre les organismes compétents des Nations Unies et les 

autres organisations internationales luttant contre la traite des personnes dans les pays 

__________________ 

 14 L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, l’Organisation de l’aviation civile 

internationale, l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), l’Organisation 

internationale du Travail, l’Organisation internationale pour les migrations, le Prog ramme 

commun des Nations Unies sur le VIH/sida, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 

l’homme, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des Nations Unies 

pour l’enfance, le Programme des Nations Unies pour le développement, l’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité 

des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), l’Institut interrégional de recherche 

des Nations Unies sur la criminalité et la justice, le Fonds des Nations Unies pour la population, la 

Banque mondiale, le Département des opérations de paix du Secrétariat, le Département des 

affaires politiques et de la consolidation de la paix du Secrétariat, la Direction exécutive du 

Comité contre le terrorisme, le Centre international pour le développement des politiques 

migratoires, le Bureau de la Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question 

des violences sexuelles commises en période de conflit, le Bureau de la prévention du génocide et 

de la responsabilité de protéger et l’Organisation pour la sécurité et  la coopération en Europe, 

ainsi que la Rapporteuse spéciale du Conseil des droits de l’homme sur la traite des êtres humains, 

en particulier les femmes et les enfants, le Conseil de l’Europe, l’Organisation des États 

américains et le Conseil des États de la mer Baltique en leur qualité de partenaires du Groupe 

interinstitutions de coordination.  
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du monde entier, en faisant appel autant que possible aux mécanismes déjà en place 

aux niveaux régional et national, et de mettre à la disposition des gouvernements, des 

organisations internationales et régionales et des autres organismes compétents les 

renseignements, les données d’expérience et les bonnes pratiques se rapportant aux 

activités de lutte contre la traite menées par les organismes partenaires,  

 Soulignant le rôle central de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime dans la lutte mondiale contre la traite des personnes, tout particulièrement de 

l’assistance technique qu’il fournit aux États Membres qui en font la demande en vue 

de l’application de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite 

des personnes, en particulier des femmes et des enfants, en exploitant les outils 

existants de renforcement des capacités, les enseignements tirés de l’expérience des 

États Membres et les connaissances spécialisées d’autres organisations 

internationales, 

 Consciente du fait qu’il faut continuer de promouvoir, avec toutes les parties 

intéressées, l’établissement d’un partenariat mondial contre la traite des personnes et 

d’œuvrer à la mise en place d’une approche renforcée, globale et coordonnée pour 

prévenir et combattre la traite et pour protéger et aider les personnes qui en sont 

victimes au moyen des dispositifs nationaux, régionaux et internationaux appropriés,  

 Consciente également de l’importance que revêtent les mécanismes et initiatives 

de coopération bilatérale, sous-régionale, régionale et internationale, notamment 

l’échange d’informations sur les pratiques optimales, mis en place par les 

gouvernements et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 

pour combattre le crime de traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants, 

 Prenant note avec satisfaction des différentes initiatives des États Membres, 

préconisées au sein du système des Nations Unies en vue de contribuer à la lutte 

contre la traite des personnes à l’échelle mondiale 15, 

 Rappelant que la traite des personnes est motivée par les profits considérables 

qu’en tirent les trafiquants et par la demande qui suscite toutes les formes 

d’exploitation, et qu’elle touche de façon disproportionnée les femmes et les filles, 

qui sont particulièrement exposées à la traite à des fins d’exploitation sexuelle,  

 Soulignant qu’il faut prendre les mesures nécessaires pour assurer l’accès des 

victimes à la justice et la protection dans les procédures de justice pénale, notamment 

pour faire en sorte que les victimes de la traite qui auront été reconnues comme telles 

ne soient pas sanctionnées et que les décisions prises par les autorités nationales, les 

communautés et les familles ne se retournent pas contre elles,  

 Consciente qu’une large coopération internationale entre les États Membres et 

les organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes est 

indispensable pour lutter efficacement contre la menace que représentent la traite des 

personnes et les autres formes contemporaines d’esclavage,  

 Consciente également que les victimes de la traite sont souvent soumises à des 

formes multiples de discrimination et de violence, en raison notamment de leur sexe, 

de leur âge, d’un handicap, de leur appartenance ethnique, de leur culture et de leur 

religion ainsi que de leur nationalité et de leur origine sociale, que ces formes de 

__________________ 

 15 Dont, par exemple, l’Alliance 8.7 ; Finance Against Slavery and Trafficking ; l’appel à l’action 

pour mettre fin au travail forcé, à l’esclavage moderne et à la traite des êtres humains ; les 

principes guidant l’action du Gouvernement en matière de lutte contre la traite des êtres humains 

dans les chaînes d’approvisionnement mondiales ; le Processus de Bali sur le trafic de migrants, la 

traite des personnes et la criminalité transnationale qui y est associée. 
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discrimination peuvent à leur tour aggraver la traite des personnes et que les femmes 

et les enfants qui n’ont pas de nationalité ni d’acte de naissance sont particulièrement 

exposés à la traite des personnes, 

 Sachant qu’Internet et d’autres technologies de l’information et des 

communications peuvent contribuer à prévenir  et à combattre la traite des personnes 

et à aider les victimes, soulignant à cet égard qu’il faut renforcer la coopérati on entre 

les services de répression en vue de faire face aux problèmes nouveaux engendrés par 

l’évolution rapide d’Internet et d’autres technologies de l’information et des 

communications, constatant avec préoccupation que ceux qui se livrent à la traite d es 

personnes ont tiré profit d’Internet et des autres technologies de l’information et des 

communications pour faciliter la traite, notamment dans le contexte de la pandémie 

de COVID-19, à des fins de recrutement et d’exploitation, en particulier des femme s 

et des enfants, et de contrôle des victimes,  

 Soulignant qu’il faut promouvoir et protéger les droits des victimes de la traite 

des personnes et leur rendre leur place dans la société, notamment en tenant compte, 

s’il y a lieu, des recommandations relatives aux principes et directives concernant les 

droits de l’homme et la traite des êtres humains16 et des observations faites à leur sujet 

par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, ainsi que des 

Principes directeurs du Fonds des Nations Unies pour l’enfance pour la protection des 

droits des enfants victimes de la traite,  

 Se félicitant de l’action menée par les États Membres, les organismes des 

Nations Unies, les organisations internationales, les associations de la société civile, 

le secteur privé et les institutions financières contre la traite des personnes, y compris 

des femmes et des enfants, qui y sont les plus exposés, et soulignant qu’ils doivent, 

de toute urgence, intensifier davantage leur action et leur coopération en vue de 

constituer une base de données factuelles, notamment en partageant le plus largement 

possible leurs connaissances et leurs pratiques optimales, 

 Affirmant que le renforcement des capacités est un aspect très important de la 

lutte contre la traite des personnes et soulignant à cet égard qu’il faut resserrer la 

coopération internationale en matière de lutte contre la traite des personnes et 

renforcer l’assistance technique apportée aux pays pour leur donner davantage les 

moyens de prévenir toutes les formes de traite, notamment en appuyant leurs 

programmes de développement, 

 Prenant note du processus de Khartoum et de la déclaration adoptée à Khartoum 

le 16 octobre 2014 à la Conférence ministérielle régionale sur la traite des êtres 

humains et le trafic de migrants dans la Corne de l’Afrique, coordonnée par l’Union 

africaine, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et l’Organisation 

internationale pour les migrations, qui visait à resserrer la coopération aux niveaux 

national, régional et international et à renforcer les capacités des pays d’Afrique face 

à ce fléau, 

 Prenant note également du deuxième Plan de travail pour combattre la traite des 

personnes dans le continent américain 2015-2018, qui a été adopté par les États 

membres de l’Organisation des États américains à la quatrième Réunion des autorités 

nationales chargées de la lutte contre la traite des personnes, tenue les 4 et 5  décembre 

2014 à Brasilia, et qui a été prorogé jusqu’en 2022 par les États membres à la sixième 

Réunion des autorités nationales chargées de la lutte contre la traite des personnes, 

tenue en ligne les 13 et 14 mai 2021 à Washington, 

 Sachant que le Plan d’action mondial et la création à ce titre du fonds de 

contributions volontaires des Nations Unies en faveur des victimes de la traite des 

__________________ 

 16 E/2002/68/Add.1. 

https://undocs.org/fr/E/2002/68/Add.1
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personnes, en particulier des femmes et des enfants, ont pour objectif de mieu x faire 

connaître la situation des victimes de la traite des personnes et d’apporter à celles -ci 

une aide humanitaire, juridique et financière, par l’intermédiaire des circuits déjà en 

place, comme les organisations gouvernementales, intergouvernementales et non 

gouvernementales, 

 Réaffirmant qu’il importe d’apporter aux victimes de la traite des personnes une 

aide humanitaire, juridique et financière, notamment par l’intermédiaire 

d’organisations gouvernementales, intergouvernementales et non gouvernementa les, 

y compris le fonds de contributions volontaires des Nations Unies en faveur des 

victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, géré par 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, le fonds de contributions 

volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les formes contemporaines 

d’esclavage, géré par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 

et le Fonds d’aide mondiale de l’Organisation internationale pour les migrations,  

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général17, 

 Prenant note du rapport de la Rapporteuse spéciale du Conseil des droits de 

l’homme sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les enfants18, 

ainsi que des rapports du Rapporteur spécial sur les formes contemporaines 

d’esclavage, y compris leurs causes et leurs conséquences 19  et de la Rapporteuse 

spéciale sur la vente et l’exploitation sexuelle d’enfants, y compris la prostitution des 

enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et autres contenus montrant 

des violences sexuelles sur enfant20, 

 Sachant que, comme le prévoit la Convention contre la criminalité 

transnationale organisée, la Conférence des Parties à la Convention a pour objectifs 

d’améliorer la capacité des États parties de combattre la criminalité transnationale 

organisée et de promouvoir et d’examiner l’application de la Convention et du 

Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 

des femmes et des enfants, et prenant note, à cet égard, de la résolution 10/1 intitulée 

« Lancement du processus d’examen du Mécanisme d’examen de l’application de la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 

Protocoles s’y rapportant » et de la résolution 10/3 intitulée « Application effective 

du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 

des femmes et des enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée », qui ont été adoptées le 16 octobre 2020 par la 

Conférence des Parties à sa dixième session, tenue à Vienne du 12 au 16 octobre 

202021, 

 Rappelant que dans sa résolution 64/293, elle a prié le Secrétaire général 

d’inclure un chapitre sur la mise en œuvre du Plan d’action mondial pour la lutte 

contre la traite des personnes par les organismes des Nations Unies dans l’un des 

rapports qu’il doit lui présenter au titre du point de l’ordre du jour relatif à la 

prévention du crime et à la justice pénale,  

 1. Exhorte les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à envisager de 

ratifier dans les meilleurs délais la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et le Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et 

punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, ou d’y adhérer, 

compte tenu du rôle central de ces instruments dans la lutte contre la traite des 

__________________ 

 17 A/76/120. 

 18 A/76/263. 

 19 A/76/170. 

 20 A/76/144. 

 21 Voir CTOC/COP/2020/10, sect. I.A. 

https://undocs.org/fr/A/RES/10/1
https://undocs.org/fr/A/RES/10/3
https://undocs.org/fr/A/RES/64/293
https://undocs.org/fr/A/76/120
https://undocs.org/fr/A/76/263
https://undocs.org/fr/A/76/170
https://undocs.org/fr/A/76/144
https://undocs.org/fr/ctoc/cop/2020/10
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personnes, et prie instamment les États parties à ces instruments de s’acquitter 

pleinement et effectivement de leurs obligations ; 

 2. Exhorte les États Membres et les autres parties prenantes mentionnées 

dans le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre la traite des 

personnes22 et invite la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée et les organismes internationaux, 

régionaux et sous-régionaux compétents, agissant dans le cadre de leurs attributions 

respectives, à continuer de contribuer à la mise en œuvre intégrale et effective du Plan 

d’action mondial, notamment en coopérant plus étroitement et en coordonnant 

davantage les activités qu’ils mènent à cette fin  ; 

 3. Demande aux gouvernements de suivre de près ce qui se passe dans le 

domaine de la protection internationale des victimes de la traite des personnes en vue 

de protéger les droits humains de ces personnes et de faire respecter le droit 

international humanitaire et le droit international des droits de l’homme  ; 

 4. Rappelle les réunions de haut niveau qu’elle a tenues à sa soixante-

septième session, du 13 au 15 mai 2013, à sa soixante-douzième session, les 27 et 

28 septembre 2017, et à sa soixante-seizième session pour examiner les progrès 

réalisés dans l’application du Plan d’action mondial, ce qui a notamment permis de 

réaffirmer la forte volonté politique d’intensifier la lutte contre la traite des 

personnes ; 

 5. Rappelle qu’elle a décidé, dans sa résolution 68/192, d’examiner tous les 

quatre ans, dans la limite des ressources existantes et à compter de sa soixante-

douzième session, les progrès accomplis dans l’application du Plan d’action mondial 

afin d’évaluer les réalisations, les lacunes et les difficultés, s’agissant notamment de 

la mise en œuvre des instruments juridiques pertinents, et décide par conséquent de 

tenir à cette fin une réunion de haut niveau à sa quatre-vingtième session, après le 

débat général et au plus tard en décembre 2025  ; 

 6. Prie le Secrétaire général et la présidence de l’Assemblée générale de 

prendre, en collaboration et en coordination étroites avec les États Membres, toutes 

les mesures voulues pour organiser la réunion de haut niveau  ; 

 7. Rappelle sa décision de proclamer le 30 juillet Journée mondiale de la lutte 

contre la traite d’êtres humains, qui sera célébrée chaque année, et, tout en se félicitant 

des manifestations qu’organisent conjointement les États Membres, les organismes 

des Nations Unies, d’autres organisations internationales et la société civile aux 

niveaux international, régional et national à l’occasion de la Journée mondiale, invite 

toutes les parties prenantes à continuer de célébrer la Journée mondiale afin de faire 

mieux connaître la traite des personnes et le sort des victimes de ce crime et de 

promouvoir et protéger les droits de celles-ci ; 

 8. Exprime sa solidarité et sa compassion envers les victimes et les rescapés 

de la traite des personnes et demande que leurs droits humains soient pleinement 

respectés, que des soins et une assistance axés sur leurs besoins et appropriés 

– notamment l’interprétation et l’interprétation en langue des signes, le cas échéant  – 

leur soient assurés chaque fois qu’il y a lieu et que des services leur soient offerts en 

vue de leur réadaptation, en collaboration avec la société civile et d’autres partenaires 

compétents ; 

 9. Exprime son soutien aux activités de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime, réitère la demande qu’elle a adressée au Secrétaire général 

d’apporter à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale l’appui 

__________________ 

 22 Résolution 64/293. 

https://undocs.org/fr/A/RES/68/192
https://undocs.org/fr/A/RES/64/293
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dont celle-ci a besoin et invite les États Membres à verser des contributions 

volontaires à l’Office afin qu’il puisse apporter son assistance aux États Membres qui 

en font la demande ; 

 10. Engage l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à coopérer 

avec les organisations internationales compétentes n’appartenant pas au système des 

Nations Unies et à inviter ces organisations et les États Membres intéressés à 

participer, selon qu’il conviendra, aux réunions du Groupe interinstitutions de 

coordination contre la traite des personnes, ainsi qu’à tenir les États Membres 

informés du calendrier des activités du Groupe et des progrès accomplis  ; 

 11. Prend note de la réunion d’information que le Groupe interinstitutions de 

coordination a organisée à l’intention des États Membres à ses deuxième et troisième 

réunions, tenues en ligne le 15  décembre 2020 et le 15 novembre 2021, et du plan 

d’action du Groupe, approuvé le 15 décembre 2020, ainsi que de la concertation 

interactive multipartite tenue le 13 juillet 2021 dans le cadre des préparatifs de la 

réunion de haut niveau sur l’évaluation du Plan d’action mondial des Nations Unies 

pour la lutte contre la traite des personnes, et de la réunion de haut niveau sur la traite 

des personnes et les pratiques d’achat durables tenue en ligne le 27 septembre 2021 ; 

 12. Salue les deuxième et troisième réunions du Groupe interinstitutions de 

coordination, tenues en ligne le 15 décembre 2020 et le 15 novembre 2021, qui ont 

renforcé le rôle essentiel des partenariats interinstitutions dans la lutte contre la traite 

des personnes, prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de 

continuer, en sa qualité de coordonnateur du Groupe, d’organiser régulièrement de 

telles réunions à l’intention des responsables, et,  dans ce contexte, prend note du rôle 

que joue l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe en tant que 

première entité régionale à coprésider le Groupe et de la collaboration de la 

coordonnatrice de l’Union européenne pour la lutte contre la traite des êtres humains 

avec le Groupe, et souhaite la bienvenue à l’Organisation des États américains et au 

Conseil des États de la mer Baltique, les entités régionales qui viennent d’adhérer au 

Groupe ; 

 13. Invite les organisations régionales, agissant dans les limites de leur 

mandat, à devenir membres du Groupe interinstitutions de coordination et à envisager 

d’en assurer la coprésidence avec un organisme des Nations Unies, afin d’intensifier 

la mise en commun des connaissances spécialisées et des données d’expérience 

régionales et de renforcer ainsi la coopération internationale dans la lutte contre la 

traite des personnes et l’assistance aux victimes de ce crime  ; 

 14. Prend note des efforts que le Groupe interinstitutions de coordination 

déploie pour mener des études sur les nouvelles tendances qui se font jour dans le 

domaine de la traite des personnes et pour veiller à ce que la mise en commun des 

informations entre les organismes compétents et entre les pays se fasse conformément 

aux cadres légaux nationaux et internationaux, compte étant tenu des normes de 

protection de la vie privée et de confidentialité  ; 

 15. Invite l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant en 

sa qualité de coordonnateur du Groupe interinstitutions de coordination, et les autres 

organismes compétents des Nations Unies à renforcer davantage les activités qu’ils 

mènent pour mettre en œuvre les instruments internationaux applicables et le Plan 

d’action mondial, de manière à progresser davantage dans l’élimination de la traite 

des personnes, et invite les États Membres et les autres donateurs internationaux et 

bilatéraux à verser des contributions volontaires à l’Office à cette fin, conformément 

aux politiques, règles et procédures de l’Organisation des Nations Unies ; 

 16. Demande aux États Membres de tenir compte des nouvelles méthodes de 

recrutement des victimes potentielles de la traite des personnes, telles que l’utilisation 
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d’Internet par les trafiquants, en particulier pour recruter des enfants, de pren dre des 

mesures pour préparer des campagnes de sensibilisation ciblées, notamment à 

l’intention des services de répression, des prestataires de services de première ligne 

et des industries à risque, de façon à pouvoir repérer les signes de la traite, et de  

prévoir une formation spécialisée des membres des services de répression et des 

praticiens de la justice pénale ; 

 17. Invite les États Membres à régler les problèmes sociaux, économiques, 

culturels, politiques et autres qui exposent les personnes à la traite, comme la 

pauvreté, le chômage, les inégalités, les urgences humanitaires, notamment en temps 

de conflit armé ou à la suite de catastrophes naturelles, la violence sexuelle, la 

discrimination fondée sur le genre et l’exclusion sociale et la marginalisation, ainsi 

que la culture de tolérance vis-à-vis de la violence faite aux femmes, aux jeunes et 

aux enfants ; 

 18. Redit qu’elle est attachée à la coopération internationale et au 

multilatéralisme et qu’elle appuie pleinement le rôle central que joue le système des 

Nations Unies dans l’action mondiale face à la pandémie de COVID-19, notamment 

pour s’attaquer au problème de la traite des personnes dans le contexte de la 

pandémie ; 

 19. Demande aux États Membres, aux organisations internationales, aux 

associations de la société civile et au secteur privé d’intensifier et d’appuyer, au 

moyen de partenariats, selon qu’il conviendra, les activités de prévention dans les 

pays d’origine, de transit et de destination en se concentrant à l’échelle nationale et 

mondiale sur la demande et sur les chaînes d’approvisionnement, qui sont à l’origine 

de toutes les formes de traite, et sur les biens et services résultant de la traite des 

personnes ; 

 20. Engage les États Membres à prendre des mesures législatives ou autres 

afin de prévenir, combattre et éliminer la traite des personnes dans le cadre des 

migrations internationales, en renforçant les capacités existantes et la coopération 

internationale aux fins des enquêtes, des poursuites et des sanctions, en décourageant 

la demande qui favorise l’exploitation puis la traite, et en mettant fin à l’impunité des 

réseaux de trafiquants ; 

 21. Engage également les États Membres à coopérer avec le Groupe 

interinstitutions de coordination et prend note à cet égard du guide d’orient ation pour 

la conception et l’évaluation des programmes de lutte contre la traite (Toolkit for 

Guidance in Designing and Evaluating Counter-Trafficking Programmes) publié par 

le Groupe, qui pourrait contribuer à l’établissement d’un cadre commun permettant  

d’harmoniser les activités, de définir et d’évaluer les progrès et de créer un ensemble 

solide de données factuelles, partagées à titre volontaire, sur les programmes et 

pratiques efficaces de lutte contre la traite  ; 

 22. Engage en outre les États Membres à coopérer avec la Rapporteuse 

spéciale du Conseil des droits de l’homme sur la traite des êtres humains, en 

particulier les femmes et les enfants, et les autres titulaires de mandat relevant des 

procédures spéciales, y compris la Rapporteuse spéciale sur la violence contre les 

femmes, ses causes et ses conséquences, la Représentante spéciale du Secrétaire 

général chargée de la question de la violence contre les enfants, la Rapporteuse 

spéciale sur la vente et l’exploitation sexuelle d’enfants, y compris la prostitution des 

enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et autres contenus montrant 

des violences sexuelles sur enfant, et le Rapporteur spécial sur les formes 

contemporaines d’esclavage, y compris leurs causes et leurs conséquences  ; 

 23. Demande aux États Membres de continuer de s’employer à incriminer la 

traite des personnes sous toutes ses formes, y compris l’exploitation de la prostitution 
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d’autrui et autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, 

l’esclavage ou des pratiques analogues, la servitude et le prélèvement d’organes, tout 

particulièrement en ce qui concerne les enfants et les personnes handicapées, et à 

condamner ces pratiques et à rechercher, poursuivre et punir ceux qui s’y livrent et 

les intermédiaires, tout en offrant aux victimes la protection et l’assistance dont elles 

ont besoin dans le respect absolu des droits humains, et invite les États Membres à 

continuer d’apporter leur soutien aux organismes des Nations Unies et aux 

organisations internationales qui s’emploient activement à protéger les victimes de la 

traite ; 

 24. Demande également aux États Membres de prendre des mesures pour 

faciliter la réunification des victimes de la traite des personnes avec leur famille, 

lorsque cela est possible et sans risques, en particulier lorsqu’il s’agit d’enfants, en 

tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant  ; 

 25. Note la tenue à Bangkok, les 21 et 22 mai 2014, de la deuxième réunion 

consultative consacrée au renforcement des partenariats avec les rapporteurs 

nationaux sur la traite des personnes et les mécanismes compétents, organisée 

conjointement par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, la 

Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et le s 

enfants, et le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, et la 

création d’un réseau informel réunissant les mécanismes de toutes les régions du 

monde pour lutter de manière cohérente contre la traite des personnes et échanger 

informations et meilleures pratiques, compte tenu des diverses situations nationales, 

prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer de s’efforcer 

de recueillir des informations sur les activités de lutte contre la traite menées par les 

pays et sur les mécanismes nationaux y relatifs et de mettre les informations 

actualisées à la disposition des États Membres, et invite les États Membres à organiser 

des réunions consultatives entre les mécanismes nationaux de lutte contre la traite des 

personnes afin de poursuivre le dialogue transnational et l’échange d’informations 

sur les difficultés qu’ils rencontrent habituellement  ; 

 26. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, agissant en 

sa qualité de gestionnaire du fonds de contributions volontaires des Nations Unies en 

faveur des victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants, de continuer d’encourager les États et toutes les autres parties intéressées à 

verser des contributions au fonds ; 

 27. Accueille avec satisfaction la publication bisannuelle du Rapport mondial 

sur la traite des personnes établi par l’Office des Nations Unies contre la drogue et 

le crime, attend avec intérêt le prochain rapport, qui sera produit par l’Office en 2022, 

comme le prévoit le Plan d’action mondial, et encourage les États Membres à 

communiquer à l’Office des données factuelles sur les caractéristiques, les flux et les 

formes de la traite des personnes, y compris à des fins de prélèvement d’organes  ; 

 28. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante-dix-huitième 

session, un rapport sur l’application de la présente résolution, notamment des 

recommandations sur les mesures à prendre pour améliorer à titre prioritaire la 

coordination des efforts déployés dans la lutte contre la traite des personnes et pour 

accroître la résilience et la réactivité des initiatives de lutte contre la traite des 

personnes dans le contexte de la COVID-19. 
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  Projet de résolution VII 

Renforcement du programme des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout 

de ses capacités de coopération technique 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 46/152 du 18 décembre 1991, 60/1 du 16 septembre 

2005, 67/1 du 19 septembre 2012, 69/193 et 69/196 du 18 décembre 2014, 70/178 et 

70/182 du 17 décembre 2015, 71/209 du 19 décembre 2016, 72/196 du 19 décembre 

2017, 73/186 du 17 décembre 2018, 74/177 du 18 décembre 2019 et 75/196 du 

16 décembre 2020, 

 Réaffirmant également ses résolutions relatives à la nécessité de renforcer 

d’urgence la coopération internationale et l’assistance technique en vue de 

promouvoir et de faciliter la ratification et la mise en œuvre de la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles 

additionnels s’y rapportant1, de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle 

que modifiée par le Protocole de 1972 2 , de la Convention sur les substances 

psychotropes de 19713, de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes de 19884, de la Convention des Nations 

Unies contre la corruption 5  et de l’ensemble des conventions et protocoles 

internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme,  

 Se félicitant des résultats du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale, tenu à Kyoto (Japon) du 7 au 12  mars 20216, 

y compris la Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la prévention de la 

criminalité, la justice pénale et l’état de droit  : vers la réalisation du Programme de 

développement durable à l’horizon 20307, 

 Soulignant le rôle que joue la Commission pour la prévention du crime et la 

justice pénale en tant que principal organe de décision de l’Organisation des Nations 

Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale et réaffirman t sa 

résolution 73/183 du 17 décembre 2018 sur le renforcement du rôle de la Commission 

au service de la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 

2030, dans laquelle les États Membres ont été encouragés à faire mieux connaître les 

travaux de la Commission et leur utilité pour la bonne exécution du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030,  

 Réaffirmant sa résolution 73/185 du 17 décembre 2018 intitulée « État de droit, 

prévention du crime et justice pénale dans le contexte des objectifs de développement 

durable », 

 Se déclarant gravement préoccupée par les effets néfastes de la criminalité 

transnationale organisée sur le développement, la paix, la stabilité et la sécurité et les 

droits de la personne, par la vulnérabilité croissante des États face à ce fléau, ainsi 

que par la place de plus en plus grande qu’occupent les organisations criminelles et 

leurs ressources financières dans l’économie, 

__________________ 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, no 39574. 

 2 Ibid., vol. 976, no 14152. 

 3 Ibid., vol. 1019, no 14956. 

 4 Ibid., vol. 1582, no 27627. 

 5 Ibid., vol. 2349, no 42146. 

 6 Voir A/CONF.234/16. 

 7 Résolution 76/…, annexe. 
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 Exprimant sa préoccupation devant l’implication de groupes criminels 

organisés, l’accroissement considérable du volume, de la fréquence, à l’échelle 

internationale, et de la diversité des infractions pénales liées au trafic de pierres, 

métaux et autres minerais et minéraux précieux dans certaines parties du monde et le 

fait que ce trafic peut servir à financer la criminalité organisée, d’autres activités 

criminelles et le terrorisme, 

 Vivement préoccupée par les liens de plus en plus étroits qui existent parfois 

entre des formes de criminalité transnationale organisée et le terrorisme, considérant 

que la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme est une 

responsabilité commune et partagée et rappelant, à cet égard, sa résolution 74/175, en 

date du 18 décembre 2019, concernant l’assistance technique fournie par l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime en matière de lutte antiterroriste, 

 Convaincue que l’état de droit et le développement sont étroitement liés et se 

renforcent mutuellement, et qu’il est essentiel de promouvoir l’état de droit aux 

niveaux national et international, notamment grâce à des mécanismes de prévent ion 

du crime et de justice pénale, pour assurer une croissance économique soutenue et 

partagée et le développement durable ainsi que la pleine réalisation de tous les droits 

de la personne et libertés fondamentales, en particulier le droit au développement , 

réaffirmant à cet égard le Programme de développement durable à l’horizon 2030 8 

dans lequel a été notamment pris l’engagement de promouvoir  l’avènement de 

sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement durable, d’assurer l’accès 

de tous à la justice et de mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 

responsables et ouvertes à tous, et rappelant à cet égard sa résolution 70/299 du 

29 juillet 2016 concernant le suivi et l’examen de la mise en œuvre du Programme 

2030 au niveau mondial, 

 Se déclarant préoccupée par la crise sans précédent provoquée par la pandémie 

de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19), qui réduit à néant des gains durement 

acquis en matière de développement durable et peut accroître les risques de 

corruption, de terrorisme, de criminalité transnationale organisée, de fraude, de 

criminalité financière, de trafics, y compris de traite des êtres humains, et d’autres 

activités criminelles, saluant les contributions de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime et d’autres organismes compétents à la mise en commun des bonnes 

pratiques en matière d’intervention en cas de crise et de relèvement dans ce contexte 

et réaffirmant sa résolution de 2021 sur le renforcement des systèmes de justice pénale 

pendant et après la pandémie de COVID-19, 

 Soulignant que la criminalité transnationale organisée doit être combattue dans 

le strict respect du principe de la souveraineté des États et de l’état de droit, dans le 

cadre d’une action globale visant à favoriser des solutions durables par la promotion 

des droits de la personne et de conditions socioéconomiques plus équitables, 

 Invitant les États Membres à élaborer et à mettre en place, selon les besoins, des 

politiques, des stratégies nationales et locales et des plans d’action qui soient fondés 

sur des données factuelles, portent sur tous les aspects de la prévention de la 

criminalité et tiennent dûment compte des facteurs multiples favorisant la criminalité, 

et à s’attaquer à ces facteurs d’une manière globale, en étroite coopération avec toutes 

les parties prenantes, y compris la société civile, et soulignant à cet égard que le 

développement social et la promotion de l’état de droit, en vue notamment de 

favoriser une culture de la légalité dans le respect de l’identité culturelle, 

conformément à la Déclaration de Kyoto, devraient faire partie intégrante  des 

__________________ 

 8 Résolution 70/1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/175
https://undocs.org/fr/A/RES/70/299
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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stratégies visant à promouvoir la prévention du crime et le développement 

économique dans tous les États, 

 Rappelant sa résolution 74/172 du 18 décembre 2019, intitulée « Éducation à la 

justice et à l’état de droit dans le contexte du développement durable  », 

 Préoccupée par l’augmentation de la violence dans les zones urbaines et 

consciente qu’il faut prendre des mesures inclusives à cet égard et prévenir la 

criminalité et la violence dans les villes de manière intégrée, participative et 

intersectorielle, 

 Réaffirmant son engagement et sa ferme volonté politique d’agir en faveur de 

systèmes de justice pénale efficaces, équitables, empreints d’humanité et 

responsables ainsi que des institutions qui les composent, encourageant la 

participation et l’association effectives de tous les secteurs de la société, de sorte que 

soient créées les conditions nécessaires à la poursuite du programme d’action plus 

large de l’Organisation des Nations Unies et considérant qu’il appartient aux États 

Membres de défendre la dignité humaine ainsi que l’ensemble des droits de la 

personne et libertés fondamentales, en particulier pour ce qui est des personnes 

touchées par la criminalité et de celles qui peuvent avoir affaire au  système de justice 

pénale, y compris les membres vulnérables de la société, indépendamment de leur 

statut, qui peuvent être victimes de formes multiples et aggravées de discrimination, 

et de prévenir et combattre les crimes haineux et la criminalité motivée par 

l’intolérance ou les discriminations quelles qu’elles soient,  

 Prenant note de la résolution 25/2 de la Commission pour la prévention du crime 

et la justice pénale, en date du 27 mai 2016, portant sur la promotion de l’assistance 

juridique 9 , y compris par l’intermédiaire d’un réseau de prestataires d’assistance 

juridique, dans laquelle la Commission a engagé les États Membres à adopter des 

mesures législatives ou autres pourvoyant à la prestation d’une assistance juridique 

efficace, ou à renforcer celles qui sont en place, y compris à l’intention des  victimes 

de la criminalité, conformément à leur législation nationale et dans le droit fil des 

Principes et lignes directrices des Nations Unies relatifs à  l’accès à l’assistance 

juridique en matière pénale 10 , et qui contribue également à la mise en œuvre du 

Programme 2030, 

 Se félicitant de l’action menée par certains États Membres en faveur de 

l’adoption de normes communes en matière de documentation pour faciliter 

l’interopérabilité et l’accessibilité techniques des documents juridiques,  

 Vivement préoccupée par les répercussions négatives de la corruption sur le 

développement et l’exercice des droits de la personne et consciente de l’importance 

universelle que revêtent la bonne gouvernance, la transparence, l’intégrité et 

l’application du principe de responsabilité, préconisant donc une tolérance zéro à 

l’égard de la corruption et l’adoption de mesures plus efficaces pour prévenir et 

combattre la corruption sous toutes ses formes, y compris la pratique des pots-de-vin, 

ainsi que le blanchiment du produit de la corruption et d’autres formes de criminalité,  

 Ayant à l’esprit sa résolution 75/194 du 16 décembre 2020 sur l’action 

préventive et la lutte contre la corruption et le transfert du produit de la cor ruption, la 

facilitation du recouvrement des avoirs et la restitution de ces avoirs à leurs 

propriétaires légitimes, notamment aux pays d’origine, conformément à la 

Convention des Nations Unies contre la corruption,  

__________________ 

 9 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2016, Supplément no 10 (E/2016/30), 

chap. I, sect. D. 

 10 Résolution 67/187, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/172
https://undocs.org/fr/A/RES/25/2
https://undocs.org/fr/A/RES/75/194
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 Se félicitant des progrès accomplis en ce qui concerne le deuxième cycle du 

Mécanisme d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre la 

corruption, soulignant qu’il importe que les États parties prennent pleinement part à 

ce mécanisme et que chacun d’entre eux applique effectivement la Convention sous 

tous ses aspects, et accueillant avec satisfaction la résolution 10/1 de la Conférence 

des Parties à la Convention des Nations Unies contre la criminali té transnationale 

organisée11, en date du 16 octobre 2020, qui a marqué le lancement de la première 

phase de la procédure d’examen du Mécanisme d’examen de l’application de la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 

Protocoles s’y rapportant, 

 Se félicitant également de la décision 8/1 du 20 décembre 2019, prise par la 

Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption, 

de prolonger jusqu’en juin 2024 le deuxième cycle du Mécanisme d’examen de 

l’application de la Convention12, 

 Prenant acte du manuel relatif aux enquêtes sur la corruption (Manual on 

Corruption Surveys), publié par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime et le Programme des Nations Unies pour le développement, et de la mise au 

point d’outils, de normes et de directives méthodologiques pouvant aider les pays à 

produire des statistiques comparables et actualisées sur la corruption, y compris dans 

le contexte de la réalisation des objectifs de développement durable, et accueillant 

avec satisfaction à cet égard la résolution 8/10 de la Conférence des États parties à la 

Convention des Nations Unies contre la corruption, en date du 20 décembre 201913, 

 Gardant à l’esprit que, conformément au chapitre V de la Convention des 

Nations Unies contre la corruption, la restitution des avoirs est l’un des objectifs 

principaux, une partie intégrante et un principe fondamental de la Convention et que 

les États qui y sont parties sont tenus de s’accorder mutuellement  la coopération la 

plus large en la matière, et accueillant avec satisfaction à cet égard la résolution 8/1 

de la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la 

corruption, en date du 20 décembre 201914, 

 Considérant que, grâce à l’adhésion presque universelle dont elles bénéficient 

et à l’étendue de leur champ d’application, la Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée15 et la Convention des Nations Unies contre la 

corruption offrent des socles juridiques essentiels de coopération internationale, 

notamment en matière d’enquêtes criminelles, d’extradition, d’entraide judiciaire et 

de confiscation et recouvrement d’avoirs, et qu’elles procurent des mécanismes 

efficaces qui devraient être davantage appliqués et utilisés dans la pratique,  

 Se félicitant de la déclaration politique intitulée « Notre engagement commun à 

nous attaquer efficacement aux problèmes posés par la corruption et à prendre des 

mesures pour la prévenir et la combattre et renforcer la coopération internationale », 

qu’elle a adoptée à sa trente-deuxième session extraordinaire, tenue au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies du 2 au 4 juin 2021 16, 

 Appréciant l’action menée par le Groupe des Vingt en matière de lutte contre la 

corruption aux niveaux mondial et national, se félicitant des initiatives de lutte contre 

la corruption mentionnées dans la Déclaration des dirigeants du Sommet du Groupe 

des Vingt, tenu à Riyad les 21 et 22 novembre 2020, et exhortant le Groupe à continuer 

__________________ 

 11 Voir CTOC/COP/2020/10, sect. I.A.  

 12 Voir CAC/COSP/2019/17, sect. I.C. 

 13 Ibid., sect. I.B. 

 14  Ibid. 

 15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, no 39574. 

 16 Résolution S-32/1, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/10/1
https://undocs.org/fr/CAC/COSP/2019/17
https://undocs.org/fr/A/RES/S-32/1
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d’associer à ses travaux, de manière inclusive et transparente, d’autres États Membres 

de l’Organisation des Nations Unies ainsi que l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime, afin que les initiatives du Groupe complètent ou renforcent 

l’action menée par les organismes des Nations Unies,  

 Soulignant qu’il importe de renforcer la coopération internationale en se fondant 

sur les principes de la responsabilité partagée et dans le respect du droit international, 

pour lutter efficacement contre le problème mondial de la drogue, démanteler les 

réseaux illicites et combattre la criminalité transnationale organisée, y compris le 

blanchiment d’argent, les flux financiers illicites, le trafic de migrants, la traite des 

personnes, le trafic d’armes et d’autres formes de criminalité organisée, qui tous 

menacent la sécurité nationale et compromettent le développement durable et l’état 

de droit, et soulignant également à cet égard l’importance que revêtent la coopération 

policière et l’échange de renseignements, dans le respect du droit international, et la 

désignation d’autorités centrales et de points de contact efficaces chargés de faciliter 

la coopération internationale, notamment concernant les demandes d’extradition et 

d’entraide judiciaire, ainsi que l’importance du rôle de coordination des réseaux 

régionaux concernés, 

 Saluant le débat de haut niveau tenu le 22 avril 2021 sur le thème «  Sûreté, 

sécurité et bonne gouvernance des villes : faire de la prévention du crime une priorité 

pour toutes et tous », et prenant note du résumé du débat établi par son président et 

transmis à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale  et à tous 

les États Membres, 

 Notant la contribution importante que la coopération entre les secteurs public et 

privé peut apporter aux efforts visant à prévenir et combattre les activités criminelles, 

notamment la criminalité transnationale organisée, la corruption, la cybercriminalité 

et le terrorisme, en particulier dans le secteur du tourisme,  

 Réaffirmant les engagements pris par les États Membres dans le cadre de la 

Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, adoptée le 8  septembre 200617, 

et à l’occasion de ses examens biennaux successifs, et en particulier sa résolution 

75/291 du 30 juin 2021, dans laquelle elle a exhorté les États Membres et les 

organismes des Nations Unies à renforcer et à mieux coordonner leur action contre le 

terrorisme et à prévenir et combattre l’extrémisme violent pouvant conduire au 

terrorisme, notamment par la fourniture d’une aide technique aux États Membres qui 

en faisaient la demande, et appelant à cet égard l’attention sur l’action menée par le 

Bureau de lutte contre le terrorisme, créé par sa résolution 71/291 du 15 juin 2017, et 

par les entités du Pacte mondial de coordination contre le terrorisme  en vue de 

renforcer la capacité du système des Nations Unies d’aider les États Membres à 

appliquer la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies,  

 Soulignant l’importance des résolutions qu’elle a adoptées, à ses soixante-

treizième et soixante-quatorzième sessions, sur les mesures visant à éliminer le 

terrorisme international et sur la protection des droits de la personne et des libertés 

fondamentales dans la lutte antiterroriste,  

 Se déclarant préoccupée de ce que, dans certaines régions, des terroristes 

puissent tirer profit de la criminalité transnationale organisée, no tamment du trafic 

d’armes, de stupéfiants, de biens culturels, d’êtres humains et d’organes humains, 

ainsi que du commerce illicite des ressources naturelles, dont  le pétrole, les produits 

pétroliers, les unités de raffinage modulaires et matériels connexes, les pierres, 

métaux et autres minerais et minéraux précieux, le charbon de bois et les espèces 

sauvages, ainsi que des enlèvements contre rançon et d’autres infractions, dont 

__________________ 

 17 Résolution 60/288. 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/291
https://undocs.org/fr/A/RES/71/291
https://undocs.org/fr/A/RES/60/288
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l’extorsion, le blanchiment d’argent et l’attaque de banques, et condamnant le s actes 

de destruction du patrimoine culturel perpétrés par les groupes terroristes dans 

certains pays, 

 Rappelant sa résolution 66/177 du 19 décembre 2011 sur le renforcement de la 

coopération internationale en vue de lutter contre les effets néfastes des flux 

financiers illicites résultant d’activités criminelles, dans laquelle elle a prié 

instamment les États parties à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 

de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, à la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée et à la Convention des Nations 

Unies contre la corruption d’appliquer intégralement les dispositions de ces 

conventions, en particulier les mesures visant à prévenir et combattre le blanchiment 

d’argent, notamment en érigeant en infraction pénale le blanchiment du produit de la 

criminalité transnationale organisée, ainsi que les mesures propres à renforcer les 

régimes de confiscation nationaux et la coopération internationale, y compris en 

matière de recouvrement d’avoirs, et rappelant également sa résolution 73/222 du 

20 décembre 2018, dans laquelle elle s’est déclarée à nouveau profondément 

préoccupée par les effets des flux financiers illicites, notamment ceux issus de la 

fraude fiscale, de la corruption et de la criminalité transnationale organisée, sur la 

stabilité et le développement des sociétés dans les domaines politique, social et 

économique, en particulier par leurs conséquences pour les pays en développement,  

 Notant avec préoccupation que des criminels et des groupes de criminalité 

transnationale organisée utilisent à mauvais escient des actifs virtuels et des méthodes 

de paiement connexes pour lever, transférer et conserver des fonds, et que les 

nouveaux moyens de paiement, tels que les cartes prépayées, les paiements mobiles 

ou les actifs virtuels, sont susceptibles d’être utilisés par les terroristes et groupes 

terroristes, 

 Tenant compte de toutes les résolutions de la Commission pour la prévention du 

crime et la justice pénale et de toutes les résolutions pertinentes du Conseil 

économique et social, en particulier toutes celles qui ont trait au renforcement de la 

coopération internationale ainsi qu’à l’assistance technique et aux services 

consultatifs fournis dans le cadre du programme des Nations Unies pour la prévention 

du crime et la justice pénale de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

dans les domaines de la prévention du crime et de la justice pénale, de la promotion 

et du renforcement de l’état de droit et de la réforme des institutions de justice pénale, 

notamment en ce qui concerne les prestations d’assistance technique auprès des États 

Membres aux fins de l’amélioration des systèmes de collecte et d’analyse des données 

sur la prévention de la criminalité et la justice pénale à tous les niveaux,  

 Prenant note de la constitution, par le Secrétaire général, de l’Équipe spéciale 

des Nations Unies sur la criminalité transnationale organisée et le trafic de drogues 

en tant que menaces pour la sécurité et la stabilité, chargée d’élaborer une stratégie 

efficace et globale de lutte contre ces fléaux au sein du système des Nations Unies et 

réaffirmant le rôle primordial joué par les États Membres à cet égard, conformément 

à la Charte des Nations Unies, 

 Appréciant les progrès accomplis par l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime en ce qui concerne l’offre de services consultatifs et d’assistance 

technique aux États Membres qui en font la demande dans les domaines de la 

prévention du crime et de la réforme de la justice pénale, de l’analyse des données et 

des informations, de la prévention et de la répression de la criminalité organisée, de 

la corruption, de la piraterie et de la criminalité transnationale organisée en mer, des 

flux financiers illicites, du blanchiment d’argent, de la criminalité économique et 

financière, y compris la fraude, ainsi que de la criminalité fiscale et de la criminalité 

d’entreprise, de la cybercriminalité, de l’usage frauduleux d’Internet et d’autres 

https://undocs.org/fr/A/RES/66/177
https://undocs.org/fr/A/RES/73/222
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technologies de l’information et des communications, notamment à des fins 

terroristes, du trafic d’espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et 

d’autres crimes qui ont une incidence sur l’environnement, tels que le trafic de bois, 

de déchets dangereux, et de pierres, métaux et autres minerais et minéraux précieux, 

du commerce direct ou indirect de pétrole et de produits pétroliers raffinés avec des 

réseaux de criminalité organisée ou des groupes terroristes, de la contrefaçon de 

marchandises de marque, du trucage de matchs sportifs, du trafic de biens et d’objets 

culturels, des enlèvements, du trafic de migrants, du trafic d’organes, de la traite de 

personnes, y compris l’accompagnement et la protection, le cas échéant, des victimes, 

de leurs familles et des témoins, de la fabrication illicite et du trafic d’armes à feu, du 

trafic de drogues et de produits médicaux falsifiés ainsi que du terrorisme, y compris 

les progrès accomplis dans la lutte contre le phénomène des combattants terroristes 

étrangers, notamment ceux qui rentrent dans leur pays d’origine ou se réinstallent 

dans un pays tiers, dans le domaine de la prévention du terrorisme chimique, 

biologique, radiologique et nucléaire ainsi qu’en matière de coopération 

internationale, l’accent étant mis sur l’extradition et l’entraide judiciaire de même que 

sur le transfèrement international des personnes condamnées,  

 Se félicitant de l’adoption par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime d’une démarche intégrée en matière de programmation et de prestation, aux 

niveaux mondial, régional et national, d’une assistance technique facilitée par les 

liens continus qui existent entre les dimensions normatives, opérationnelles et de 

recherche dans ses domaines de compétence et fondée sur des consultations suivies 

et des partenariats aux niveaux national, régional et mondial, en particulier pour ce 

qui est de son application, qui doit permettre à l’Office de mener des activités durables 

et cohérentes répondant aux objectifs prioritaires des États Membres, 

 Se déclarant de nouveau préoccupée par la situation financière globale de 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et se félicitant de la 

prorogation du mandat du groupe de travail intergouvernemental permanent à 

composition non limitée chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière 

de l’Office, 

 Accueillant avec satisfaction la résolution 26/3 de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale, en date du 26 mai 2017, sur la prise en compte 

de la problématique femmes-hommes dans les politiques et programmes de 

prévention de la criminalité et de justice pénale et dans l’action menée pour prévenir 

et combattre la criminalité transnationale organisée18, 

 Condamnant de nouveau toutes les formes de violence à l’égard des femmes et 

des filles, notant avec une profonde préoccupation la multiplication des affaires de 

violences contre les femmes et les filles, pendant la pandémie de COVID-19, ainsi 

que des obstacles qui empêchent ces dernières d’accéder à la justice, et réaffirmant à 

cet égard ses résolutions 65/228 du 21 décembre 2010, 71/170 du 19 décembre 2016, 

72/149 du 19 décembre 2017 et 73/148 du 17 décembre 2018, rappelant les 

résolutions de la Commission des droits de l’homme et du Conseil des droits de 

l’homme portant sur divers aspects de la violence à l’égard des femmes et des filles 

de tous âges et rappelant également les conclusions concertées sur l’élimination et la 

prévention de toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles adoptées 

par la Commission de la condition de la femme à sa cinquante-septième session19, 

__________________ 

 18 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2017, Supplément n o 10 (E/2017/30), 

chap. I, sect. D. 

 19 Ibid., 2013, Supplément no 7 (E/2013/27), chap. I, sect. A. 

https://undocs.org/fr/A/RES/26/3
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https://undocs.org/fr/A/RES/72/149
https://undocs.org/fr/A/RES/73/148
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 Exprimant sa profonde préoccupation au sujet des meurtres commis contre des 

femmes et des filles en raison de leur genre, rappelant ses résolutions pertinentes20, 

considérant que les forces de l’ordre et le système de justice pénale ont un rôle 

essentiel à jouer dans la prévention et la répression de ces meurtres, notamment en 

mettant fin à l’impunité dont jouissent leurs auteurs, et consciente qu’il importe de 

collecter des données à cet égard et de mettre en place des mesures préventives,  

 Constatant l’importance que revêtent les Stratégies et mesures concrètes types 

actualisées relatives à l’élimination de la violence contre les femmes dans le domaine 

de la prévention du crime et de la justice pénale21 comme moyen d’aider les pays à 

renforcer leurs capacités nationales en matière de prévention du crime et de justice 

pénale pour s’attaquer à toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des 

filles, 

 Rappelant sa résolution 69/194 du 18 décembre 2014, par laquelle elle a adopté 

les Stratégies et mesures concrètes types des Nations Unies relatives à l’élimination 

de la violence contre les enfants dans le contexte de la prévention du crime et de la 

justice pénale, convaincue qu’il importe de prévenir la délinquance juvénile, 

notamment par l’intermédiaire du sport, et de favoriser la réadaptation des jeunes 

délinquants et leur réinsertion dans la société ainsi que de protéger plus 

particulièrement les enfants victimes de toutes les formes de violence, y compris ceux 

qui en sont témoins ou qui ont affaire à la justice, notamment d’empêcher leur 

revictimisation, et de répondre aux besoins des enfants de détenus, soulignant que ces 

mesures doivent tenir compte des droits de la personne et de l’intérêt supérieur des 

enfants et des jeunes, conformément aux obligations que font aux États parties les 

instruments internationaux pertinents, dont la Convention relative aux droits de 

l’enfant 22  et les Protocoles facultatifs s’y rapportant 23 , et prenant acte des autres 

principes et normes des Nations Unies relatifs à la justice pour mineurs, s’il y a lieu,  

 Prenant note avec satisfaction du partenariat établi entre l’Organisation des 

Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture et l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime pour promouvoir l’importance de l’éducation comme 

moyen efficace de prévenir la criminalité et le terrorisme, dans le cadre de l’initiative 

Éducation pour la justice, et prenant également note avec satisfaction, à cet égard, du 

lancement de la publication conjointe intitulée Renforcer l’état de droit par 

l’éducation – Guide à l’intention des décideurs politiques, 

 Soulignant l’utilité des instruments internationaux et des règles et normes des 

Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale qui concernent 

le traitement des détenus, en particulier les femmes et les mineurs, 

 Rappelant sa résolution 70/146 du 17 décembre 2015, dans laquelle elle a 

réaffirmé que nul ne serait soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, 

 Soulignant l’importance du Code de conduite pour les responsables de 

l’application des lois24 et des Principes de base sur le recours à la force et l’utilisation 

des armes à feu par les responsables de l’application des lois 25 , qui sont des 

__________________ 

 20 Résolutions 68/191 et 70/176. 

 21 Résolution 65/228, annexe. 

 22 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 

 23 Ibid., vol. 2171, 2173 et 2983, no 27531. 

 24 Résolution 34/169, annexe. 

 25 Voir Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 

délinquants, La Havane, 27 août-7 septembre 1990 : rapport établi par le Secrétariat (publication 

des Nations Unies, numéro de vente : F.91.IV.2), chap. I, sect. B. 
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orientations non contraignantes mettant l’accent, entre autres, sur un maintien de 

l’ordre efficace et respectueux des droits de la personne,  

 Rappelant sa résolution 65/229 du 21 décembre 2010 sur les Règles des Nations 

Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives 

de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok), et encourageant les États Membres 

à les appliquer, 

 Se félicitant de l’adoption, par sa résolution 70/175 du 17 décembre 2015, du 

texte révisé de l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, qui a pris 

le nom d’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus 

(Règles Nelson Mandela), et réaffirmant sa résolution 72/193 du 19 décembre 2017, 

dans laquelle elle a notamment encouragé les États Membres à s’efforcer d’améliorer 

les conditions de détention et à promouvoir l’application pratique des Règles Nelson 

Mandela, qui rassemblent les normes minima universellement reconnues et 

actualisées en matière de traitement des détenus, à s’en servir de guide pour 

l’élaboration des lois, des politiques et des pratiques pénitentiaires, à continuer 

d’échanger des bonnes pratiques et de recenser les problèmes qu’ils rencontrent dans 

l’application concrète de ces règles et à partager l’expérience qu’ils auraient acquise 

en traitant ces problèmes, 

 Se félicitant également de l’adoption par le Conseil économique et social de la 

résolution 2017/19 du 6 juillet 2017, intitulée «  Promouvoir et encourager 

l’application de solutions de substitution à l’emprisonnement dans le cadre de 

politiques globales en matière de prévention du crime et de justice pénale  », 

 Condamnant de nouveau énergiquement la traite des personnes, qui constitue un 

crime grave, une atteinte grave à la dignité humaine et à l’intégrité physique, une 

violation des droits de la personne ou une atteinte à ces droits et une entrave au 

développement durable, et qui exige l’adoption d’une approche globale prévoyant des 

mesures destinées à prévenir ce fléau, à punir les trafiquants et à identifier et à 

protéger les victimes, ainsi qu’une action ferme de la justice pénale, et rappelant à cet 

égard la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 

et son Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 

personnes, en particulier des femmes et des enfants26, et ses résolutions 71/167 du 

19 décembre 2016, 72/195 du 19 décembre 2017, 73/146 du 17 décembre 2018, 

74/176 du 18 décembre 2019 et 75/158 du 16 décembre 2020, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 73/189 du 17 décembre 2018 portant sur l’adoption 

de mesures efficaces et le renforcement et la promotion de la coopération 

internationale en matière de don et de transplantation d’organes en vue de prévenir et 

combattre la traite des personnes à des fins de prélèvement d’organes et de trafic 

d’organes humains, 

 Réaffirmant sa résolution 72/1 du 27 septembre 2017, dans laquelle elle a adopté 

la déclaration politique sur l’application du Plan d’action mondial des Nations Unies 

pour la lutte contre la traite des personnes, 

 Soulignant que les États Membres doivent avoir conscience que le trafic de 

migrants et la traite des personnes sont des crimes distincts, qui nécessitent comme 

tels des mesures juridiques, opérationnelles et de politique générale différentes mais 

complémentaires, tout en ayant conscience que les migrants qui font l’objet de ce 

trafic peuvent aussi devenir des victimes de la traite des personnes et qu’ils ont 

besoin, à ce titre, d’une protection et d’une assistance adaptées, et rappelant ses 

résolutions 69/187 du 18 décembre 2014, 70/147 du 17 décembre 2015, 72/179 du 

19 décembre 2017 et 74/148 du 18 décembre 2019, dans lesquelles elle a demandé à 

__________________ 

 26 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2237, no 39574. 
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tous les États Membres de protéger et d’aider les migrants, notamment les enfants et 

les adolescents, ainsi que les résolutions du Conseil économique et social 2014/23 du 

16 juillet 2014 et 2015/23 du 21 juillet 2015 et la résolution de la Commission pour 

la prévention du crime et la justice pénale 30/1 du 21 mai 202127, 

 Réaffirmant sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015, dans laquelle elle s’est 

engagée, notamment, à prendre des mesures immédiates et efficaces pour éliminer le 

travail forcé, pour mettre fin à l’esclavage moderne et à la traite des personnes ainsi 

que pour interdire et éliminer les pires formes de travail  des enfants, 

 Rappelant sa résolution 71/1 du 19 septembre 2016, dans laquelle elle a adopté 

la Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants, qui traite de la question 

des déplacements massifs de réfugiés et de migrants, 

 Soulignant qu’il importe que les États Membres prennent des mesures 

législatives ou autres pour prévenir, combattre et éliminer la traite des personnes dans 

le contexte de la migration internationale en renforçant les capacités  et la coopération 

internationale aux fins des enquêtes, des poursuites et de la répression dans ce 

domaine, de manière à exercer un effet dissuasif sur la demande, qui entraîne 

l’exploitation, puis la traite, et à mettre un terme à l’impunité des réseaux de traite, 

 Accueillant avec satisfaction les activités du fonds de contributions volontaires 

des Nations Unies en faveur des victimes de la traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants, créé en application du Plan d’action mondial des Nations 

Unies pour la lutte contre la traite des personnes qu’elle a adopté dans sa résolution 

64/293 du 30 juillet 2010, ainsi que l’importante contribution que le Groupe 

interinstitutions de coordination contre la traite des personnes apporte, dans le cadre 

de son mandat, à la mise en œuvre du Plan d’action mondial, et celle que fournit la 

Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les 

enfants, 

 Préoccupée par l’implication croissante de groupes terroristes et de groupes 

criminels organisés dans le trafic de biens culturels, sous toutes ses formes et dans 

tous ses aspects, et dans les infractions connexes, et alarmée de voir détruire des biens 

du patrimoine culturel par des groupes terroristes, dans le cadre du trafic de biens 

culturels opéré dans certains pays et du financement d’activités terroristes,  

 Consciente du rôle indispensable que jouent les dispositifs de prévention du 

crime et de justice pénale dans la lutte mondiale contre toutes les formes et tous les 

aspects du trafic de biens culturels et les infractions connexes et soulignant 

l’importance de l’assistance technique fournie par l’Office des Nations Unies contre 

la drogue et le crime en vue de faciliter l’application des Principes directeurs 

internationaux sur les mesures de prévention du crime et de justice pénale relatives 

au trafic de biens culturels et aux autres infractions connexes 28  ainsi que la 

coopération opérationnelle en matière de lutte contre toutes les formes de trafic de 

biens culturels, au moyen notamment de l’outil pratique d’assistance mis au point à 

cette fin, 

 Accueillant avec satisfaction la résolution 27/5 de la Commission pour la 

prévention du crime et la justice pénale, en date du 18 mai 201829, qui met l’accent 

sur la nécessité de renforcer la coopération internationale en vue de prévenir et de 

combattre le trafic de biens culturels, y compris grâce à la coopération judiciair e et à 

__________________ 

 27 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2021, Supplément no 10 (E/2021/30), 

chap. I, sect. D. 

 28 Résolution 69/196, annexe. 

 29 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2018, Supplément no 10 (E/2018/30), 

chap. I, sect. C. 

https://undocs.org/fr/E/RES/2014/23
https://undocs.org/fr/E/RES/2015/23
https://undocs.org/fr/A/RES/30/1
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/RES/71/1
https://undocs.org/fr/A/RES/64/293
https://undocs.org/fr/A/RES/27/5
https://undocs.org/fr/E/2021/30
https://undocs.org/fr/A/RES/69/196
https://undocs.org/fr/E/2018/30


 
A/76/463 

 

65/80 21-17225 

 

l’entraide juridique, et notant les efforts que font les États Membres pour appliquer 

ses résolutions 68/186 du 18 décembre 2013, 69/196 et 73/130 du 13 décembre 2018, 

 Affirmant que la destruction du patrimoine culturel, illustration de la diversité 

de la culture humaine, a pour effet d’effacer la mémoire collective d’une nation, de 

déstabiliser les populations et de menacer leur identité culturelle, soulignant 

l’importance de la diversité et du pluralisme culturels ainsi que de la liberté de 

religion et de conviction pour la paix, la stabilité, la réconciliation et la cohésion 

sociale, et rappelant à cet égard sa résolution 73/130, 

 Réaffirmant la valeur intrinsèque de la diversité biologique et ses diverses 

contributions au développement durable et au bien-être de l’humanité et consciente 

du fait que, de par le nombre de leurs espèces, leur beauté et leur variété, la faune et 

la flore sauvages sont un élément irremplaçable des systèmes terrestres naturels, qu’il 

faut protéger pour la génération actuelle et les générations futures,  

 Prenant note du rapport sur la criminalité liée aux espèces sauvages dans le 

monde et en particulier le trafic d’espèces protégées, établi par l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime en 2020,  

 Soulignant que la protection des espèces sauvages doit s’inscrire dans une 

démarche globale visant à assurer l’élimination de la pauvreté, la sécurité alimentaire, 

le développement durable, y compris la préservation et l’utilisation durable de la 

diversité biologique, la croissance économique, le bien-être social et la pérennité des 

moyens de subsistance, 

 Se déclarant profondément préoccupée par les crimes qui portent atteinte à 

l’environnement, notamment le trafic d’espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction et, le cas échéant, protégées, ainsi que de déchets dangereux 

et autres déchets, l’exploitation minière illégale et la criminalité dans le secteur de la 

pêche, et soulignant la nécessité de combattre ce type de criminalité en menant une 

action mieux coordonnée pour éliminer, prévenir et combattre la corruption et 

démanteler les réseaux illicites et également en coordonnant les initiatives prises pour 

améliorer la coopération internationale, renforcer les capacités, engager des 

poursuites pénales et faire appliquer la loi, 

 Considérant à cet égard le cadre juridique qu’offre la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction30 et mesurant l’importance du rôle que joue cet instrument international 

en tant que principal mécanisme de régulation du commerce international des espèces 

de faune et de flore sauvages inscrites à ses annexes, 

 Rappelant l’adoption de ses résolutions 71/326 du 11 septembre 2017, 73/343 

du 16 septembre 2019 et 75/311 du 23 juillet 2021 sur la lutte contre le trafic 

d’espèces sauvages, et accueillant avec satisfaction la résolution 28/3 de la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, en date du 24 mai 201931, 

et la résolution 8/12 de la Conférence des États parties à la Convention des Nations 

Unies contre la corruption, en date du 20 décembre 201932, 

 Préoccupée par la montée en puissance de la cybercriminalité et par l’utilisation 

à des fins criminelles des technologies de l’information et des communications dans 

de multiples formes de criminalité, et rappelant ses résolutions 73/187 du 

17 décembre 2018, 74/173 du 18 décembre 2019, 74/247 du 27 décembre 2019 et 

__________________ 

 30 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, no 14537. 

 31 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2019, Supplément n o 10 (E/2019/30), 

chap. I, sect. D. 

 32 Voir CAC/COSP/2019/17, sect. I.B. 
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75/282 du 26 mai 2021, ainsi que les résolutions 2019/19 et 2019/20 du Conseil 

économique et social, en date du 23 juillet 2019,  

 Soulignant qu’il faut renforcer la coordination et la coopération entre les États 

Membres pour lutter contre la cybercriminalité, notamment en fournissant aux pays 

en développement qui le demandent une assistance technique pour améliorer la 

législation nationale et renforcer les capacités des autorités nationales afin de lutter 

contre la cybercriminalité sous toutes ses formes, y compris de la prévenir, d’en 

détecter les manifestations, d’enquêter sur celles-ci et d’en poursuivre les auteurs, 

insistant à cet égard sur le rôle joué par l’Organisation des Nations Unies, en 

particulier par la Commission pour la prévention du crime et la justice  pénale, et 

réaffirmant l’importance que revêt le respect des droits de la personne et des libertés 

fondamentales dans l’utilisation des technologies de l’information et des 

communications, 

 Profondément préoccupée par les dommages croissants et les conséquences 

négatives résultant de la fabrication illicite et du trafic d’armes à feu et de leurs pièces, 

éléments et munitions et par les liens qu’a ce trafic avec d’autres formes de criminalité 

transnationale organisée, dont le trafic de drogues et le terrori sme, et notant que la 

lutte contre la fabrication illicite et le trafic d’armes à feu et de leurs pièces, éléments 

et munitions joue un rôle essentiel dans l’affaiblissement des groupes criminels 

transnationaux organisés et la réduction de la violence qui caractérise leur activités, 

 Prenant note des efforts de la communauté internationale visant à prévenir, 

combattre et éliminer le commerce illicite d’armes classiques, en particulier d’armes 

légères et de petit calibre, dont témoignent notamment l’adoption  en 2001 du 

Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite 

des armes légères sous tous ses aspects33, l’entrée en vigueur en 2005 du Protocole 

contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, él éments et 

munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée34, et l’entrée en vigueur en 2014 du Traité sur le commerce 

des armes35, et prenant note également des thèmes communs et de la complémentarité 

de ces instruments, 

 Se félicitant de la Déclaration ministérielle de 2019 sur le renforcement des 

actions que nous menons aux niveaux national, régional et international pour 

accélérer la mise en œuvre de nos engagements communs à aborder et combattre le 

problème mondial de la drogue, adoptée à l’issue du débat ministériel de la soixante -

deuxième session de la Commission des stupéfiants 36 , au cours duquel les États 

Membres se sont engagés à accélérer, suivant le principe de la responsabilité 

commune et partagée, la pleine application de la Déclaration politique et du Plan 

d’action de 2009 sur la coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et 

équilibrée de lutte contre le problème mondial de la drogue 37 , de la Déclaration 

ministérielle conjointe issue de l’examen de haut niveau auquel la Commission a 

procédé en 2014 sur l’application, par les États Membres, de la Déclaration politiq ue 

et du Plan d’action38, et du document final de la session extraordinaire de l’Assemblée 

générale sur le problème de la drogue tenue en 2016 39 , en vue de concrétiser 

__________________ 

 33 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous 

ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 (A/CONF.192/15), chap. IV, par. 24. 

 34 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2326, no 39574. 

 35 Ibid., vol. 3013, no 52373. 

 36 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2019, Supplément n o 8 (E/2019/28), 

chap. I, sect. B. 

 37 Ibid., 2009, Supplément no 8 (E/2009/28), chap. I, sect. C. 

 38 Ibid., 2014, Supplément no 8 (E/2014/28), chap. I, sect. C. 

 39 Résolution S-30/1, annexe. 
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l’ensemble des engagements, recommandations pratiques et ambitieux objectifs qui y 

sont énoncés, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général établi en 

application de sa résolution 75/19640 ; 

 2. Réaffirme sa résolution 70/1, intitulée « Transformer notre monde : le 

Programme de développement durable à l’horizon 2030  », dans laquelle a été pris, 

entre autres, l’engagement de promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et 

ouvertes à tous aux fins du développement durable, d’assurer l’accès de tous à la 

justice et de mettre en place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 

responsables et ouvertes à tous ; 

 3. Prie tous les États Membres de prendre en compte, selon que de besoin, la 

Déclaration de Kyoto visant à faire progresser la prévention de la criminalité, la 

justice pénale et l’état de droit : vers la réalisation du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, adoptée lors du débat de haut niveau du quator zième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, tenu à 

Kyoto (Japon) du 7 au 12 mars 2021, dans l’élaboration de leur législation et de leurs 

directives et de mettre tout en œuvre, selon les besoins, pour appliquer les pri ncipes 

qui y sont formulés, conformément aux buts et principes de la Charte des Nations 

Unies, et prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continue r 

d’offrir une assistance technique aux États Membres qui le demandent, notamment 

dans le cadre de son Programme mondial pour la mise en œuvre de la Déclaration de 

Doha et de l’initiative Éducation pour la justice  ; 

 4. Encourage les États Membres à proposer des formations spécialisées 

adaptées et à appliquer des codes ou des normes de conduite propres à promouvoir 

l’intégrité, l’honnêteté et le sens des responsabilités des praticiens de la justice pénale 

et, dans ce contexte, prend note des activités que mène le Réseau mondial pour 

l’intégrité de la justice en vue de renforcer l’intégrité des autorités judiciaires ; 

 5. Prie instamment les États Membres qui ne l’ont pas encore fait d’envisager 

de ratifier la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 

organisée et les Protocoles additionnels s’y rapportant, la Convention unique sur les 

stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972, la Convention sur les 

substances psychotropes de 1971, la Convention des Nations Unies contre le trafic 

illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, la Convention des 

Nations Unies contre la corruption et les conventions et protocoles internationaux 

relatifs au terrorisme, ou d’y adhérer, et engage les États parties à ces conventions et 

protocoles à s’efforcer d’en assurer l’application effective, notamment pour ce qui est 

de prévenir et de combattre la criminalité transnationale organisée, dont la 

cybercriminalité ; 

 6. Réaffirme que la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée et les Protocoles additionnels s’y rapportant sont, pour la 

communauté internationale, le meilleur moyen de combattre cette forme de 

criminalité, y compris la cybercriminalité, constate avec satisfaction que le nombre 

d’États parties à la Convention a atteint 190, signe clair de la détermination de la 

communauté internationale de combattre la criminalité transnationale organisée, et 

rappelle à cet égard la résolution 10/4 du 16 octobre 2020 dans laquelle la Conférence 

des États parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

transnationale organisée41 a souligné toute l’actualité de la Convention notamment 

__________________ 

 40 A/76/122. 

 41 Voir CTOC/COP/2020/10, sect. I.A. 
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pour ce qui est de la lutte contre les formes de criminalité transnationale organisée 

nouvelles, émergentes et évolutives ; 

 7. Constate le rôle fondamental que jouent l’assistance technique et le 

développement économique dans l’application effective des dispositions de la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 

Protocoles y relatifs, et rappelle à cet égard l’article 30 de la Convention ; 

 8. Se félicite de la participation accrue des États parties à la procédure 

d’examen du Mécanisme d’examen de l’application de la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée et des Protocoles s’y rapportant, 

conformément à la résolution 10/1 de la Conférence des Parties à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, adoptée à sa dixième 

session, tenue à Vienne du 12 au 16 octobre 2020, et exhorte les États parties à 

continuer de participer activement et d’apporter leur soutien à cette procédure  ; 

 9. Encourage les États parties à la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée à répertorier les décisions de justice, textes de loi 

et autres dispositions pertinentes sur le portail de gestion des connaissances pour la 

mise en commun de ressources électroniques et de lois contre la criminalité  ; 

 10. Se félicite des résolutions prises aux huitième, neuvième et dixième 

sessions de la Conférence des Parties, tenues à Vienne, respectivement, du 17 au 

21 octobre 2016, du 15 au 19 octobre 2018 et du 12 au 16 octobre 2020, en vue 

d’engager les autorités centrales en matière d’extradition et d’entraide judiciaire à 

invoquer plus souvent la Convention, d’accroître l’efficacité de ces autorités et de 

renforcer, selon que de besoin, l’application du Protocole contre la fabrication et le 

trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée  ; 

 11. Se félicite également de la tenue de sa trente-deuxième session 

extraordinaire au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 2 au 4 juin 2021, au 

cours de laquelle elle a adopté une déclaration politique intitulée «  Notre engagement 

commun à nous attaquer efficacement aux problèmes posés par la corruption et à 

prendre des mesures pour la prévenir et la combattre et renforcer la coopération 

internationale » ; 

 12. Invite instamment les États parties à la Convention des Nations Unies 

contre la corruption à continuer d’apporter tout l’appui nécessaire au mécanisme 

d’examen adopté par la Conférence des États parties à la Convention, constate les 

progrès accomplis dans le cadre du deuxième cycle du Mécanisme d’examen de 

l’application de la Convention, et note avec satisfaction que le nombre d’États parties 

à la Convention est désormais de 188, ce qui indique clairement la détermination de 

la communauté internationale à combattre la corruption et la criminalité qui y est 

associée ; 

 13. Invite de même instamment les États parties à la Convention des Nations 

Unies contre la corruption à redoubler d’efforts et à prendre des mesures pour prévenir 

et combattre la corruption, en mettant l’accent nécessaire, notamment, sur les actes 

de corruption qui portent sur des quantités considérables d’avoirs, sans pour autant 

compromettre l’engagement qu’ils ont pris de prévenir et de combattre la corruption 

à tous les niveaux et sous toutes ses formes, et leur demande de prendre des mesures 

pour veiller à ce que les personnes morales et physiques impliquées dans des affaires 

de corruption, notamment lorsque sont en jeu des pots-de-vin et des quantités 

considérables d’avoirs, aient à répondre de leurs actes, conformément à la 

Convention ; 

https://undocs.org/fr/A/RES/10/1
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 14. Prend note de la création, sous les auspices de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, du Réseau opérationnel mondial des services de détection 

et de répression de la corruption et encourage les États à participer à ce réseau et à en 

tirer le meilleur parti, selon qu’il convient ; 

 15. Se félicite des progrès accomplis par la Conférence des Parties à la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et par la 

Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption 

dans l’exécution de leurs mandats respectifs, et demande aux États parties de donner 

pleinement effet aux résolutions adoptées par ces organes, notamment en 

communiquant des renseignements sur le respect de ces instruments  ; 

 16. Engage les États Membres, conformément à leur droit interne, à renforcer 

les capacités de leur système respectif de justice pénale de façon à ce qu’il soit mieux 

à même d’enquêter sur toutes les formes de criminalité, d’en poursuivre les auteurs 

et de les punir, tout en veillant à y respecter les principes d’accessibilité, d’efficacité, 

d’équité, d’humanité de transparence et de responsabilité ainsi qu’à garantir la 

protection des droits de la personne et des libertés fondamentales des accusés, et des 

droits et intérêts légitimes des victimes et des témoins, et à adopter et renforcer les 

mesures propres à garantir l’accès à une aide juridique efficace en matière pénale et, 

à cet égard, prend note de la création, en avril  2018, du Réseau mondial pour 

l’intégrité de la justice ; 

 17. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

de fournir une assistance technique, notamment dans le domaine de la coopération 

internationale en matière pénale, aux États Membres qui en font la demande en vue 

de renforcer l’état de droit, tout en prenant en compte les travaux menés par d’autres 

entités des Nations Unies dans le cadre de leurs mandats ainsi que les actions 

entreprises à l’échelle régionale ou à titre bilatéral, et de continuer à assurer la 

coordination et la cohérence de l’action menée, y compris par l’intermédiaire du 

Groupe de coordination et de conseil sur l’état de droit ; 

 18. Demande que la coordination et la cohésion des entités des Nations Unies 

entre elles et avec les parties prenantes, dont les donateurs, les pays hôtes et les 

bénéficiaires de moyens de renforcement des capacités, soient améliorées en ce qui 

concerne la lutte contre la criminalité transnationale organisée  ; 

 19. Affirme de nouveau qu’il importe d’assurer au programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale un financement suffisant, stable 

et prévisible pour lui permettre de s’acquitter pleinement de sa mission  ; 

 20. Engage tous les États à se doter de plans d’action nationaux et locaux de 

prévention du crime qui tiennent notamment compte, de manière globale, intégrée et 

participative, des facteurs qui exposent certaines populations et certains lieux à un 

risque plus élevé de victimisation ou de délinquance et à veiller à ce que ces plans se 

fondent sur les meilleures données factuelles disponibles et les meilleures pratiques 

reconnues, et souligne que la prévention du crime devrait être considérée comme une 

partie intégrante des stratégies de promotion du développement économique et social 

dans tous les États, conformément aux engagements énoncés dans ses résolutions 70/1 

et 70/299 ; 

 21. Recommande aux États Membres d’adopter des politiques et programmes 

multisectoriels, intégrant le sport et l’éducation, de prévention du crime destinés aux 

jeunes, qui renforcent leur participation effective et inclusive en tenant compte de 

leurs besoins divers, et de veiller à leur bien-être, sachant que les jeunes peuvent être 

exposés à certains problèmes et facteurs de risque qui les rendent particulièrement 

vulnérables à la criminalité, à toutes les formes de violence, au terrorisme et à la 

victimisation et, à cet égard, rappelle sa résolution du2021, intitulée «  Intégration du 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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sport dans les stratégies de prévention de la criminalité et de justice pénale ciblant les 

jeunes » ; 

 22. Invite son président, en coopération avec l’Office des Nations Unies contre 

la drogue et le crime et avec la participation des parties prenantes concernées , à tenir 

durant la soixante-seizième session, dans la limite des ressources existantes, un débat 

de haut niveau sur le thème « renforcer la place des jeunes dans les politiques de 

prévention du crime », et à établir un résumé des débats qu’il transmettra à la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et à tous les États 

Membres ; 

 23. Encourage les États à continuer de faire fond sur les résultats engrangés 

dans d’importantes enceintes comme le débat de haut niveau qu’elle a tenu le 22 av ril 

2021 sur le thème « Sûreté, sécurité et bonne gouvernance des villes : faire de la 

prévention du crime une priorité pour toutes et tous  », et prie instamment l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer à déployer les plus large s 

efforts dans le cadre de l’action entreprise pour prévenir la criminalité, notamment en 

vue d’obtenir des informations détaillées susceptibles de favoriser une meilleure 

appréhension des aspects transnationaux de la sûreté et de la sécurité urbaines, et 

d’améliorer les efforts déployés par les États pour endiguer les activités criminelles 

dans ce domaine ; 

 24. Engage instamment les États Membres à élaborer, de concert avec le 

programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale et  avec 

l’appui des organisations internationales compétentes, des stratégies nationales, sous-

régionales, régionales et internationales, selon qu’il convient, à prendre les autres 

mesures qui s’imposent, et notamment à établir, conformément à la législation  

interne, des autorités centrales et compétentes désignées et des points de contact 

effectifs ayant vocation à faciliter les procédures se rapportant à la coopération 

internationale, notamment les requêtes d’extradition et d’entraide judiciaire, afin de 

combattre efficacement la criminalité transnationale organisée, à renforcer toutes les 

formes de coopération pour permettre la restitution des avoirs acquis illicitement, 

comme le prévoient les dispositions, et en particulier le chapitre  V, de la Convention 

des Nations Unies contre la corruption se rapportant au recouvrement d’avoirs, avec 

le concours de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime agissant dans 

le cadre de son mandat, et à communiquer en conséquence à l’Office les coordonnées 

à jour de ces autorités et points de contact pour faciliter  la coopération internationale, 

selon qu’il conviendra ; 

 25. Encourage les États Membres à étudier les possibilités d’adoption de 

normes communes en matière de documentation, notamment au sein du système des 

Nations Unies, en coopération avec les institutions internationales compétentes ; 

 26. Réaffirme l’importance du programme des Nations Unies pour la 

prévention du crime et la justice pénale dans la promotion du renforcement de la 

coopération internationale à ces fins, ainsi que des activités menées par l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, dans l’exécution de son mandat, en matière 

de prévention du crime et de justice pénale, notamment pour fournir aux États 

Membres qui en font la demande, à titre hautement prioritaire, des services de 

coopération technique et de conseil et d’autres formes d’assistance, se concerter avec 

tous les organes et services compétents des Nations Unies et compléter leur action 

concernant toutes les formes de criminalité organisée, y compris la piraterie et la 

criminalité transnationale organisée en mer, la cybercriminalité, l’usage frauduleux 

d’Internet et d’autres technologies de l’information et des communications, 

notamment à des fins terroristes, l’utilisation des nouvelles technologies de 

l’information à des fins de maltraitance ou d’exploitation des enfants, le trafic de 

biens et d’objets culturels, les flux financiers illicites, le blanchiment d’argent, la 
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criminalité économique et financière, y compris la fraude, ainsi que la criminalité 

fiscale et la criminalité d’entreprise, le trucage de matchs sportifs, la contrefaçon de 

marchandises de marque, le trafic d’espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction et d’autres crimes qui ont une incidence sur l’environnement, tels que le 

trafic de bois, de déchets dangereux et de pierres, métaux et autres minerais et 

minéraux précieux, le trafic de drogues, les enlèvements, la traite des personnes, avec 

notamment l’accompagnement et la protection le cas échéant des victimes, de leurs 

familles et des témoins, le trafic d’organes, le trafic de migrants et la fabrication 

illicite et le trafic d’armes à feu, le commerce direct ou indirect de pétrole et de 

produits pétroliers raffinés avec des réseaux de criminalité organisée ou des groupes 

terroristes, ainsi que la corruption et le terrorisme ; 

 27. Encourage les États Membres à recueillir des informations pertinentes et 

à continuer de recenser tous les liens qui existent, se créent ou peuvent apparaître  

dans certains cas entre la criminalité transnationale organisée, l’accès illicite aux 

armes à feu et à leurs pièces, éléments et munitions et le trafic y afférent, les activités 

illicites liées à la drogue, le blanchiment d’argent et le financement du ter rorisme, 

d’analyser ces liens et d’y faire obstacle, afin de renforcer les réponses pénales 

apportées à ces formes de criminalité, et demande à l’Office des Nations Unies contre 

la drogue et le crime d’appuyer, dans le cadre de ses attributions pertinentes , l’action 

des États Membres dans ce domaine, à leur demande ; 

 28. Prend note avec satisfaction des progrès réalisés par l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime, en coordination avec la Conférence des Nations 

Unies sur le commerce et le développement et d’autres institutions, concernant 

l’élaboration d’une méthode d’estimation de la valeur totale des entrées et sorties 

illicites de capitaux, et encourage l’Office, dans le cadre de ses mandats pertinents et 

en coopération avec les États Membres, à poursuivre ses travaux d’étude des flux 

financiers illicites liés aux activités criminelles, conformément à cette méthode  ; 

 29. Prie les États Membres de resserrer la coopération aux niveaux 

international, régional, sous-régional et bilatéral pour faire face à la menace que 

représentent les combattants terroristes étrangers, y compris ceux qui rentrent dans 

leur pays d’origine ou se réinstallent dans un pays tiers, notamment en intensifiant les 

échanges en temps voulu d’informations opérationnelles,  l’appui logistique, s’il y a 

lieu, et les activités de renforcement des capacités telles que celles qu’offre l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime, pour mettre en commun et adopter les 

meilleures pratiques à suivre pour identifier les combattants terroristes étrangers, 

les empêcher de quitter ou de traverser le territoire d’un État Membre ou d’y pénétrer, 

prévenir le financement, la mobilisation, le recrutement et l’organisation des 

combattants terroristes étrangers, réprimer et combattre l’extrémisme violent, 

lorsqu’il est susceptible de conduire au terrorisme, redoubler d’efforts dans la mise 

en œuvre de stratégies de poursuite, de réadaptation et de réintégration, compte tenu 

du sexe et de l’âge des personnes concernées, et veiller à ce que quiconque participe 

au financement, à la planification, à la préparation ou à la perpétration d’actes 

terroristes ou appuie de tels actes soit traduit en justice, conformément aux 

obligations qu’imposent le droit international et le droit interne appl icable, et 

demande à l’Office de continuer de fournir aux États Membres qui le demandent une 

assistance technique à cet égard, en coopération et en coordination avec le Bureau de 

lutte contre le terrorisme et avec les entités du Pacte mondial de coordinati on contre 

le terrorisme ; 

 30. Engage l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à continuer 

d’améliorer l’assistance technique qu’il fournit aux États Membres qui le demandent 

afin de leur donner les moyens de devenir parties aux conventions et protocoles 

internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme et de les appliquer, notamment 
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par des programmes ciblés et la formation des agents des systèmes de justice pénale 

et des services de répression concernés, sur demande, et par l’élaborat ion d’outils et 

de publications techniques, dans le cadre de son mandat et, à cet égard, prend note 

avec satisfaction du manuel d’orientation sur l’évaluation des risques liés au 

financement du terrorisme (Guidance Manual for Member States on Terrorist 

Financing Risk Assessments), publié par l’Office ; 

 31. Demande aux États Membres de faire face à la menace que représente la 

radicalisation conduisant au terrorisme dans les prisons et engage l’Organisation des 

Nations Unies, en particulier l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, 

à continuer d’aider les États Membres à cet égard, en coopération et en coordination 

avec le Bureau de lutte contre le terrorisme et avec les entités du Pacte mondial de 

coordination contre le terrorisme ; 

 32. Invite instamment l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

à collaborer davantage, en tant que de besoin, avec les organisations 

intergouvernementales, internationales et régionales engagées dans la lutte contre la 

criminalité transnationale organisée, en vue d’échanger les meilleures pratiques, 

d’encourager la coopération et de tirer parti de leurs atouts respectifs  ; 

 33. Réaffirme l’importance du rôle de l’Office des Nations Unies contre la 

drogue et le crime et de ses bureaux nationaux et régionaux dans le renforcement des 

capacités locales en matière de prévention de la criminalité et de justice pénale et 

engage l’Office, lorsqu’il décide de la fermeture ou de l’attribution de bureaux, à tenir 

compte des vulnérabilités régionales, des projets en cours et des résultats obtenus en 

matière de lutte contre la criminalité transnationale organisée sous toutes ses formes, 

en particulier dans les pays en développement, en vue de maintenir un appui suffisant 

à l’action menée dans ces domaines à l’échelle nationale et régionale ; 

 34. Prie le Secrétaire général de continuer de fournir à l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime les ressources dont il a besoin pour appuyer 

efficacement les efforts visant à appliquer la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée et les Protocoles additionnels s’y rapportant, la 

Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 

1972, la Convention sur les substances psychotropes de 1971, la Convention des 

Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 

1988 et la Convention des Nations Unies contre la corruption et pour s’acquitter, 

conformément à son mandat, de ses fonctions de secrétariat des conférences des 

parties à ces conventions, de la Commission pour la prévention du crime et la justice 

pénale, de la Commission des stupéfiants ainsi que des congrès des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale, et prie le Secrétariat de continuer  

d’apporter son soutien aux Commissions, en fonction de leurs mandats respectifs, 

pour leur permettre de contribuer activement, selon qu’il convient, au suivi et à 

l’examen thématique des progrès accomplis par les États Membres dans la réalisation 

des objectifs de développement durable au niveau mondial, conformément aux 

résolutions 70/299, et 72/305 en date du 23 juillet 2018 ; 

 35. Engage instamment tous les États Membres à fournir à l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime tout l’appui financier et politique possible, 

en augmentant le nombre de donateurs et le montant des contributions volontaires, en 

particulier les contributions non réservées, afin de lui permettre de poursuivre, de 

développer, d’améliorer et de renforcer, dans le cadre de ses attributions, ses travaux 

de recherche, ses activités opérationnelles et ses initiatives de coopération technique  ; 

 36. Se déclare préoccupée par la situation financière générale de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, souligne la nécessité de fournir à celui -ci 

des ressources suffisantes, prévisibles et stables et de veiller à leur utilisation 
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rationnelle et prie le Secrétaire général, en tenant compte de la prorogation du mandat 

du groupe de travail intergouvernemental permanent à composition non limitée 

chargé d’améliorer la gouvernance et la situation financière de l’Office, de continuer 

à lui faire rapport, dans le cadre de ses obligations en la matière, sur la situation 

financière de l’Office et de continuer à veiller à ce que ce dernier dispose de 

ressources suffisantes pour s’acquitter pleinement et efficacement de ses mandats  ; 

 37. Invite les États et autres parties intéressées à verser de nouvelles 

contributions au fonds de contributions volontaires des Nations Unies en faveur des 

victimes de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et au 

fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les formes 

contemporaines d’esclavage ; 

 38. Demande aux États Membres d’intensifier les efforts qu’ils déploient aux 

niveaux national et international afin d’éliminer toutes les formes de discrimination, 

dont le racisme, l’intolérance religieuse, la xénophobie et la discrimination fondée 

sur le genre, notamment en menant des actions de sensibilisation, en élaborant des 

supports et des programmes éducatifs et en envisageant, au besoin, de rédiger et 

d’appliquer une législation contre la discrimination ; 

 39. Souligne qu’il importe de protéger, quel que soit leur statut, les membres 

de la société qui sont vulnérables, lesquels peuvent être victimes de formes multiples 

et aggravées de discrimination et, à cet égard, se déclare préoccupée par 

l’intensification des activités des organisations criminelles nationales et 

transnationales et d’autres groupes qui tirent profit des infractions commises contre 

les migrants, en particulier les femmes et les enfants, et agissent sans se soucier des 

conditions dangereuses et inhumaines auxquelles ils les exposent , en violation 

flagrante du droit interne et du droit international  ; 

 40. Engage les États Membres à appliquer, selon qu’il convient, l’Ensemble 

de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson 

Mandela)42, en tenant compte de l’esprit et de l’objet de ces règles, et à redoubler 

d’efforts face au problème de la surpopulation carcérale en menant des réformes 

appropriées de la justice pénale devant inclure, selon qu’il convient, un examen de la 

politique pénale et des mesures pratiques visant à réduire les périodes de détention 

provisoire, à accroître le recours à des sanctions et à des mesures non privatives de 

liberté et à améliorer l’accès à l’aide judiciaire dans la mesure du possible, et prie 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer de fournir une 

assistance technique à cet égard aux États Membres qui en font la demande  ; 

 41. Réaffirme sa résolution __ de __ 2021 sur la réduction de la récidive grâce 

à la réadaptation et la réinsertion, encourage les États Membres à promouvoir, dans 

les centres de détention, un environnement propice à la réadaptation et des 

partenariats multipartites pour réduire la récidive en favorisant la coordination 

interinstitutions entre les autorités publiques concernées  ; 

 42. Souligne qu’il est nécessaire que tous les États Membres facilitent, le cas 

échéant, la coopération relative au transfèrement des personnes condamnées pour que 

celles-ci purgent le reste de leur peine dans leur propre pays, qu’ils concluent à cet 

égard des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux, si nécessaire, en 

tenant compte des droits des personnes condamnées et des questions relatives au 

consentement, à la réadaptation et à la réinsertion, selon qu’il convient, et qu’ils 

fassent savoir aux détenus qu’il existe ce type de possibilités  ; 

 43. Invite les États Membres à intégrer la problématique femmes-hommes 

dans leurs systèmes de justice pénale, y compris en ayant recours, selon que de besoin, 

__________________ 

 42 Résolution 70/175, annexe. 
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à des mesures non privatives de liberté pour les femmes et en améliorant le traitement 

des femmes détenues, compte tenu des Règles des Nations Unies concernant le 

traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux 

délinquantes (Règles de Bangkok)43, ainsi qu’en élaborant et en mettant en œuvre des 

stratégies et des plans nationaux visant à promouvoir l’entière protection des femmes 

et des filles contre tous les actes de violence et à renforcer les mesures de prévention 

et l’action menée par la justice pénale face aux meurtres de femmes et de filles liés 

au genre, notamment les mesures de renforcement des moyens concrets dont ils 

disposent pour mener des enquêtes sur toutes les formes de cr iminalité de cette sorte, 

les prévenir et en poursuivre et en punir les auteurs, et accueille avec satisfaction, à 

cet égard, les outils pratiques recommandés par le groupe intergouvernemental 

d’experts à composition non limitée sur le meurtre sexiste de femmes et de filles à sa 

réunion qui s’est tenue à Bangkok du 11 au 13 novembre 201444 ; 

 44. Invite également les États Membres à intégrer les questions ayant trait à 

l’enfance et à la jeunesse dans leurs efforts de réforme de la justice pénale, en ayant 

à l’esprit qu’il importe de protéger les enfants de toutes les formes de violence, 

d’exploitation et de maltraitance, conformément aux obligations qu’imposent aux 

parties les instruments internationaux pertinents, et à élaborer en matière de justice 

des politiques globales adaptées aux enfants qui privilégient leur intérêt supérieur, 

conformément au principe voulant, lorsqu’il s’agit d’enfants, que la privation de 

liberté ne soit qu’une mesure de dernier recours et de la durée la plus brève possible  ; 

 45. Salue les efforts déployés par l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime pour aider les États Membres à se doter des moyens de prévenir et réprimer 

les enlèvements et à les renforcer, et lui demande de continuer de fournir une 

assistance technique, sur demande, pour encourager la coopération internationale, en 

particulier l’entraide judiciaire, en vue de combattre efficacement cette infraction 

grave de plus en plus fréquente ; 

 46. Demande aux États Membres d’envisager de ratifier le Protocole contre le 

trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations 

Unies contre la criminalité transnationale organisée45, ou d’y adhérer et aux États 

Parties d’en appliquer les dispositions, de renforcer la coopération in ternationale 

visant à prévenir et combattre le trafic de migrants et à poursuivre ceux qui s’y livrent, 

conformément, selon qu’il convient, à l’article  6 du Protocole et aux lois et autres 

règles de droit nationales, tout en protégeant efficacement les dro its et en respectant 

la dignité des migrants qui font l’objet de ce trafic, conformément aux principes de 

non-discrimination et aux autres obligations qu’impose le droit international 

pertinent, en tenant compte des besoins particuliers des femmes, des enfants, surtout 

lorsqu’ils ne sont pas accompagnés, des personnes handicapées et des personnes 

âgées, et en collaboration avec les organisations internationales, la société civile et le 

secteur privé, et demande à cet égard à l’Office des Nations Unies contr e la drogue et 

le crime de continuer d’offrir une assistance technique aux États Membres 

conformément au Protocole ; 

 47. Prend note du lancement par l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime de la première étude mondiale sur le trafic de migrants (Global Study on 

Smuggling of Migrants), encourage les États Membres à assurer la collecte de données 

et de recherches fiables et pertinentes, à l’échelle nationale et, selon qu’il convient, 

aux plans régional et international, invite l’Office à recueillir systématiquement des 

données et des informations des États Membres sur les axes empruntés par les 

passeurs, les modes opératoires des trafiquants et le rôle de la criminalité 

__________________ 

 43 Résolution 65/229, annexe. 

 44 Voir E/CN.15/2015/16. 

 45 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, no 39574. 
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transnationale organisée, et invite les États Membres et les autres donateurs à fournir 

des ressources extrabudgétaires à cette fin  ; 

 48. Engage les États Membres à veiller, lorsqu’ils mènent des enquêtes et des 

poursuites concernant la traite des personnes et le trafic de migrants, à ce que des 

enquêtes financières soient systématiquement engagées en parallèle en vue 

d’identifier, de geler et de confisquer le produit de ces crimes, et à considérer la traite 

des personnes et le trafic de migrants comme des infractions préparatoires à une 

opération de blanchiment d’argent ; 

 49. Prend note du lancement par l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime du Rapport mondial sur la traite des personnes 2020 , reconnaît que le 

Rapport mondial sur la traite des personnes est une ressource utile qui facilite la mis e 

en commun d’informations sur la nature, la portée et les tendances de la traite des 

personnes, ainsi que sur les modes opératoires des trafiquants, et encourage les États 

Membres à soumettre à l’Office des informations sur les caractéristiques, les forme s 

et les flux de la traite des personnes afin de les utiliser dans de futurs rapports 

mondiaux ; 

 50. Souligne qu’il importe de prévenir et combattre toutes les formes de traite 

des personnes, exprime à cet égard sa préoccupation face aux activités des 

organisations criminelles transnationales, nationales et autres qui tirent profit de tels 

crimes, notamment à des fins de prélèvement d’organes, demande aux États Membres 

d’envisager de ratifier le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la 

traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, ou d’y adhérer et aux 

États Parties d’en appliquer pleinement les dispositions, conformément à leurs 

obligations, et de redoubler d’efforts à l’échelle nationale pour lutter contre toutes les 

formes de traite de personnes et pour en protéger et aider les victimes, conformément 

à toutes les obligations juridiques applicables et en collaboration avec les 

organisations internationales, la société civile et le secteur privé, et demande à cet 

égard à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer d’offrir 

une assistance technique aux États Membres conformément au Protocole  ; 

 51. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime d’accroître 

son assistance technique aux États Membres qui en font la demande, de renforcer la 

coopération internationale visant à prévenir et combattre le terrorisme, y compris le 

phénomène des combattants terroristes étrangers (départ, retour et réinstallation), 

surtout en ce qui a trait à l’extradition et à l’entraide judiciaire, et ses sources de 

financement, en facilitant la ratification et la mise en œuvre des conventions et 

protocoles universels relatifs à cette question, en étroite consultation et coopération 

avec le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) concernant 

la lutte antiterroriste (Comité contre le terrorisme) et sa Direction exécutive, et de 

contribuer aux travaux du Bureau de lutte contre le terrorisme créé par la  résolution 

71/291, et à ceux des entités du Pacte mondial de coordination contre le terrorisme, 

et invite les États Membres à fournir à l’Office des Nations Unies contre la drogue et 

le crime les ressources dont il a besoin pour s’acquitter de son mandat  ; 

 52. Demande instamment à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 

crime de continuer, dans le cadre de son mandat, de fournir aux États Membres qui le 

demandent une assistance technique pour lutter contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme dans le cadre du Programme mondial contre le blanchiment 

d’argent, le produit du crime et le financement du terrorisme, conformément aux 

instruments applicables des Nations Unies et aux normes internationales en la 

matière, y compris, s’il y a lieu, les normes et initiatives pertinentes des organisations 

régionales, interrégionales et multilatérales et organismes intergouvernementaux de 

https://undocs.org/fr/S/RES/1373(2001)
https://undocs.org/fr/A/RES/71/291


A/76/463 
 

 

21-17225 76/80 

 

lutte contre le blanchiment d’argent, notamment, et selon qu’il convient, du Groupe 

d’action financière, dans le respect des législations nationales  ; 

 53. Engage les États Membres à rendre plus efficace la lutte contre les 

menaces que la criminalité fait peser sur le secteur du tourisme, y compris les menaces 

terroristes, par l’intermédiaire, le cas échéant, des activités de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime et d’autres organisations internationales 

compétentes, en coopération avec l’Organisation mondiale du tourisme et le secteur 

privé ; 

 54. Affirme que les attaques visant intentionnellement des bâtiments dédiés à 

la religion, à l’enseignement, aux arts, à la science ou à des fins caritatives ou des 

monuments historiques, ou encore des hôpitaux ou autres lieux de rassemblement de 

malades et de blessés, peuvent constituer des crimes de guerre, souligne qu’il importe 

que les auteurs d’attaques visant intentionnellement les bâtiments susmentionnés 

répondent de leurs actes, dans la mesure où ceux-ci ne constituent pas des objectifs 

militaires, et demande à tous les États de prendre dans leur juridiction les mesures 

appropriées à cette fin, dans le respect du droit international applicable  ; 

 55. Engage vivement les États parties à faire fond sur la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée pour assurer une vaste 

coopération visant à prévenir et combattre le trafic de biens culturels et les infractions 

connexes, y compris le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, sous 

toutes leurs formes et tous leurs aspects, s’agissant en particulier de restituer le 

produit du crime ou les biens confisqués à leurs propriétaires légitimes, en application 

du paragraphe 2 de l’article 14 de la Convention ; 

 56. Encourage les États parties à la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée à informer rapidement les pays d’origine lorsque 

des objets susceptibles d’être des biens culturels retirés de leur territoire sont 

identifiés, et à échanger des informations et des données statistiques sur toutes les 

formes et tous les aspects du trafic de biens culturels et des infractions connexes, et 

réaffirme à cet égard l’importance des Principes directeurs internationaux sur les 

mesures de prévention du crime et de justice pénale relatives au trafic de biens 

culturels et aux autres infractions connexes, qu’elle a adoptés dans sa résolution 

69/196 ; 

 57. Invite instamment les États Membres à prendre, aux niveaux national et 

international, des mesures efficaces pour prévenir et combattre le trafic de biens 

culturels, notamment à faire connaître la législation pertinente, les directives 

internationales et les documents de travail techniques établis sur la question et à 

dispenser une formation spécifique aux membres des services de police, des douanes 

et de surveillance des frontières et à faire du trafic de biens culturels et des infractions 

connexes, en particulier du vol et du pillage pratiqués sur des sites archéologiques et 

d’autres sites culturels, une infraction grave au sens de l’alinéa b) de l’art icle 2 de la 

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée  ; 

 58. Engage instamment les États Membres à prendre des mesures décisives au 

niveau national pour prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite d’espèces 

de faune et de flore sauvages, du côté tant de l’offre que de la demande, notamment 

en renforçant la législation voulue pour ce qui est de la prévention, des enquêtes et 

des poursuites concernant ce commerce illicite, ainsi que des mesures de répression 

et de justice pénale, conformément à la législation nationale et au droit international, 

sachant que le Consortium international de lutte contre la criminalité liée aux espèces 

sauvages peut fournir une assistance technique précieuse à cet égard ; 

 59. Demande aux États Membres d’ériger en infraction grave, au sens de 

l’alinéa b) de l’article 2 de la Convention des Nations Unies contre la criminalité 

https://undocs.org/fr/A/RES/69/196
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transnationale organisée et conformément à leur législation, le trafic d’espèces de 

faune et de flore sauvages protégées et d’autres crimes qui ont une incidence sur 

l’environnement, tels que le trafic de bois, de déchets dangereux et autres déchets 

ainsi que de pierres, métaux et autres minerais et minéraux précieux, dès lors qu’y 

participent des groupes criminels organisés ; 

 60. Demande également aux États Membres de prendre des mesures 

appropriées et efficaces pour prévenir et combattre le trafic de bois, de déchets 

dangereux et autres déchets, de pierres, métaux et autres minerais et minéraux 

précieux par des groupes criminels organisés, et notamment, le cas échéant, d’adopter 

la législation voulue en matière de prévention, d’enquête et de poursuite concernant 

le trafic de bois, de déchets dangereux et autres déchets ainsi que de pierres, métaux 

et autres minerais et minéraux précieux et de l’appliquer effectivement  ; 

 61. Réaffirme sa résolution de 2021 sur la prévention des crimes portant 

atteinte à l’environnement et la lutte contre ces crimes, et prie l’Office  des Nations 

Unies contre la drogue et le crime de fournir, sous réserve de la disponibilité de 

ressources extrabudgétaires et dans le cadre de son mandat, une assistance technique 

et des services de renforcement des capacités aux États Membres qui le demandent 

afin de les aider à prévenir et à combattre efficacement les crimes qui portent atteinte 

à l’environnement, ainsi que la corruption et le blanchiment d’argent qui y sont liés  ; 

 62. Engage les États Membres à continuer d’aider l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime à apporter une assistance technique ciblée, dans le cadre 

de son mandat, aux États qui en font la demande, pour mieux les armer contre la 

piraterie et d’autres crimes commis en mer, notamment en les aidant à mettre en place  

des services répressifs efficaces et à renforcer leurs capacités dans le domaine 

judiciaire ; 

 63. Prend note avec satisfaction de la tenue de la septième réunion du Groupe 

d’experts chargé de réaliser une étude approfondie sur la cybercriminalité et des 

mesures prises par les États Membres, la communauté internationale et le secteur 

privé pour remédier à ce problème, et prie les États Membres de mettre en place un 

cyberenvironnement sûr et résilient, de prévenir et combattre efficacement les actes 

criminels commis sur Internet, en accordant une attention particulière au délit 

d’usurpation d’identité, au recrutement aux fins de la traite des personnes et à la 

protection des enfants contre l’exploitation et la maltraitance en ligne, et de resserrer 

la coopération entre services de répression aux niveaux national et international, 

notamment pour identifier et protéger les victimes en retirant entre autres d’Internet 

la pornographie mettant en scène des enfants et les autres contenus montrant des 

violences sexuelles sur enfant, d’améliorer la sécurité des réseaux informatiques et 

de protéger l’intégrité des infrastructures correspondantes, et de s’attacher à fournir 

aux autorités nationales une assistance technique et des services de renforcement des 

capacités s’inscrivant dans le long terme pour qu’elles soient mieux à même de faire 

face à la cybercriminalité, notamment de prévenir cette criminalité sous toutes ses 

formes, de la détecter, d’enquêter à son sujet et d’en poursuivre les auteurs  ; 

 64. Engage les États Membres à redoubler d’efforts dans la lutte contre la 

cybercriminalité et toutes les formes d’utilisation abusive et criminelle des 

technologies de l’information et des communications et à renforcer à cet égard la 

coopération internationale en ce qui a trait aux éléments de preuve électroniques ; 

 65. Prend note de la création du Comité spécial chargé d’élaborer une 

convention internationale générale sur la lutte contre l’utilisation des technologies de 

l’information et des communications à des fins criminelles, encourage les États 

Membres à participer activement aux travaux du Comité spécial, et encourage en 
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outre la participation des parties prenantes concernées, conformément aux modalités 

établies dans sa résolution 75/282 du 26 mai 2021 ; 

 66. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer 

d’aider les États Membres qui en font la demande à combattre la fabrication illicite et 

le trafic d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et de soutenir l’action 

qu’ils mènent en ce sens compte tenu des liens qui existent entre ces activités et 

d’autres formes de criminalité transnationale organisée, notamment en leur apportant 

une assistance sur le plan législatif et un appui technique et en les aidant à mieux 

collecter et analyser les données et à renforcer leurs systèmes statistiques, et, à ce t 

égard, invite les États Membres à communiquer à l’Office des informations 

pertinentes et des données dûment ventilées ; 

 67. Encourage les États Membres à mettre efficacement en œuvre la résolution 

10/2 adoptée le 16 octobre 2020 par la Conférence des Parties à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, sous le titre 

« Renforcement de la coopération internationale contre la fabrication et le trafic 

illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions »46 ; 

 68. Prie instamment les États Membres de communiquer les bonnes pratiques 

et les données d’expérience des spécialistes de la lutte contre le trafic d’armes à feu 

et d’envisager d’avoir recours aux outils disponibles, notamment le marquage et 

l’enregistrement, afin de faciliter la traçabilité des armes à feu et, si possible, de leurs 

pièces, éléments et munitions, dans l’intérêt des enquêtes criminelles sur le trafic 

d’armes à feu ; 

 69. Exhorte les États parties au Protocole contre la fabrication et le trafic 

illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions qui importent ou 

exportent des pièces et éléments d’armes à feu à renforcer leurs mesures de contrôle 

conformément au Protocole et aux autres instruments juridiques internationaux 

pertinents auxquels ils sont parties, pour prévenir ou réduire les risques de 

détournement, de fabrication illicite et de trafic de ces pièces et éléments d’armes 

à feu, et prend note de la première étude mondiale sur le trafic d’armes à feu (Global 

Study on Firearms Trafficking) menée par l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime ; 

 70. Prend note des résultats de la huitième réunion du Groupe de travail sur 

les armes à feu, tenue à Vienne du 10 au 12 mai 2021, et invite les États parties à 

prendre des mesures, selon qu’il conviendra et conformément à leur droit interne, 

pour mettre en œuvre les recommandations et les sujets de réflexion issus des réunions 

du Groupe de travail, l’objectif étant de contribuer au renforcement de la coopération 

internationale dans la lutte contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu ; 

 71. Demande aux États Membres de s’employer plus activement à lutter contre 

le problème mondial de la drogue, selon le principe de la responsabilité commune et 

partagée et suivant une démarche globale et équilibrée, qui fasse notamment appel à 

une coopération bilatérale, régionale et internationale plus efficace, dans le respect 

du droit international, entre services judiciaires et répressifs, de lutter contre la 

participation de groupes criminels organisés à la production illicite et au trafic de 

drogues et à d’autres activités apparentées, et de faire le nécessaire pour réduire la 

violence qui accompagne ce trafic ; 

 72. Recommande que les États Membres, agissant en fonction de leur situation 

propre, adoptent une méthode globale et intégrée de prévention du crime et de réforme 

de la justice pénale, en se fondant sur des analyses de référence, la collecte et 

l’analyse périodiques de données et en s’appuyant sur tous les secteurs de l’appareil 

__________________ 

 46 Voir CTOC/COP/2020/10, sect. I.A. 
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judiciaire et sur les liens qu’ils entretiennent, et qu’ils élaborent des politiques, 

stratégies et programmes de prévention du crime axés notamment sur la prévention 

précoce par des démarches pluridisciplinaires et participatives, en étroite coopération 

avec toutes les parties prenantes, y compris la société civile, et prie l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer de fournir à cet effet une aide 

technique aux États Membres qui en font la demande ; 

 73. Invite de nouveau les États Membres à adopter progressivement la 

Classification internationale des infractions à des fins statistiques et à renforcer les 

systèmes nationaux de statistiques relatives à la justice pénale, prie l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime, dans le cadre de son mandat, d’améliorer 

encore la collecte, l’analyse et la diffusion périodiques de données et d’informations 

exactes, fiables, actualisées et comparables, y compris, selon qu’il convient, de 

données en temps réel et de données ventilées selon le sexe, l’âge ou d’autres critères 

pertinents, et encourage vivement les États Membres à communiquer ces données et 

informations à l’Office ; 

 74. Prend note des études que l’Office des Nations Unies contre la drogue et 

le crime mène à l’échelle mondiale sur le trafic de migrants, la traite des personnes, 

le trafic d’armes à feu et les homicides volontaires, y compris sur les meurtres de 

femmes et de filles commis en raison de leur genre, qui proposent une analyse fondée 

sur des données et permettent d’appuyer l’élaboration des politiques aux niveaux 

national et international, et prie l’Office de continuer, en étroite coopération avec les 

États Membres, de mettre au point des outils techniques et méthodologiques et 

d’effectuer des analyses et des études afin de mieux cerner les tendances en matière 

de criminalité et d’aider les États Membres à concevoir des interventions adaptées 

aux différentes formes de criminalité, notamment à leur dimension transnationale et 

aux objectifs de développement durable, compte tenu de la nécessité de faire le 

meilleur usage possible des ressources disponibles ; 

 75. Engage les États Membres à prendre les mesures voulues, en fonction de 

leur situation propre, pour que soient diffusées, utilisées et appliquées les règles et 

normes de l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du  crime et de 

justice pénale, et notamment à étudier et, s’ils le jugent nécessaire, à diffuser les 

manuels, guides et supports de renforcement des capacités, y compris les supp orts de 

formation en ligne, conçus et publiés par l’Office des Nations Unies con tre la drogue 

et le crime ; 

 76. Prie l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de continuer, 

en collaboration et en étroite consultation avec les États Membres e t dans la limite 

des ressources disponibles, d’appuyer le renforcement des capac ités et des 

compétences dans le domaine de la criminalistique, notamment l’établissement de 

normes et l’élaboration de supports d’assistance technique à des fins de formation, 

par exemple des manuels, des recueils de pratiques et directives utiles et des ouvrages 

de référence scientifiques et médico-légaux à l’intention des agents des services de 

répression et des parquets, et de préconiser et faciliter la création et la pérenni sation 

de réseaux régionaux de prestataires de services de criminalistique, dans  le souci 

d’améliorer leurs compétences et leur aptitude à prévenir et combattre la criminalité 

transnationale organisée ; 

 77. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante-dix-septième 

session, un rapport sur l’exécution des mandats relevant du programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, qui rende compte également 

des nouveaux problèmes qui sont rencontrés et des solutions qui peuvent y être 

apportées. 
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Annexe 
 

  Séance informelle virtuelle convoquée afin d’entendre 

des déclarations liminaires et de tenir un dialogue interactif 

au sujet des points 108, 109 et 110 de l’ordre du jour 
 

 

 À la 5e séance informelle virtuelle que la Commission a tenue dans l’après-midi 

du 11 octobre 2021, le Directeur de la Division de l’analyse des politiques et des 

relations publiques de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a fait 

une déclaration liminaire et a répondu aux questions et aux observations des 

représentants de la République bolivarienne du Venezuela, du Nigéria, de l’Union 

européenne, de Singapour (au nom de l’Association des nations de l’Asie du Sud-

Est), de la République arabe syrienne, du Mexique, du Bélarus, des États-Unis 

d’Amérique, de la Chine, du Qatar, de la Colombie et de l’Algérie.   

 La représentante du Maroc a fait une déclaration.  

 


